
TROISIEME ANNEE-No. 24 MONTREAL. MARDI 30 JANVIER. 1912 UN SOU LE NUMERO

ABONNEMENTS:

Edition Quotidienne :
CANADA BT ETATS-UNIS ..... g3.O0 
UNION POSTALE........................................ $6.00

Edition Hebdomadaire:
„  $1.00
ETATS-UNIS...............................  $1.50
onion postale ........ g^.oo

CANADA LE DEVOIR Rédaction et AdminiftratioBM
71. RUE SAINT-JACQUES

MONTREAL.

TELEPHO* C>S:
ADMINIS Ja.ION: Mais 74M 
REDACTIC ^ <«in 7460

. v>

Directeur : HENRI BOURASSA FAIS CE QUE DOIS I

L’élection de Renfrew-Sud
Cette élection de Renfrew-Sud ne relèvera le prestige d’aucun 

parti. On connaît les faits : un certain nombre de conservateurs et de 
libéraux de la circonscription firent une sorte de contrat par lequel ils 
se promettaient mutuellement de laisser élire par acclamation M. Mc- 
(tarry, candidat conservateur aux dernières élections provinciales, et M. 
George P. Graham, l’ancien ministre des chemins de fer, dont les libé­
raux désiraient particulièrement la présence à la 'Chambre des Com­
munes. M. MéGarry bénéficia de l’entente et détient actuellement un 
mandat provincial. M. Graham, au contraire, devra se battre et enle­
ver son mandat de haute lutte.

Nombre de conservateurs estiment qu’ils ne peuvent être liés par le 
contrat auquel participèrent quelques-uns d.e leurs chefs ; ils paraissent 
fortifiés dans ce dessein par la rancune d’un député conservateur fort 
riche qui prétend avoir de vieux comptes à régler avec M. Graham. Ce 
n’est du reste qu’à l’élection de M. Graham que l’on semble en vouloir, 
car on offre de laisser réélire par acclamation M. Low, le député libéral 
qui abandonna son mandat pour faire place à l’ancien ministre. Le 
ministère, par la présence dans la circonscription de deux ou trois de 
ses membres, a formellement approuvé l’opposition faite à M. Graham.

Nous ne croyons pas qu’il y trouve grand avantage.
* * *

Il est fort possible que M. Graham soit élu en dépit de l’opposi­
tion gouvernementale. La circonscription a donné une forte majorité 
à M. Lowr, M. Graham y est né et y compte, affirme-t-on, beaucoup 
d’amis. Il est probable que le prestige du pouvoir attirera au candi­
dat ministériel des partisans que n’a pas eus, au 21 septembre, l’ad­
versaire de M. Low ; par contre, il est un certain nombre de conserva­
teurs qui devront être quelque peu gênés de voter contre M. Graham 
après l’entente dont profite M. McGarry. Il en est d’autres qui pour­
ront se dire: Après tout, le gouvernement a près de cinquante voix de 
majorité. L’élection de Graham ne le mettra pas en danger, et il n’est 
pas mal qu’un homme de cette valeur soit à la Chambre pour surveiller 
le gouvernement. On nous a toujours dit que les oppositions vigilantes 
faisaient les gouvernements forts...

Si M. Graham est élu, le parti libéral cHera naturellement à la re­
vanche et saluera dans la victoire de son futur chef, le commencement 
d’une ère nouvelle. M. Laurier est trop rompu aux tactiques politi­
ques pour ne pas tirer grand effet d’une pareille situation.

Si M. Graham est défait, la victoire n’ajoutera que peu au presti­
ge du gouvernement. On trouvera assez naturel que, dans les circons­
tances, il l’ait emporté. Par contre, le caractère de cette lutte mar­
quera M. Graham, aux regards de ses amis, comme un homme parti­
culièrement redoutable.

Quelle que soit l’issue de la bataille, il ne nous paraît point, que M. 
Graham ait grand’chose à perdi’e ; et-c’est poiurquoi il nous semble que 
les libéraux ont tort de tant insister sur le respect du prétendu con­
trat. Ils devraient envoyer promener toutes les paperasses et crier:
Allons-y gaiement! Nous allons élire notre homme quand même!

* * #

Tout ce gâchis est un bel exemple des résultats que produisent 
presque nécessairerdent les compromis négociés dans la coulisse, entre 
politiqueuns.

Si l’entente avait été respectée, M. McGarry et M. Graham seraient 
tous deux entrés au parlement dans des conditions assez peu brillantes.

Elle a été violée, les partis se jettent à la face des accusations de 
duplicité et le gouvernement se trouve acculé à une querelle qui ne lui 
rapportera ni profit ni honneur.

Les belles luttes d idées, en plein soleil, valent mieux que cela.

Orner HEROUX.

BILLET DU SOIR

Les Archives Nationales
Le département des Archives passe sous la juridiction du

Premier Ministre.

Le travail de collection est fait en partie.- 
Aurons-nous un historien national ?

Encore quelques jours et le dé­
partement des Archives aura passé 
du ministère de l’Agriculture sous 
le contrôle du premier ministre. 
Nous n’avions pas osé souhaiter 
une aussi grande amélioration 
dans ce service administratif, il 
nous arrive comme une très heu­
reuse nouvelle et tous les vrais 
amis de l’histoire canadienne se 
réjouiront grandement du projet 
que vient de soumettre aux Cham­
bres. M. Borden.

Nous avions bien espéré que le 
nouveau gouvernement accompli­
ra it une réforme,que tout le monde, 
intéressé aux archives nationales, 
souhaitait depuis longtemps. Tl 
avait d’abord été question, croyons- 
nous — e était une rumeur assez 
courante — de confier ce départe­
ment an Secrétaire d’Etat. Le ca­
binet fédéral a fait mieux encore, 
il a décidé de remettre ce service 
de tout premier ordre au chef mê­
me du gouvernement. La réforme 
est complète et ses auteurs ont été 
merveilleusement bien inspirés. 
C est avec un réel plaisir que nous 
avons appris eette heu reuse nou­
velle que notre ami, M. Georges 
Pelletier annonçait l’autre jour 
dans sa lettre parlementaire.

“Comme préliminaires h la besogne 
quotidienne, disait-il, ]a -..u-mbre étu­
die. cet après-midi, une mesure de M. 
Borden, relative à nos archives natio­
nales. tl y a quelques années, le cabi­
net Laurier (1) créait un bureau char­
gé de retracer et de ras-aembler à Otta­
wa tous les documents relatifs à l'his­
toire du Canada. Le docteur Doughty et 
è® «h Kdmond Roy. (2) deux chercheurs 
et érudits distingués, curieux de l'his­
toire nationale, prirent, la direction de 
ce» archives et accomplirent, malgré le 
peu de fond» mis à leur disposition, un 
travailAjjjmirable. Us ont déjà réuni 
dans i «uTiflec des archives, rue Sussex, 
des documents inédits de la plu* haute 
importance pour 1p.» annalistes et les 
historiens; mais, comme on l'avait mis

(1) En fait ce département existe de­
puis 1S72 et le gouvernement Laurier 
l'a installé dans un local séparé vers 
lf)06

(2) Nous devons à la vérité de dire 
que le docteur Doughty seul fut char­
gé d'organiser et de diriger le départe­
ment des archives et d'y collectionner 
les documents. M. Roy vint quelques 
années après s'occuper de la elasisiflca- 
tioa des documents.

sons la surveillance du ministre de l'A 
gricuilture, ou ne saura jamais pourquoi 
cette partie du service publie, qui de­
vait relever ou du secrétaire d’Etat 
ou du premier ministre, M. R. L. Bor 
deu a cru, avec raisou, qu’il y avait là 
une anomalie à faire disparaître. Il 
veut faire des archives canadiennes un 
sous-ministère particulier, dont M 
Doughty sera désormais le titulaire au 
traitement annuel de cinq miilie p:as 
très. Le premier ministre lui-même, en 
qualité de président du Conseil Privé, 
aura droit de surveuanee et de direc 
tion de ce sous-ministère où l'on garde 
ra désormais, non pas seulement les do 
cuments relatifs à notre histoire, mais 
aussi toutes les pièces relativepp pppu 
aussi toutes les pièces importantes des 
ministères, dont on n’aura pas besoin 
journellement dans les divers bureaux 
d’Ottawa. L'opposition n'a pas protes 
té contre cette réforme, dont elle recon 
uaît le bien-fondé.’’

Dans le ministère de l'Agricul­
ture, cette collection de vieux pa 
piers paraissait à plusieurs n’être 
pas à sa place, et ce sera sans dou 
te avec quelque soulagement que 
l’on verra s’éloigner eette longue 
file do bouquins du temps passé qui 
n’avaient rien de commun avec les 
bonnes races et les gros légumes.

M. Borden leur fera sans doute 
bon accueil, comme à de vieux amis 
qui s’en viennent lui dire l’his- 
toire du passé et. lui parler do es 
prédécesseurs, qui ont, fait la pa­
trie canadienne dont il doit main­
tenant orienter les destinées.

Sous la direction élevée de l’hon. 
premier ministre, le département 
des Archives devrait prendre une 
importance qu'il aurait dû avoir 
depuis longtemps. Ce sera un dé­
partement qui comptera parmi nos 
services publics les plus utiles et 
les plus nécessaires.

Le gouvernement aura fuit sa 
part, il mira fait le travail de col­
lection des documents historiques 
de toutes sortes et dont la réunion 
n’était possible qu’à lui seul.

On ne soupçonnera jamais le 
travail de recherches qui s’est fait 
aux Archives depuis 1872, époque 
où. fut fondé le département. La 
direction actuelle, qui date de sept 
ou huit ans. a dirigé dans ce sens 
ses énergies et ses influences. Nous 
croyons savoir qu’elle se propose de 
continuer dans cette voie d’inves-

Le règne de la violence.
-Vous vivons évidemment à une 

époque de progrès. L’individ-u a 
atteint toute sa puissance, U récla­
me des son jeune âge la somme né­
cessaire de liberté pour s’épanouir 
à sa guise, et gare à ceux qui cher­
chent à l'empêcher de vivre sa vie 
à son gré!

Le moi est roi, et il ne s’accom-t 
mode de l’ordre et de la discipline 
qu’en tant que la discipline et l’or­
dre favorisent son but ou flattent 
ses goûts. On n’expose plus ses 
idées, mai n tenant ; on les impose 
par tous les moyens, et les plus vio­
lents sont les meilleurs.

L’autre jour, un journal, amé­
ricain ne partageait pas les vîtes 
de certains meneurs ouvriers; ceux 
ci employèrent un genre de per­
suasion sans réplique : la dynam i­
te.

Il ne serait pas étonnant que, de 
nos jours, l’on prit au pied de la 
lettre cette anecdote qui fit rire 
autrefois. Un monsieur reçoit un 
beau matin, de son riva1, un billet 
ainsi conçu: “Nous aimons la mê­
me femme; l’un de nous deux est 
de trop sur la terre: c’est vous. Il 
faut que vous disparaissiez...” 
Et le malheureux tombait mort 
avant que d’avoir pu déchiffrer la 
signature. L’enveloppe contenait 
une poudre dont la plus légère as- 
piration tuait raide.

A notre époque, c’est la scéléra 
tesse qui n’attend pas le nombre 
des années.

De jeunes élèves du College StC' 
Croix, à Farnham, qui n’aimaient 
pas l’étude et voulaient aussi sc 
venger des professeurs qui les 
avaient punis, ont incendié de fond 
en comble la maison. Le coup était 
prémédité par une bande d’incen­
diaires bien organisée. Une sexde 
chose manquait à ces jeunes crimi­
nels déjà si accomplis: la pruden­
ce. La police est entrée en posses­
sion d’une lettre contenant cette 
phrase sans équivoque et d’une 
terrible simplicité: “Le collège 
sera brûlé le 25. ’ ’

... Voilà au moins des gamins 
qui ne sont pas “des fils soumis 
et obéissants!”

Léon LORRAIN.

LETTRE DE QUÉBEC
LA RESPONSABILITE DES COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER EN 

MATIERE DE FEU. — DROITS FEDERAUX ET DROIT CIVIL. — 

REMARQUES DE MM. GOUIN, TASCHEREAU, TELLIER ET BOU­
RASSA. — LAVERGNE A LA CHAMBRE.

LETTRE D’OTTAWA
LE PORT DE L’EST. — IMMIGRATION ET PUBLICITE. — NEGLIGE T 

ON t.rk VIEILLES PROVINCES ? — LEUR RENDRA-T-ON ENFIN 
JUSTICE ? — L’UNGAVA ET M. GOUIN. — DANS RENFREW SUD.— 
UNE ENQUETE SUR LA COMMISSION DU HAVRE DE MONTREAL. 
— M. BROWN TOUJOURS MUET.

Québec, 29.—Séance courte, et cependant intéressante. I» peu de 
discussion qui s’est fait concerne la responsabilité des compagnies de 
chemins de fer en matière d'incendies causés par leurs locomotives.

Depuis que le Conseil Privé a refusé, par sa décision, dans la cause 
de Roy vs le C.P.R., d’accorder des dommages en pareil cas, la loi fédé­
rale a été amendée de façon à établir la responsabilité, même lorsque 
la compagnie a pourvu ses locomotives de tous les appareils exigés 
par le statut. Le gouvernement provincial propose de faire de même 
en ajoutant à la loi relative aux chemins de fer, l'article suivant;

“6541a. Une compagnie de chemin de fer, qu’elle soit ou non cou­
pable de négligence, est responsable des dommages causés par un in­
cendie allumé par une locomotive sous son contrôle. 'Cependant, s’il 
est démontré que la compagnie a employé des appareils modernes et 
efficaces, et que l’incendie allumé n ’a pas été causé par sa négligence, ia 
somme d’indemnité recouvrable de la compagnie en vertu du présent 
article, à la suite d’une ou de plusieurs réclamations pour dommages 
causés par un ou des incendies allumés par la même locomotive et dans 
la même occasion, ne doit pas dépasser cinq mille piastres.

“Quand il existe quelque assurance sur les biens détruits ou en­
dommagés, le chiffre total des dommages subis par un réclamant, à rai­
son de la destruction de ces biens ou des dommages à iceux, doit, poul­
ies fins du présent article, être réduit dans la proportion du montant 
accepté ou reçu et provenant de l’assurance, et aucune action ne peut 
être intentée à la compagnie, à raison de quoi que ce soit qui peut être 
inscrit dans la police ou à raison du versement de quelque indemnité 
en vertu de la police.

“Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l’article 6642, le 
délai des douze mois pour intenter l'action en indemnité ne doit com­
mencer à courir, quand l’assuré a d’abord poursuivi l’assureur pour 
recouvrer son indemnité, que de la date du jugement définitif, et, dans 
le cas de règlement, que de la date du paiement de l’indemnité par 
l’assureur.”

“L’indemnité, dans les cas où la somme totale qui est recouvrée est 
moindre que les réclamations établies, est répartie entre les parties qui 
ont subi la perte, ainsi que le tribunal peut l’ordonner.”

tigation à travers les milieux où la 
masse de nos richesses historiques 
vieillissent inconnues, inappréciées 
et parfois même dédaignées.

Le chef du département, M. 
Arthur G. Doughty, en devient le 
sous-ministre. Comme 'tel, il jouira 
d’une plus grande liberté d’action 
et de moyens plus étendus. L’oeu­
vre qu’il est chargé de mener 
bien ne pourra qu’en bénéficier.

Le travail de collection se fera 
presque d’une manière parfaite, 
grâce à. la grande impulsion qui 
vient de lui être donnée. Il reste­
ra celui des historiens. Les cher­
cheurs laborieux, les travailleurs 
sur pièces authentiques ne sont pas 
encore nombreux. Il s’en trouve 
mais pas en assez grand nombre.

Il faut bien le dire, nous ne 
sommes pas assez difficiles en his­
toire du Canada.

On se contente de légendes heu­
reuses, de traditions mal établies 
de dictons populaires et de criti­
ques flatteuses. Nous ne sommes 
pas encore allés au fond vrai, so 
lide, inattaquable. Aussi, voit-on 
certains monuments élevés par des 
anciens et que nous avions cru so­
lides et véridiques, crouler sur 
leurs bases mal assises. On avait 
fait de beaux plaidoyers histori­
ques que le prestige de leur auteur 
avait seul rendus acceptables, et ce 
même prestige est tombé dans la 
poussière des ruines.

Il reste donc à travailler ferme 
et dur puisque nous avons main­
tenant à peu près ce qu’il faut 
pour écrire notre histoire natio­
nale, telle qu’elle est et non pas 
telle que l’ont cru voir certains 
historiens canadiens, sincères — 
c’est possible — mais très mal in­
formés.

Nous avons la documentation 
vraie de ce qu’ont fait nos anciens, 
n’inventons plus de patriotiques lé­
gendes qui ne soutiennent pas la 
grande lumière de la vérité; il 
nous faut de l’histoire vraie, sans 
faiblesse comme sans passion.

La patrie canadienne n'a pas be­
soin de mensonge pour apparaître 
grande et belle.

Les archives canadiennes nous 
révéleront de grandes choses sur 
les hommes d’autrefois.

JEAN PICARD.

La lutte municipale
à Québec

A première vue, cela peut paraître juste, mais M. Tellier ne pense 
pas ainsi. Il trouve dans ce texte une restriction des droits du citoyen, 
tels que les lui confère le code civil qui dit que toute personne est res 
pensable “non seulement du dommage qu’elle cause par sa propre 
faute, mais encore de celui causé par la faute de ceux dont elle a le 
contrôle, et par les choses qu’elle a sous sa garde.”

Par le droit commun, le possesseur d’une propriété incendiée par 
une locomotive a donc droit au plein montant des dommages qu’il subit, 
tandis que cette loi met son plein recours en danger.

M. Taschereau remarque que son amendement à la loi garantit tou­
jours un certain dommage, qu’il y ait négligence ou non; c’est une loi 
de compromis.

M, Tellier :r.:ffc voit pas du même oeil, et répond qu’il ne peut y 
avoir compromis qu’en autant qu’il y a transaction. Or, quand une 
compagnie traverse la propriété d’un particulier, celui-ci ne reçoit rien 
pour les dommages auxquels l’expose pour L’avenir, la circulation de 
ce chemin de fer. Il est d’avis qu’il vaut mieux amender le code civil 
si l’article 1054 n’est pas assez clair. Et c’est à ce .propos que revient 
le cas de Roy vs le C.P.R. M. Bourassa le résume comme suit d’après 
ses souvenirs, que le .premier ministre semble trouver exacts. Le .Con­
seil Privé, dit-il, a décidé contre Roy parce qu’il a considéré que les 
droits conférés à une compagnie par l’autorité fédérale dans l’intérêt 
général devaient primer les droits provinciaux quand les deux viennent 
en conflit. Dans le cas actuel il s’agit de compagnies soumises à la 
juridiction provinciale, et par conséquent, ne pouvant invoquer la su­
périorité de leurs droits sur le droit civil de cette province et par 
l’amendement projeté on se trouverait à restreindre nous-même celui- 
ci. De plus, il est très dangereux de baser cette restriction sur l'exis­
tence des appareils modernes, car si les locomotives sont presque toutes 
pourvues d’un tamis destiné à empêcher l’émanation des tisons qui 
causent le feu, en pratique, le mécanicien fait souvent jouer ce tamis 
pour donner plus d’impulsion à sa machine, et comment voulez-vous 
prouver ee fait qui constitue l’aveu de culpabilité de l’employé de la 
défenderesse ?

M. Gouin était l’avocat de Roy. et il est encore d’opinion que le 
jugement du Conseil Privé était mauvais. Seulement, en face d’un 
mauvais jugement qui établit une jurisprudence équivalente à la loi, il 
fallait faire quelque chose. C’est ce quelque chose que le projet de loi 
contient. Même s’il s’agissait d’une compagnie purement provinciale, 
il croit que le Conseil Privé trouverait encore des raisons pour conclure 
que les compagnies s’étant conformées aux exigences de la loi, quant à 
la protection contre le feu et possédant des droits d’un certain intérêt 
général, les victimes n’ont rien à. réclamer.

Mais non. intervient M. Tellier: l'article du code est assez clair sur 
ce point.

Le premier ministre arrête là son argument a tion pour rappeler 
qu’on l’a accusé à tort, — et M. Bourassa était un de ceux-là, — d’a­
voir compromis la cause de Roy par des admissions. Je n’ai rien admis. 
Je n'admets jamais rien, déclare le premier ministre. Même en politi­
que, demande en souriant M. Bourassa. M. Gouin ne répond pas.

M. Bourassa ne croit pas avoir rien imputé de déshonorant pour 
l'honneur professionnel de M. Gouin. Ce qu’il a dit,—et il le, tenait 
d’un ami politique du premier ministre, devenu depuis ministre dans 
le gouvernement Laurier,—ce qu'il a dit, c'est que Roy ayant été dé­
dommagé par le C.P.R. après Je jugement de la. Cour d’Appel, il ne 
restait plus qu'une question de droit à décider.

Les choses en restent là. Or reprendra, l’étude du projet de loi un 
autre jour.

M. Tellier répondra demain au discours du trésorier.
M. Lavergne a fait cet avant-midi, une courte apparition à la 

Chambre. En attendant qu’il y vienne régulièrement, il fait inscrire 
à l'ordre du jour une série de molions et d’interpellations qui prouve 
qu’il ne se désintéresse pas des travaux législatifs.

Jean OUMONT.

Ottawa, 29.—La nouvelle administration se propose-t-elle de faire 
plus large aux provinces de l’est la part d’immigration et de publicité 
à l’étranger à laquelle elles ont droit, et que le régime Laurier ne leur 
a pas donnée?

Les députés des Provinces .Maritimes, sans distinction de partis 
politiques, ont tous admis l’opportunité d’une réforme sur ce point; et 
ils ont discuté ce sujet, une partie de la journée parlementaire d au­
jourd’hui. Le ministère a répondu qu’il verrait à donner justice aux 
nouvelles provinces, et l’affaire en est restée là, pour le moment. La 
discussion n’a guère offert d’intérêt à la Chambre, non pins qu'aux 
journalistes, car il y a là matière à des débats périodiques, et qui, de­
puis 1908, ont déjà eu lieu maintes fois. Les mêmes arguments ser­
vent toujours, les gouvernants répondent chaque fois qu’ils feront tout 
leur devoir à l’égard des Provinces Maritimes; cette fois-ci, le dernier 
recensement donnait un peu plus d’actualité à la question, et l’entente 
Tat't-Fieldmg aussi.

Le reste de la journée, différents sujets, quelques-uns d’intérêt se­
condaire, d’autres, fort actuels, ont absorbé l’attention de quelques dé­
putés, mais la séance fut paisible.

* * *

M. Rhodes, un jeune député conservateur de la Nouvelle-Ecosse, 
homme d’affaires, riche et influent dans sa province, et bien vu des 
deux côtés de la Chambre, a soulevé eette fois-ci la question d’un meil­
leur traitement des Provinces Maritimes par le gouvernement fédéral. 
Ce que M. Rhodes veut surtout, e’est que l’administration actuelle 
inaugure et mette à exécution, sans retard, “un programme de publi­
cité et d’immigration de nature à favoriser le développement plus ra­
pide de ces provinces.”

Tous les députés des «Provinces Maritimes sont de cet avis. 11 se 
trouve néanmoins que, à gauche, l’on fait beaucoup allusion à la dé­
faite de la réciprocité, si avantageuse pour les provinces de l’Est, au 
dire des oppositionnistes, tandis que, à droite, on se plaint surtout de 
l’attitude du ministère Laurier, négligent à l’égard de eette région, 
au temps où il dirigea le pays.

Les députés de la droite disent avec ensemble que l’ancienne ad­
ministration n'a eu qu'un souci, dans sa politique d’immigration; 
peupler l’Ouest, sans s’occuper de l’Est. Tous les immigrants pre­
naient la route des nouvelles provinces, et, il n’y en avait que pour 
elles; les brochures de propagande du ministère Laurier ne parlaient 
que de l’Ouest, des champs de blé et des vastes terrains fertiles de 
l’Ouest, des avantages de ces territoires, et ne mentionnaient guère 
l’Est, à tel point que l’étranger non averti s’imaginait, à lire cette lit­
térature, que le Canada, c’était l’Ouest, et l’Ouest seul.

A maintes reprises, les nationalistes, sur la tribune et dans leurs 
journaux, ont noté cette tendance de la politique d'immigration et, de 
publicité du ministère Laurier, qui concentrait tous ses efforts à rem­
plir l’Ouest, se servant pour cela de l’argent versé au trésor fédéral 
par les vieilles provinces. L’ancienne administration a dépensé, à prô­
ner les avantages de l’Ouest, plus de soixante-quinze pour eenl des 
fonds destinés’à faire confia ître le Canada à l’étranger, et n’a pas men­
tionné raisonnablement les anciennes provinces.

La gauche, elle, estime que le ministère actuel doit, s’efforcer do 
favoriser également, au point de. vue de la publicité et de l'immigra­
tion, toutes les provinces du pays; mais il n’y manque pas de députés 
pour dire que les électeurs ont tué la poule aux oeufs d’or destinée à 
enrichir les Provinces Maritimes et à leur permettre de développer leur 
population et d’accroître leur prospérité. La poule aux oeufs d’or, ici, 
c'est la réciprocité. Il est vrai que ee volatile n’avait pas encore don­
né d’oeufs merveilleux; mais, à l’autopsie, prétendent les libéraux, l’on 
l’on a constaté, comme le disent les aviculteurs, que la malheureuse 
poule avait, “une masse d’oeufs extraordinairement riche.” Des scep­
tiques prétendent que ceci n’est pas vrai ; mais, pour les besoins de 
l'argument, les oppositionnistes persistent à dire que ees gens ne voient 
pas clair. Le gouvernement, à tout événement, promet, eette fois-ci, 
d’être juste envers toutes les régions du pays.

(Service particulier)
Québec, 30. — Le major Luc. Bou- 

thier. manufacturier, se présentera con­
tre l’échevin Verrct aux élections mu­
nicipales.

M. G. A. Vandry, président de la 
compagnie Paquet, limitée, sera candi­
dat dans le quartier St-Louis.

Sur le Pont
d’Avignon....

Dit Graimlortfc :
“lit ils sont vingt-deux comme cria— 

toute la clique nationaliste”.
M aïs, mon pauvre Milophile, il fau- 

drnit tout de même s’entendre : Il y a 
un mois, on ne comptait pas un na­
tionaliste « Ottawa, et maintenant ils 
sont vingt-deux ? Comment, expliquez- 
vous toutes ccs conversions ?

“Mais le patronage'. ça vaut bien 
qu’otx sc démène un peu”.

Inutile de dire que oola vient, du “Ca­
nada” : chacun l’aurait deviné.

Une fcuïïlc gouinistc annonce que 
l’hon. M. J.-E. Caron fera une confé­
rence pour “expliquer aux orateurs li­
béraux la politique du gouvernement 
Gouin.”

I.C* malheureux ne la comprennent 
pa» encore !

Ijcs astrologues russes, ont observé 
que la lune exécute des cabrioles.

Serait-oe enfin l'explication des voltc- 
fanp et. des vire-voiles de AI. Rodolphe 
Lemieux ?

Los marchands de viandes en gros, 
de Chicago, prétendent que (H' sont les 
détaillonrs qui nous font, la vie chère.

Vous verrez qu'on finira par établir 
que le coupable dans tout ecla, c’est le 
consommateur.

Un sculpteur new-yorkais vient de se 
suicider dans la crainte que sa (1er. 
ni ère oeuvre ne le rendrait pas célèbre.

Si le pauvre homme s'était raté, il 
serait, devenu connu, illustre par tout 
les Etats-Unis.

Caucus ministériel

Ottawa, 30. — Un caucus ministé 
riel aura lieu den.-.in matin. On y in 
diquera aux députés iss projet.» du jqi- 
niatère et L’ouvrage qu’il reste à com­
pléter durant la session.

.M. Gouin ne .semble [tas devoir réussir lout de suite, dans ses pro­
jets d’annexion de l’Ungava, si l’on en croit, la réponse que M. Borden 
donnait cet après-midi à une question de M. Lemieux. M. Lemieux 
voulait savoir si M. Gouin est, en négociation avec le ministère actuel, 
à ce sujet. Al. Borden répond que, de fait, M. Gouin a commencé avec 
M. Laurier une correspondance relative à l'annexion de l’Ungava, 
qu’il l’a continuée avec la nouvelle; niais pour le moment toutes ces 
démarches non! encore donné aucun résultat positif.

Il semble, par ailleurs, acquis que les élections de Renfrew-Sud 
n’auront pas lieu pendant la session actuelle. A Al. Laurier, M. Bor­
den disait tantôt que les nouvelles listes d’électeurs ne seront pas prê­
tes avant mars, qu’il faut un avis de soixante jours avant le scrutin, 
choses qui prolongeront encore les délais. Nous serons rendus à la 
mi-avril avant que le sort de M. Graham se décide, semble-t-il. On 
prête, en certains quartiers, à la gauche, l’intention de donner beau­
coup de tintouin au ministère, s'il ne se résout pas à agir plus vite 
qu'il n'a l’air de le vouloir. Et plusieurs pensent que ce retard n’est 
pas de nature à améliorer la situation ministérielle dans Renfrew-Sud, 
où nombre de conservateurs désirent l'élection de M. Graham, dût 1s 
ministère s’en trouver embarrassé.

L’avenir politique des commissaires du havre île Montréal suscite 
toujours des commentaires. La presse d’opposition a parlé de révolts 
chez les députés eanadiens-français conservateurs. Des Anglais dg 
Québec sont hostiles, eux aussi, à, la commission actuelle. Il semble, à 
vrai dire, que le gouvernement n'a pas l’intention d’agir vite, dans 
toute cette affaire, et qu’il a eu quelque embarras à. trouver la solu­
tion de la situation difficile actuelle. Mais il a pris aujourd'hui une 
décision qui pourrait bien calmer, pour l’heure, tout le tapage fait 
autour de la commission. Cet après-midi, M. Hazen, le ministre de la 
Navigation, disait à AI. Ames qui voulait savoir si le ministère a l'in­
tention de maintenir les commissaires actuels à leur poste, cette an­
née encore: “Ce n’est pas l’intention dit ministère de faire, pour lu 
moment, des changements dans cette commission. Mais la commission 
générale d’enquête AIorine-Ducharme-Lake a reçu du ministère pleins 
pouvoirs et autorisation de faire sans délai une enquête sur l’adminis­
tration de la commission du havre de Montréal, et de faire tenir au plus 
tôt au cabinet son rapport à ce sujet.” Ceci, évidemment, satisfera 
pour un temps les adversaires de AIM. Stephens, Ballnntync et Geof- 
frion. Plusieurs d’entre eux ont toute confiance dans le résultat de 
cette enquête. Elle prouverait, à leur dire, des actes de partisannerie 
politique de quelques-uns des commissaires. Et il se pourrait que, 
sous peu, un compromis intervienne entre les différentes factions, et 
qu'il satisfasse les députés anglais et canadicns-français de Québec.

9 « «

Nous avons souvent fait allusion à l’affaire de contrebande où des 
rapports du ministère des douanes impliqueraient un député, Al. 
Brown, de Châteauguay. Cet après-midi, pour la première fois, la 
Chambre en a entendu parler à mots couverts. Car M. Baker, député 
conservateur de Brome, demandait à AT. Reed, ministre des douanes, 
“s'il avait eu connaissance d’un article de journal mentionnant le nom 
d’un député, quant à un cas de contrebande, et, dans l’affirmative, si 
les faits communiqué# au ministère des douanes justifient les dires do 
la presse.” A ceci, le ministre des douanes a répondu dans l’affirma­
tive.

Ceci met, M. Brown dans une singulière posture. Parlera-t-il, pour 
expliquer comment il se fait que la presse l’implique dans toute cetts 
histoire, à tort ou à raison? ou préfère-t-il attendre que la Chambra 
ordonne une enquête où certains de ses amis affirment qu’il se justi­
fierait, établissant qu’il s’agit d’un fait dont, il ne connaissait rien? 
On ne sait. Mais plusieurs trouvent que M. Brown est, singulièrement 
lent à prendre une décision et à la faire connaître au publie.

neorqes PELLETIER.
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BINET A-T-IL DES PROMESSES DE LONGUE V3E? — DEFAUT DE 

SOLIDARITE MINISTERIELLE. — DEUX MINISTRES JUXTAPO 

SES. — PEU D'ESPOIR AU POINT Ç>E VUE CATHOLIQUE- — LA 

REVOLTE DU SENTIMENT PUBLIC. — EST-CE.,LA CRISE DU RE 

MME? — LA SITUATION INTE RNATIONALE.

Paris, le 19 janvier 1912. I.a 
crise ministérielle, brusquement ou­
verte dans les conditions que je 
vous écrivis dans ma dernière let­
tre, a reçu le dénouement Ici plus 
rapide qui mît jamais fin à pareil 
incident. Après une journée de 
conversations avec quelques pom­
mes politiques de premier plan — 
les présidents des deux ( harribres, 
puis 51. Léon Bourgeois, puis M. 
Pelcassé. pirs 51. Poincaré le 
chef de l'Etat confie, samedi ma­
tin, 13 janvier, à ce dernier, per­
sonnage le soin de former le cabi­
net. Dix heures après, le.nouveau 
ministère était constitué.

De cette hâte, qui .surprit fort 
^énéralemen! les milieux politi­
ques, la meilleure expiration est 
certainement celle-ci que la situa­
tion extérieure a corrmKimdé impé­
rieusement aux part is de'faire trê­
ve à leurs dissensions, et-que l'ac­
cord s’est fait aussitôt, sous la 
pression de l’intérêt 'national, 
comme il se réalise drvarit l'assié­
geant entre les chefs des*diverses 
troupes qui composent ur»e garni­
son. Personne, parmi les thommes 
dont 51. Ponearé a sollicité le con­
cours. n'a voulu, par un refus, pro­
longer la crise et risquer ainsi de 
nous affaiblir devant l'étranger.

Cela nous a donné, à la vérité, un 
ministère assez bizarrement compo­
sé. dans lequel on ne rencontre pas 
moins, en dehors do sou chef, de 
cinq hommes susceptibles de for­
mer eux-mêmes un cabinet: 5151. 
Briand, 51illerand, Léon Bour­
geois, Jean Dupuv. Del cassé. Et 
l'on croit assez généralement que 
potfp réunion d'hommes-nécessaire- 
ment indépendants ne constitue 
peut-être pas une promesse de 
longue vie pour le ministère dans 
lequel chacun apporte des habitu­
des d 'indépendance et des vues per 
sonnelles, peu compatibles.avec une 
stricte discipline.

.Vous avons, en effet, ce défaut— 
que 51. Poincaré a lui-même très 
finement analysé, dans un article 
donné à la Revue, Hchdomurfmrc— 
de ne pas former de véritables 
gouvernements, ayant une pensée 
commune et une action cohérente. 
Cela ne, va pas toujours, en. prati­
que. jusqu’aux heurts qui ontumar- 
qué la collaboration de 5151. ■ Cail­
la ux et de Selves ; mais cela emlrni- 
ne. à l'habitude, des divergences et 
des singularités assez nia remuées, 
pour que les observateurs les tpi us 
superficiels soient fondés à consi­
dérer les ministères non pomme.un 
tout mais comme un agrégat mo­
mentané d'individualités distinc­
tes. Les ministres s'occupent bien, 
chacun on son part huilier, de la 
gestion du départemenit qui lui a 
été confié; mais ils m'ont ' entre 
eux que le trop ra rivet superficiel 
contact de conseils, dont le temps 
est absorbé par l’expédition des 
affaires eourantes et surtout par la 
nomination aux principaux em­
plois. De pensée commune, d'im­
pulsion d’ensemble, on n'aprrçoit 
généralement pas trace. De là, les 
indépendances excessives prises 
par un ministre des affaires étran­
gères comme 51. Delcassé, qui en­
gagea maintes l’ois la signature de 
la France, sans eonsuMer ni même 
prévenir ses collègues. De là, le 
caractère superficiel et mesquin de 
la plupart des remnniements mi­
nistériels, hormis le ministre <-on 
tre lequel est. dirigé un blâme sous 
la forme d’un ordre du jour, per­
sonne, en dépit de la fiotion de la 
solidarité ministérielle n’est, 
réellement atteint, — d'où il 
«nit que tous les minis­
tres sont hantés partie désir de se 
ménager une place dans la combi­
naison qui suivra celle dont ils 
sont membres. Ainsi 51. Dujar- 
din-Beaumetz, qui vient de délais­
ser le sousseiîrélariat des Beaux- 
Arts, a détenu ce portefeuille dans 
neuf cabinets suwessifs. Ainsi 51. 
Klotz, ministre des finances, vient 
de voir confirmée la mission qu’il 
a remplie, sans interruption, dans 
les cabinets Briand, Monia et Cail- 
limx.

Au surplus, la majorité parle­
mentaire est partagée en un si 
grand nombre de groupes et de 
.fractions, les opinions qui sont pro­
fessées dans ses rangs présentent 
une telle diversité, que, pour cons­
tituer un ministère qui donne sa­
tisfaction à. ces éléments variés et 
à ces tendances parfois contradic­
toires, force est de réunir dans un 
même gouvernement des hommes 
dont les opinions ne s’accordent 
que sur un minimum de sujets.

A cet égard, le cabinet Poincaré 
ne laisse pas d’offrir une compo­
sition particulièrement déconcer­
tante. Son chef est un homme

éminent, qui'fut élu. pour son ta­
lent d’avocat, membre de l’Acadé­
mie française; il es . eomme 1 e- 
<-rit 51. Pelletan .qui rn- l’aime pas, 
"l’honneur des éléments modérés 
du centre il sfest constamment 
élevé eontre h-s complaisances con 
studies aux élément:» de désordre,
contre les nu sures fiscales créant
une inégalité entre les citoyens; il 
a. plus d’une fois, exprimé très 
bain son aversion pour les lâche­
tés dos pseudo-modérés à l’égard 
des tyrannies de» radbîaux socia­
listes, et il n'a jamais [iris rang 
parmi les sectaires, sans avoir 
d'ailleurs l’énergie de rien tenter 
pour leur barrer la route.

Parmi scs collaborateurs, on! 
rencontre des modérés tels que lui ! 
—51. Lebrun, 51. Bérard, 51. Chau J 
met. — mais aussi des socialistes j 
indépendants — 51.51. Briand et j 
.Millerand, — et des radicaux-sociâ ; 
listes — 51. Steeg, 51. Klotz, 51. | 
Guisthaui,—qui nourrissent contre i 
l’organisation actuelle de la pro­
priété et de la société des projets 
plutôt subversifs. lies uns sont 
favorables à. la politique “d’apai- 
sement ” en «matière religieuse; les 
autres, comme 51. Léon Bourgeois 
et 51. Steeg. sont les hommes de la 
franc-maçonnerie. En sorte qu’il 
ne serait nullennent difficile de trou 
ver dans ce “grand ministère” 
deux ministères juxtaposés.

Le sectarisme des hommes de 
gauche, la faiblesse habituelle des 
mod cirés nous donnent lieu de 
craindre qu’en tant que oatholi- 
ques'.nous ne gagnions pas grand’- 
ehoseien cette affaire. La déclara­
tion ministérielle contenait .quel­
ques lignes excellentes sur le de­
voir'pour les instituteurs publies 
d’être absolument respectueux de 
la libert é de conscience. Les expli­
cations complémentaires qui ont 
été fournies par 51. Poincaré d’a­
bord, par 51. Léon Bourgeois en­
suite, sont, infiniment moins satis­
faisantes.

Deux perspectives rassurantes 
nous sont cependant ouvertes. La 
première, c’est le vote de la ré­
forme électorale, que le ministère 
a inscrite dans son programme, et 
qui nous libérera de l’oppression 
radicale; la seconde, c’est qu’en 
qu'en dépit des freins qu’il ren­
contre encore le sentiment national 
est intervenu de manière si puis­
sante dans la conduite des affai­
res publiques que le ministère de 
demain sera peut-être le triomphe 
de la fraction modérée du ministè­
re actuel.

Nos adversaires redoutent, au­
tant que nous l’espérons, cette 
éventualité. Quelques uns d'entre 
eux, et non des moindres, clament 
que la République joue sa derniè­
re carte. Ils ne sont peut-être pas 
très loin de la vérité si, par Répu­
blique. nous entendons le régime 
jacobin tel que les radicaux et ra­
dicaux-socialistes l’onl institué. Ou 
ne saurait douter que la nation ne 
soit fatiguée.

L’instinct populaire ne se mé­
prend pas d’ailleurs sur le carac­
tère inquiétant de la situation in­
ternationale. Des incidents comme 
la saisie par l'Italie d’un paque­
bot français, qui, do port français 
à port français, transporte deux 
aéroplanes, indiquent à quel de­
gré de nervosité on est, de toutes 
parts, arrivé. En Allemagne, le 
succès électoral socialiste peut 
avoir des contrecoups très graves, 
non-seulement, sur la vie intérieu 
re de l'Empire, mais sur son atti­
tude envers les puissances étrangè­
res, et notamment à notre égard. 
Bref, s'il n'y a pas de guerre im­
médiate, si notre nouveau minis­
tère est décidé à éviter tout geste 
qui pourrait être mal interprété, 
les dangers de conflit n’en sont 
pas moins réels encore.

Attssi, plus encore que le gou­
vernement, la foule s'y prépare 
d’instinct; l’élan patriotique se 
manifeste en toute occasion, et. 
hier encore, lorsque, à l’Académie 
française, le comte Albert de 51un 
prononçait l'admirable discours 
que les journaux vous transmet­
tent in extenso, ce furent les pas­
sages où sonnait comme un appel 
patriotique qui soulevèrent les 
enthousiasmes les plus vifs. La 
foule française pense à tout autre 
chose qu’à “la défense laïque.”

JOSEPH DENAIS, 
Député <1<> Pari»

MAIRIE
Monument National

GRANDE ASSEMBLEE en faveur de la candidature de

L’éch. GEORGES MARCH
Les Discours seront donnés par des orateurs distingués.

1 éidievin Mardi est particulièrement désireux de rencontrer 51. Lavallée à cette assemblée, ce 
soir, et 51. Lavallée aura alors 1 occasion de répéter devant un grand auditoire les nombreuses 
accusation' et attaques qu il a faites contre 51. Mareil personnellement et eontre son pro­
gramme.

51. Lavallée peut venir seul ou appuyé par ses amis.
51. 5Iarcil a contremandé ses autres assemblées de manière à pouvoir rencontrer 51. La­

vallée; il s'attend donc à ce que ce dernier n'hésite pas à se conformer à l’entente. M. 
5Iarcil adressera personnellement la parole pour défendre son programme et discutera le pou­
voir d emprunt au long avec son adversaire.

A moins que 51. Lavallée ne désire se faire clouer au pilori comme un bluffer, il saisira 
cette dernière occasion d’accepter ce défi qui est devant lui depuis mercredi dernier.

PETITES ANNONCES Cartes Professionnelles

VENEZ ENT FOULE

SITUATIONS VACANTES
ASSOCIE

On demande un ASSOCIE EN COM 
-MANDITE pour entreprise payante à 
iourte éi-liéam-e ayant un capital de 
-l’.IMXI. S'adresser au Casier 4» ‘‘Le De 
voir.’’

PHARMACIEN
On demande un pharmacien, commis 

certifié ou élève d’expérience avec bon 
nés référem-eg, bonne position et bon 
salaire pour jeune homme compétent, 
aussi jeune élève sans expérience. S’a­
dresser Pharmacie Lecours et Lanetèt, 
coin Saint Denis et Sainte-Catherine.
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Démarches ultimes:
•Oui, mon cher ministre... si mou 

mari n’est, pas décoré cette fois-ci, il
on mourra!

-—Mais, madame, je crois que vous 
m'avez déjà dit. ça l'année dernière.

CONSERVES ALIMENTAIRES
Exigez les marques suivantes de votre fournisseur:—

PETITS POIS, Soleil de Malines 
CHAMPIGNONS, Leconrt de Paris.
HUILE D’OLIVE Minerva de Marseilles.
PATHS FOIE GRAS, Gibier, etc,, .etc., de Feyret (c Pinssn, Bordeaux.

LAPORTE, MARTIN & CIE, LIMITÉE, Agents, MONTRÉAL.

Notre évolution nationale: tel e-st le 
sujet traité dimanche à l’Union Catho 
' que, par M. J, A. Beaulieu, avocat et 
vice président de l’Association.

Dans un récit mouvementé et d’une 
belle forme littéraire le conférencier 
sut intéresser son auditoire, en lui par 
iaut de notre histoire.

Remontant aux origines du peuple 
canadien, M. Beaulieu dit ce que fut 
J’oeuvre civilisatrice de la France et 
lit revivre les grandes figures de Jac­
ques-Cartier, de Champlain, de Fronte­
nac et de tant d'autres illustres fonda 
teurs de la colon e qui plantèrent le 
drapeau de la mère-patrie et étendi­
rent, le règne du Christ parmi les peu 
plia des sauvages de l'Amérique.

Cette conquête du sol fut accompa 
gnee ce luttes et de combats; elle fit 
surgir des héros; le haut fait d’armes 
de Dollard des Ormeaux fut raconta.

Mais rien ne peint mieux l’épopée 
militaire de l’époque quo tous ces 
grands combats où la France et !’An- 
glleterre, transportant sur ce petit thé- 
âtre de la colonie leurs rivalités sécu­
laires entreprirent la lutte suprême pour 
obtenir la suprématie des mer» et la 
souveraineté du Nouveau i-oude, I,es 
noms de Frontenac, Montcalm, Lévis, 
Bourlannaque et d'autres encore rappel­
lent le souvenir de glorieuses batailles 
pour le maintien de la domination fran 
çaiso en Amérique; le sort des armes 
fut contre nous et le 13 septembre 1759 
la capitulation de (Québec fit passer le 
Canada à l'Angleterre.

Dans une revue rapide, le conféren­
cier paria du nouveau régime sous le­
quel les Canadiens-français ont depuis 
vécu. L'évolution nationale qui a ap­
porté les lois et les coutumes du vain- 
queur n 'a pu transformer la mentalité 
des Canadiens-français. Us sont tou­
jours demeurés fidèles à leurs tradi­
tions, attachés à leur langue, à leur re 
ligion, et à leurs droitsc Leur loyauté 
à leurs nouveaux maîtres ne s’esfc ja­
mais démentie. Us l’ont prouvée, en 
faisant cause commune avec l’An.giîe- 
terre dans les guerres qu'elle a soute­
nues eontre l’étranger; s’ils l’avaient 
voulu, ils auraient laissé les Américains 
envahir le paya et le drapeau anglais 
aurait cessé de flotter en Amérique.

M. Beaulieu rappelle les luttes cons 
titutionnélles que nos hommes politi­
ques livrèrent pour te maint en de nos 
libertés et de nos droits attaqués.

Cette période tourmentée île notre 
histoire offre un intérêt puissant, car 
elle marque l’évolution de nos desti­
nées nouvelles. La population canadien­
ne française ne pouvait recevoir aucu­
ne justice de la part des gouverneurs 
nommés par l’Angleterre pour ad minis 
treç le pays.

Uos griefs du peuple se manifestè­
rent, dans uai document resté célèbre, 
île» 92 résolutions. Les noms de iiédard, 
Pa.net, Viger, Morin, Bourda-ges, Papi­
neau, Lafontaine. Taché et autres pa­
triotes illustres de cette époque fertile 
en dévouements et en sacrifices tom­
bent. sous la plume du conférencier; il 
redit les pdus belles pages de nos an­
nales politiques et le triomphe définitif 
de nos libertés par l'étabi.sscment du 
gouvernement responsable. Ml. Beautieu 
fit anusion aux divers changements ap 
portés dan» la forme du gonv nemeut 
du pays, après le» évènements dp 1837. 
L'umon des deux Canadas qui devait 
préluder à la confédération de toutes 
les provinces, a marqué une antre évo 
lution nationale. Kilo était destinée 
dans la pensée de ses auteurs à devenir 
l'instrument de notre ruine, et elle cou 
tenait en germe notre salut.

Le conférencier montra le beau rôle 
joué par Lafontaine dans ces évène­
ments, et l’alliance qu’il cimenta avec 
Baldwin en Haut Canada pour assurer 
le bon fonctionnement de ia. non val le 
constitution. Lafontaine dans les chant 
lires, revendiqua fièrement les droits 
<le ta langue française comme le firent 
du reste tous le» champions de nos li­
bertés avant et après lui.

Dans une page émue, M. Beaulieu re 
di.t l’oeuvre de la Confédération dont 
les fruits se font sentir aujourd’hui. Ce 
nouveau régime, dans l'esprit de Car 
tier était de protéger nos droits et nos 
institutions, tout en fondant une na 
lion nouvelle Descendants de deux 
grande» nations, Canadiens-français et 
Canadiens anglais peuvent vivre au har 
monie sur cette terre du Canada”, telle 
fut sa pensée dominante.

Le conférencier termina cette très 
intéressante étude en faisant des voeux 
pour l'union et la concorde entre tou 
tes les races du sol canadien.

Le Président, et Messieurs Bélanger. 
Mayrand, Arthur Roy et le Révérend 
Père Loiseau, directeur de l'Union Ce 
tholiqvies formulèrent les mêmes sou­
haits et ajoutèrent leur* éloges il ceux 
du président

Ce dernier annonça que la conferen 
ce île dimanche prochain sera donnée 

I par NI .1. J. Orignon, avocat et Proto, 
j not are de Ste-Weholastique, sur la ques 
i lion de l’alcool et sur ses ravages.

Duplumeau lit dans une revue, une 
étude sur les végétaux qui se meuvent. 
Mais il reste incrédule.

-Des plantes qui marchent., dit-i 
cela est impossible.

Mais après réflexion:
-Cependant, concède t il, la plante a 

des pieds....
lit Duplumeau reste rê\e»r,

Grande Assemblée ^(MERCREDlf

Au Marché St-Jean-Baptiste
En faveur de la Candidature de

L’ECHEVIN NOE LECLAIRE
CANDIDAT DU PARTI OUVRIER

Le candidat sera accompagné de MM. Char­
lemagne Rodier, avocat, Jos. Archambault,avocat, 
Maurice Loranger, notaire, G. R. Brunet, prési­
dent du Conseil Central des Métiers et du Tra­
vail, Edmond Chassé et autres.

GRANDE ASSEMBLEE
EN FAVEUR DE L'ECHEVIN

A. N. Brodeur
AU COMITE CENTRAL

No. 300 RUE BEAUDRY
COIN ST-CATHERINE EST

Le Candidat expliquera son programme et plusieurs orateurs dis­
tingués adresseront également la parole.

ELECTEURS DE AHUNTSIC
VOTEZ

POUR

J. Filiatrault
CANDIDAT INDEPENDANT

COMITE :
6484 Chemin du Sault

TEL. ST-LOUIS S320

A VENDRE
A VENDEE

Magnifique propriété. 343 Chemin Sain 
le-Catherine. Outremont. Superficie lu J 
terrain: 18,000 pieds; frontage, 120 
pieds; verger: poiriers, pruniers, poin 
miers. vignes, etc. Maison de pierre so­
lide: système de chauffage, gaz, élec 
tricité, b. et w.c. Possession immédia 
te. Pour tout renseignement, s'adresser 
aux Soeurs de l'immaculée Conception, 
314 Chemin Sainte-Catherine, Outre- 
mont.

LAMPE A ARC
Une magnifique lampe à arc de pre­

mière classe. A coûté $53.00, vendra 
pour $25.00. Ib’adresser au “Devoir”, 
71A rue St-Jacques.

MEUBLES
Durant ce mois, nous vendons nos 

meubles ,tapis, prélarts, 20 p.e. meii 
leur marché qu’ailleurs. Venez nous 
voir avant d'acheter. Rachel Furniture 
Co., 51b Rachel Est, près Parc Lafon­
taine.

PROPRIETES ET TERRAIN !i
Rue Hutchison, 6 flats raperrant 

$1,608.00. Prix, $16.000. — Six autres 
flats rapportant $1,800. Prix $18,000.— 
Aussi deux terrains rue Duroeher, en­
tre Lajoie et Van Horne, $3,000 comp­
tant. S’adresser à L. P. Forest, 847 
Boulevard Saint-Joseph. Tel. St-i.o ;':s 
490._____

cTlIeSAULNIERS & FILS
71a rue Saint-Jaciiues 

Bureau : 9 heures à midi

AVOCATS
BOURBONMKRE, F.-J., C.R., aw 

cat. 76 rue Saint Cabr e., Tél. Be;l 
Main 2679.

LAMOTHE & TESSIER, avocats, 
édifice Banque de CJuébee, 11 P a e 
d'Armes, Montréal, Tél. Main 3e55. J. 
C. Lamothe, L.L.LD., Camille Tessier, 
L-L.B- ___

LANE, J. A., Avocat, C.R., 97 rue 
Saint-Pierre, Québec. Téléphone 382

MEUNIER. L.-C.
AVOCAT, 80 Saint-Babrie], en lace -lu 
Champ de Mars, Montréal. Tél. Bell 
Main 1650 et Est 821.

NOTAI. ES
BELANGER A. BELANGER, no.».• 

res ( Léandre Bélanger et Adrien Bé­
langer ). 30 nie S [Jacques. Tél. Main 
1859. Résidence, 240 Visitation. Ar­
gent à prêter sur hypothèque à bonna 
condition, ei achats de créances

GIROUX LUCIEN. Notaire, éd toe 
Saint-Charles, 43 Su-Gabriel. Tél. 
51ain 2785. Résidence 105, Dulu - E;i. 
Tél. St-Eouis 3585. Aig ri à prêter. 
Règlement de succession.

DENTISTES
GENDREAU & GENDREAU, Cbi- 

rurgiens-Dentistes, 117 Saint-Den -, 
coin Dorchester. Tel. Bell Est 2910 
Dr .7. G. A. Gendreau. Dr Conrad 
Gendreau.

NOLIX, Dr. .TOSEPE, Chirurgien- 
dentiste, 303 Sherbrooke-Est. Con»”'.. 
tâtions de 4 à 6 heures p.m. Tél. Est
1162. ^

Dr ARTHUR BEAUCHAMP, eit r. - 
gien-d-entiste. Tél. Bel! Est 3549, 165 
rue St-Denis, 4 parte» de l’Université.

ROUSSEL, EMERY A., chirurgien- 
dentiste. 502 Ste-Cnih rine-Est, Mont­
réal. Tél. Est 2971.

SS 300~~st'Domini'|UP’ entre Mont-
Royel et Villeneuve, huit flats, 

loués environ $1,000.
Cfi —Sanguinet près Sherbrooke, 3
9D>OUU beaux flats.

-Hôtel - de - Ville, près Dor­
chester.$4,700

WCflfl—St-André, près Mont-Royal, 2 
VwllU flats. Comptant, $1,000. 
efUA—Lsplanade, près Villeneuve, 3 

9 ■ JVViJ flats. Comptant, .$1,500.
; flats, une buanderie. BonChambord,

marché.$6,450 —Boyer, près Mont-Royal, six

QUARTIER ST-LOUIS
VOTEZ de bonne heure, Jeudi 1 er F évrier, 

pour le Candidat du Peuple

Docteur J. D. Gauthier
Tous renseignements seront donnés à son comité, 287 Sainte- 

Catherine Est, près St-Denis.

flats, loués $720.
Près de l’Eglise St-Sacrement, 3 flats. 

$5.500, avec fournaises, 12 beaux flats, 2 
flats et autres

Letourneau près Ste-Cathe- 
rine, six beaux flats.

CO onn—Laval près Roy, 3 flats, mo- 
dernes.

£49 Cnn—Papineau, près G-authier, 3 ^ I CjwUV flats, 27 pieds front, par 
145. Belle rave.

•Berri, près Mont-Royal, 3 flats 
avec fournaise. Comptant,

$1.000.
Coin St-André et Duluth, magasin et lo­

gement.

$10>500

$5,500

Résidence, 1186 Berri. Ecrivez ou téléphonez, 
St-Louis, 319.

DIVERS
ACCORDEUR DE PIANO

M. DIONNE, accordeur ro piano, au 
trefois de Nazareth, est maintenant au 
No 163 Amhrest, Tél. Est 5442.

CARTES POSTALES ILLUSTREES
Fleurs (couleurs), 100 pour 50 cents, 
fleurs brillantées, 100 pour $1.00, Ac­
trices, 100 pour $1.00, Vues, 100 pour 
50 cents, séries glacées, (No 1), 100 
pour $2.50. (Echantillons de nos car­
tes, 50 cents). Adresse: La Carte Pos­
tale Française, Boîte 3023 Montréal, 
Québec. 20—6

REPARATIONS
Réparations de meubles de foui 

genre, rembourés avec soin, matelas 
refaits, remis à neuf, $1.00 t; plumes 
désinfectées. Charles Turcot, 435 Visi­
tation. Tél. Bell. Est 2075.

TIRAGE
Le. tirage de la rafle organisée en fa­

veur des Carmélites a eu lieu, vendre­
di dernier, au couvent du Carmel, de­
vant quinze témoins. Voici les nos ga­
gnants: lo, 7124; 2o, 13,658; 3o, 8528; 
4o, 15537; 5o, 4994; 6o, 2223.

TABACS CANADIENS
en feuilles. J. A, Forest, 189 Amherst, 
tabacs en feuilles en gros au plus bas 
prix du marché. Demandez ma liste de 
prix ou venez voir l’assortiment. Com­
mande remplie par la malle. Tél. Bell 
Est, 1487. 21—26

CARTES D AFFAIRES
De GASPE BEAUBIEN

Ingénieur Conseil, Bâtisse Liverpool, 
London & Globe, Montréal. Tél. Main, 
3814.

ACHILLE DAVID
Entrepreneur électricien, 250 rue 

Saint-Paul. Tél. Bell Main, 929. Rési­
dence: Tél. Est 2782.

RODOLPHE BEDARD
Expert-comptable et auditeur. Systé- 

matiste-consuham. Administrateur to 
successions. Téléphone Bell, Main 3869 
Suite 45, 46, 47.— 55 St-François-Xa- 
vier. Montréal.

ARTHUR SURVEYER. I. C.
INGENIEUR-CONSEIL

M#»m. Ass. ‘‘Can. Soc. of Civil Engineers” 
Mem. Assoc. Inter, des Congrès de Navigation

56 BEAVER HALL
Téléphone : Uptown 3808 - - - - MONTREAL

DOMINION GOAL CO,
-I.IMITKIJ-

Mineurs et Expéditeurs
DE

CHARBON DOMINION pour VAPEUR

Criblé, brut (run mine), mélangé 
(slack)

Pour renseignements s’adresser au* 
BUREAUX DE VENTE

112 rue St-Jacques,............... Montréal
Téléphone Main 401

LE SIROP BALSAMIQUE
DU Dr. VAKKAIN

guérira votre rhume de poitrine en 24 heures, el

la Poudre Anti-Catarrhale du Dr. Varrain, 
guérira votre Rhume de cerveau en une nuit.

Le seul spécifique reconnu eontre le catar­
rhe et toutes secrétions nasales. Un essai 
vous convaincra. En vente partout ou OCf* 
au dépôt, le flacon, ou la boîte . . . €m%$\â 

52, ST-VINCENT, MONTREAL

M

Cité de Montréal
SERVICE DE L'INSPECTION 

DES ALIMENTS 
Position vacante

QUARTIER SAINT - JACQUES
COMITE DE L’ECHEVIN

A. N. BRODEUR
300 rue Beaudry, coin Ste-Catherine et Beaudry

_ _ Téléphone Bell Est 2307--------- ---------
Thus les renseignements necessaires tournis avec plaisir aux électeurs

Le Bureau des Commissaires re­
cevra des demandes pour la posi­
tion d'inspecteur en Chef des Ali­
ments, jusqu’à, samedi, le 10ème 
jour de février, 1912.

Les aspirants devront faire leur 
demande éerite de leur propre 
main et seront sujets aux condi­
tions suivantes :

lo—Etre âgé de pas plus de 40 
ans.

2o—Etre porteur d'un diplôme 
de vétérinaire d'un collège recon­
nu.

do—Avoir une connaissance suf­
fisante des langues Française et 
Anglaise.

4o—Produire des certificats
d'états de service.

ôo—Subir des examens de qua­
lification. s'il est jugé à propos.

Le salaire attaché à cette posi­
tion sera de $1,800.0(1 par année.

L. N. SENKCAL,
Secrétai re.

Bureau des Commissaires.
Hôtel de Ville.

Montréal, le 2H janvier, 1912.

Le ministère des Travaux publics recevra 
jusqu’à 4.00 P. M., jeudi, le 15 février 1912, 
des soumissions pour la construction d’un 
barrage et de vannes en aval du débouché du 
Lac des Quinze à la tête des Rapides des 
Maples dans les cantons de Guérin et Baby, 
comté de Pontiac, Que., lesquelles soumissions 
devront être cachetées, adressées au soussi-

fné, et porter, sur leur enveloppe, on sus de 
adresse, les mots : “Soumission pour le 
barrage et les vannes au Lac des Quinze, 

Qué.”
On peut consulter les plans, devis, les for­

mules de contrat et se procurer des formules 
| de soumission au ministère des Travaux pu 
j blics, à Ottawa, aux bureaux de J. G. Sing, 
ingénieur de district édifice de la Confédé­
ration Life, Toronto, Ont, »T. L. Michaud, in­
génieur de district, édifice de la Banque des 
Marchands, rue St-Jacques, Montréal, et du 
maître de poste à Haileybury, Ont.

Les soumissionnaires ne doivent pas ou­
blier qu’on ne tiendra compte que des sou­
missions faites sur les formules imprimées 
fournies, dûment libellées, signées de In main 
des concurrents, avec désignation de la na­
ture de leurs occupations, et du lieu de leurs 
résidences • s'il s’agit de sociétés, chaque 
associé devra signer de sa1 main la soumis­
sion et y inscrire la désignation précitée.

Un chèque égal à dix pour cent (10 p. c.) 
du montant de la soumission, fait fi l’ordre 
de l’honorable ministre don Travaux publics 
et accepté par une banque à charte devra 
accompagner chaque soumission. Ou chèque 
sera confisqué si l’entrepreneur dont la sou­
mission aura été acceptée refuse de signer 1<» 
contrat d’entreprise ou n’exécute pas inté­
gralement ce contrat.

Les chèques dont on aura accompagné les 
soumissions qui n’auront pas été acceptées 
seront remis.

Le ministère ne s’engage è accepter ni la 
plus basse ni aucune des roumissi ns.

Par ordre.
R. C. DESROCHERS,

Secrétaire.
Ministère des Travaux Publics.

Ottawa, le 17 janvîer 1912.
N. B. — Le ministère ne reconnaîtra au­

cune note pour la publication do l'avis ci* 
dessus, lorsqu'il n’aura pas expressément au­
torisé cette' publication.

A NOS AMIS

Le "Devoir" est outillé doui taire 
des Impressions dans tous les genres 
Ouvrage garanti.

Toute personne ee trouvant le ul chef 
d une famille ou tout individu mâle, de plus de 
18 ans. pourra prendre comme homestead un 
quart de section de terre de l’Etat disponible 
au Manitoba, à la Saskatchewan ou dans l' Al* 
berta. Lo postulant devra se pésenter r». 
gence ou è la sous-agence des terres du Do­
minion pour le dietrict. L'entrée par procura­
tion pourra être faite ü «’importe quelle agen* 
ce è cei'l ines conditions, par le pè»’e, la mere, 
le fi'. U fille, le frôio ou la soeur du futur 
colon.

Devoir.—Un séjour de 6 mois sur le terrain 
et la mise en culture d’icelui chaque année 
su cours de trois ans. Un colon tpuut demeu­
rer à neuf milles de son homestead sur une 

! ferme d au moins 80 acres possédée unique* 
mftit. et occnpfu pnr lui ou pat son frère ou 

| ioetir.
I Dana certain» diatrict» un colon dont le» af- 
( faires aura la préemption sur un
quart de section se trouvant è côté de son 

I homestead. Prix $3.00 l’ècre. Devoir.—-De- 
rrn résider six mois chaque année nu cours 

j de six an» K partir de la date de l'entré» du 
I hotneate&d r compris le temps requis pour oh 
j tenir la patente du homestead, de cultiver cin- 
I quante acrea en plus.

Un colon qui aurait forfait aea droit» d« 
I eolon en ne pouvant «htenir »a préemption 
pourra acheter un humeitead dana certain, 
di-tncts. Prix $a.oo l’aore.

Devoir.—Rester six mots dans chacun del 
troia ans, cultiver 50 acrea et bâtir une mai­
son valant $300.

V?. W. CORT,
Nons-mlnlstre d* l’Intérlenr,

» B—Un publication non autorisât di
tttts annone» as sara psi payés.

i1
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CAMPAGNE
Me LAFLAMME EST POUR L’ECHE- 

VIN LAVALLEE
Me X. K. Laflamme, qui fut l'avocat 

du peuple lors de l’Enquôte Royale, a 
déclaré hier soir, à l’Auditorium, que 
nulle part, dans les milliers de pages 
qui renferment les dépositions de plus de 
900 témoins, on ne trouve un mot qui 
incrimine l’éehevin Lavallée ou qui jet­
te même le plus léger soupçon sur sa 
conduite. On a été, dit M. Laflamme, 
jusqu’à joindre son nom à celui des 
' jngt-Trois, j. eonnaim.e •ette tactique, 
.'le Laflamme n a pas ménagé ses cri­
tiques au rédacteur d’un journal du di­
manche qui fait la lutte à l’échevin La­
vallée et a conseillé à ses auditeurs de 
ne pas s’occuper de cette feuille.

Avant l’assemblée de l’Auditorium,
I echevin Lavallée avait pris la parole 
dans le quartier St-Paul et à la Pointe 
St-t’harles. A ces deux assemblées, il 
a expliqué sou programme et a surtout 
insisté sur le fait que son projet de ré­
duction du pouvoir d’emprunt de 15 à 
12 pour cent avait reçu l’approbation 
du bureau des commissaires, du Conseil 
Municipal, de M. Robb, alors trésorier 
■le la ville, de M. Wilson-Mnith, ancien 
maire de Mouyéal et financier estimé, 
etc.

L’échevin Ward a pris la parole, en 
faveur de M. Lavallée; il a déclaré que 
l’électorat devrait mettre à la tête de 
l’administration un homme d’expérien­
ce et que cet homme est l’échevin La­
vallée.

L’Union des Cochers de Place a 
tenu hier soir, une assemblée et a décidé 
à l’unanimité d'appuyer la candidature 
de 1 échevin Lavallée. Les cochers ont 
l’intention de faire tout ce qu’ils pour­
ront pour aider à amener les électeurs 
aux poils.

ELECTEURS DE ST-JEAN-BAP­
TISTE, VOTEZ POUR is CE LECLAP 
RS. LE CANDIDAT DU PARTI OU­
VRIER.

LES ASSEMBLEES DE M. MARCIL
l'ne assemblée qui devait avoir lieu 

hier soir en faveur de la candidature de 
l'échevin Marcil à la. salle de l’école 
Belmont a dû être contremandée à cau­
se du mauvais temps qui a empêcha les 
gens de s’y rendre. L’échevin Marcil a 
trouvé des auditeurs à la salle Raby, rue 
Fulford. Il s’est élevé contre les com­
pagnies de services publics. “J’ai, dit- 
il. toutes les compagnies et tous les ca­
pitalistes contre moi, mais j’ai un pro­
gramme que je n'ai pias peur de mon­
trer11 veut être président du bu­
reau des commissaires, parce , que les 
échevins ont si peu de choses à dire, 
dans l’administration qu’ils ne peuvent 
proposer une dépense d > 5 sous sans se 
faire dire qu’ils sont hors d’ordre.

I,’échevin Marcil a parlé de l’aboli- 
tion du cens d’éligibilité qu’il a fait 
diminuer de $3,000 à $1,000 à Notre- 
Dhme-de-Grâces. Il s’est prononcé 
pour la théorie du vote unique. Le can­
didat a aussi pris la parole à St-Henri.
II a convoqué M. Lavallée à l’assemblée 
qu’il tient ce soir au Monument Natio­
nal. Ce sera la dernière de sa campa­
gne. Il ne veut pas prendre piart à 
l'assemblée de son adversaire au même 
endroit, mercredi soir, car. dit-il, les 
rapports que donneront les journaux de 
la discussion ne seront lus qu’après le 
scrutin.

ELECTEURS DE ST-JEAN-BAP­
TISTE, VOTEZ POUR NOx. LECLAI- 
RE, LE CANDIDAT DU PARTI OU­
VRIER.

LE DERNIER COUP DE CANON
C’est mercredi soir qu’aura lieu au 

Monument National la dernière assem­
blée de l’échevin Lavallée. Celui-ci a 
invité M. Marcil à y prendre part, mais 
son adversaire a déclaré hier soir que 
ce serait inutile, puisque les journaux 
n’en donneraient les rapports qu'après 
le scrutin.

Le gendre de 
Edouard VII 

meurt en Egypte
LE DUC DE FIFE LORD-LIEUTE­

NANT DU COMTE DE LONDRES
SUCCOMBE A UNE PLEURESIE.
r-UN SOLDAT ET UN POLITI­
CIEN.

Assunan, Haute Egypte, 30. — Le 
duc de Fifo est mort ic.i hier oir, à 6 
houres. Le duc a succombé à une pleu­
résie.

Aftexa ndre-W iiliaim-Geo rges, premier 
duc de Fife et sixième comte du même 
nom, naquit le 10 novembre 1849 et 
succéda à son père dans son comté en 
1879. Il maria en 1889 Son ^.utesso 
Royale la princesse Louise-Victoria- 
Ale xandra-Dagmar, fille aînée du re 
gretté roi Edouard et soeur du roi 
Georges, i/eux enfants naquirent de ce 
mariage: la princesse Alexandra-Vieto 
n a-Alberta-Ed'wina Louise, en 1891, et 
ia princesse Maud-Alexandra-Victona- 
Georgia-Bortha, en 1893. Le défunt 
avait été créé duc lors de son maria- 
g«-

Le duc de Fifo reçut son éducation à 
Eton. Il devint ensuite un des esprits 
dirigeants de la maison d’affaires de 
Sir Samuel Scott & Co. RI fut colonel 
des volontaires. Tl fut député libéral au 
jiarlement de 1874 à io79.

Le due abandonna la vie publique 
jeune. Il se consacra plus assidûment à 
la charge de Lord-Lieutenant du comté 
de Londres)

Londres, 30. — La nouvelle do la 
mort, du duc do Fifo a causé un vif 
émoi dans ia société anglaise. On at­
tribue la cause véritable du décès au 
choc, reçu par le duc lors du naufrage 
du “Delhi’’. Le due sc dépensa sans 
compter à secourir les naufragé». 11 
contracta un fort rhume de poitrine 
et, en arrivant à Wadi-Halfa, dans le 
Soudan égyptien, le l’empoigna.
On dut mander un médecin de Londres. 
Dimanche le duc fut transporté à As­
suan et. c’est là qu’il expira.

On témoigne la plus vive» sympathie 
à la princesse royale qui accompagnait 
son mari en Egypte. La mort du duc 
provoquera plusieurs changements dans 
la nV-eption qu’on préparait nu roi 
Georges V et à la reine Marie à leur 
retour des Indes. On croit que le dé- 
ploimont militaire sera retranché du 
programme.

Ottawa. 30. — La nouvelle de la 
mort, du duc de Fife a été reçue aux 
édifices du Parlement hier soir, juste 
au moment oi. Son Altesse le duc de 
Connaught s’apprêtait à reievoir à d 
ner un grand nombre d’invités. A’u 
l’heure tardive à laquelle la dépêche 
arriva, on ne put romettre le dîner et 
le duc et. la duchesse de onnaught re­
çurent de la manière habituelle.

Bon Altesse Royale a déclaré que 
le roi l’informerait par télégramme de 
la longueur du deuil que garderait la 
cour.

ELECTEURS DE lai'JE AN-BAP­
TISTE, VOTEZ POUR NOE LECLAI
re, le candidat du parti ou­
vrier.

ENCORE UNE POURSUITE
M. T. A. Trenhmme, candidat dans 

Xotre-Dame-de-Grâces, poursuit l’un de 
ses adversaires, M. D. Macdonald, qui 
aurait fait à son endroit des déclara­
tions entachées de libelle.

DANS ST JACQUES
L’échevin Brodeur a tenu hier après- 

midi et hier soir des assemblées aux­
quelles les orateurs ont été le commis­
saire Lachapelle, M. T. Paguuelo, M. L. 
J. Tarte, M. Fournier, avocat, etc.

ELECTEURS DE ST'JEAN BAP­
TISTE, POUR NOE LECLAI
RE, LE CANDIDAT DU PARTI OU­
VRIER.

QUARTIER ST-GABRIEL
M. Joseph Elle a tenu hier soir une 

assemblée pour les électeurs de langue 
anglaise de son quartier. Il a rappelé 
la promesse faite par l’échevin Mona­
han, il y a deux ans, qu’il laisserait 
le champ libre cette année à un candi­
dat canadien français.

ELECTEURS DE STJEANBAP- 
TISTt, VOTEZ POUF NOE LECLAI 
RE, LE CANDIDAT DU PARTI OU­
VRIER.

QUARTIER AHUNTSIC
C’est ce soir que les deux adversai­

res, MM. Bastion et Filiatrault se ren­
contreront dans une assemblée contra­
dictoire, qui promet d’être fort intéres­
sante par l’appoiut qu’y apportera M. 
Filiatrault, qui réserve des surprises 
aux électeurs. M. Bastien se fait ac­
compagner d’orateurs; M. Filiatrault 
sera probablement seul, et demandera à 
son adversaire un compte minutieux des 
octrois qui ont été accordés au quar­
tier, puis démontrera que M. Bastien 
n ’a pas tenu ses eugagements. Ce der­
nier prétend qu’il a fait tout son possi­
ble; taudis que M. Filiatrault fera voir 
qu’il n’a pas fait tout, sou gros possi­
ble, puisque le quartier n’a presque rien 
eu des subsides qu’il a droit d’avoir e 
vertu de l’acte d’incorporation. Il y 
aura sûrement foule ce soir à la. salle 
Latendresse.

ELECTEURS DE S T-JEAN-BAP­
TISTE, VOTEZ POUR NOE LECLAL 
RE, LE CANDIDAT DU PARTI OU­
VRIER.

QUARTIER ST-GABRIEL
Une importante assemblée en faveur 

de M. Jos. Elle, candidat dans Bt-Ga- 
briel a été tenue hier soir à la salle 
“Unity’’ rue Wellington, 200 person­
nes y assistaient. Prirent la parole à 
cette assemblée, M. David Hadden, pré­
sident; M. Henri Benoit, épicier; M. A. 
Fortin, avocat; M. E. J. Pelletier, avo­
cat; M. J. B. Mack, membre du comité 
des citoyens, et M. Alex. Chisaholme.

M. Elie, le candidat, adressa la pa­
role, en français et en anglais; il fit 
connaître son programme remplie d’a- 
méliorations urgentes, pour le quartier.

Une autre assemblée sera tenue, mer­
credi soir à la salle Quintal, coin des 
rues Centre et Charlevoix, cette assem­
blée sera pour les Canadiens-français. 
Qu’on se rende en foule.

QUARTIER LAURIER
MM. Girard et Turcot ont tenu hier 

soir une grande assemblée contradictoi­
re. Plusieurs questions très importan­
tes furent discutées, par les deux candi­
dats, particulièrement celle des comp­
tes publics. L’assemblée était présidée 
conjointement par MM. Art, Bastien 
et A. D. Dupont, Ont parlé, MM. Bfos- 
sard, Pelletier, Duranleau, Fauteux, Ro- 
dier, Desjardins.

Frappé à mort 
par un tramway

UN TRISTE ACCIDENT ARRIVE 
HIER SOIR DANS LE NORD DU 
BOULEVARD ST-LAURENT.

A 10 heures 45, hier soir, Cléophas 
Boucher, un charretier âgé de 45 ans, 
s’est fait frapper à mort par un tram­
way, au moment où il entrait à sa de­
meure située au No 1610 Boulevard St- 
Laurent.

Au moment de l’accident M. Bou­
cher était accompagné de M. Zotique 
Lcsearbeau.

M. Boucher traversait la voie des 
tramways quand, arrivant à une gran­
de vitesse, un tramway sous la conduite 
du watman Gauthier, frappa avec une 
violence inouïe la voiture de M. Boa- 
cher. Les occupants furent lancés sur 
le sol. M. Lesearbeau s ’en tira sans une 
égratignuro. Quant à M. Boucher, il 
fut frappé à la tête et eut les deux 
jambes broyées par les roues du tram­
way. Le capitaine Beatty et le consta­
ble Bernard, du poste de l’Avenue Lau­
rier, qui, au moment do l’accident, se 
trouvaient à l’angle des rues St-Lau- 
rent et Villeneuve, se portèrent, au se­
cours do Boucher. Us mandèrent immé­
diatement l’ambulance de l’hôpital Ro­
yal Victoria, où Boucher expira comme 
on l’entrait dans cette institution.

Le corps fut alors transféré à la 
morgue où l’enquête aura lieu.

---------- *7----------

Le Board of Trade
LE RAPPORT ANNUEL DEMONTRE 

QUE LE CONSEIL EST TRES AC­
TIF.

Le Board of Trade n publié hier son 
rapport annuel. Il montre quo le conseil 
a déployé beaucoup d’activité et. qu’il 
a très bien réussi dans son travail pour 
promouvoir les intérêts commerciaux de 
Montréal.

Le rapport financier est très satisfai­
sant, Le revenu net de la bâtisse, dé­
falcation faite du paiement des deben­
tures et des intérêts, est de $13,240.53 
tandis que la balance au compte des dé­
penses courantes est de $1,413.35 ce qui 
constitue un surplus net de $14,653.88. 
Ajouté au surplus du début de l’année 
cela forme un total de $48,017.89. Ce 
surplus devra encore augmenter cette 
année en raison de la demande crois­
sante de bureaux à louer et de l’ac­
croissement du prix des loyers.

Le rapport contient encore un ta­
bleau du commerce dans le port, et des 
affaires de chaque section de la société.

---------4.----------

La France et l’aviation

Pnris, 30. — MM. Deleassé et Mille- 
rand, ministres de la marine et de la 
guerre, vont demander à la Chambre un 
crédit de $4,300,000 pour le développe­
ment de l’aviation militaire, en France. 
M. Millerand a dit que l’aviation était 
appelée à jouer un rêle considérable 
dans la défense du pays.

La défense
impériale

M. E. W. THOMSON, DECLARE QUE 
LE MEMOIRE RECEMMENT PRO­
DUIT A LA CHAMBRE JUSTIFIE 
TOUTES LES CRITIQUES NATIO­
NALISTES.

Nous extrayons de l’une de* derniè­
res lettres de M. E. W. Thomson, au 
“Boston Transcript’’, cette page inté­
ressante :—

Durant les quinze dernières années, 
K; gouvernement de Sir Wilfrid Lau­
rier détenait du com té de défense Co­
loniale du Conseil Privé Impérial, un 
mémoire qu’il a constamment caché à 
la députation. Si ce document avait 
été publie il y a cinq ans. il est pro- 
table qu’il eût été un facteur diri­
geant de l’opinion canadienne. Ses 
recommanda lions aux colonies resseun- 
blcnt beaucoup aux déclarations des 
nationalistes oe Québec. MM. Bouras- 
sa, Monk, de même qu’à celles faites 
dans mes lettres. Le comité fait re­
marquer que puisque la Grande Breta­
gne doit rester libre de concentrer ses 
forces navales sur les positions stra­
tégiques les plus convenables à la dé­
fense générale de l’Empire, elle pour­
rait n’être pas en mesure de dAendve 
les côtes et les postes coloniaux con­
tre les expéditions des croiseurs hosti­
les. En conséquence chaque colonie 
doit pourvoir à sa défense locale au 
moyen de fortifications, mines etc... 
Mais celles-ci ne seraient d’aucune uti­
lité si le pays ne possède pas de for­
ces militaires.

Le Canada, s’il suit la ligne de con­
duite tracée par le rapport, devra 
abandonner la folle organisa lion de 
son armée de terre suivant cette théo­
rie absurde que Sir Fr. Borden vou­
lait faire adopter au Général French, 
d’armer notre pays comme si une in­
vasion nous devait venir des Etats- 
1 nisf Le comité voudrait que ces ar­
ménien is seraient organisés en vue de 
la défense des côtes du Canada, par 
exemple eu équipant les forts et en les 
protégeant par des opérations de l’ar­
mée oe terre. "Le développement, en 
temps de paix, de leurs propres terri­
toires et la défense efficace de ceux-ci 
en temps de guerre, sont sans aucun 
doute la meilleure contribution que les 
colonies puissent offrir pour la défense 
impériale. Cependant, a ceci, il y a 
une importante exception. L’Angle­
terre pourrait bien être engagée comme 
elle le fut clans le passé, dans une 
guerre qui n’entraînera aucun danger 
d’attaque chez les Colonies. Dans un 
tel cas, l’offre d’assistance de la part 
dos colonies serait appréciée, comme 
elle l’a été dans plus d’une owasion, 
non seulement pour sa valeur réelle, 
ma1!s aussi comme preuve de la soli­
darité sur laquelle repose. en dernier 
ressort, la grandeur de l’Empire Bri­
tannique.”

'J elle est la conclusion du rapport 
en question. Ces mots pourraient se 
marier avec nombre des déclarations 
faites par les nationalistes des deux 
races. Ainsi donc, il se trouve que 
MM. Bourassa et Monk et nous-même 
en général, avons été meilleurs impé­
rialistes que ne le furent jamais les 
jingoes, les torys, et les libéraux du 
Canada. •

Combien est satisfaisante cette évi­
dence do notre perception naturelle des 
vérités navales et militaires 1 Pen­
dant que d’autres se donnaient du 
mal a apaiser les extrémistes, nous na- 
natîonalistes, nous préoccupions seule­
ment de ce qui était propre à la dé­
fense de notre f atrie d’abord et de 
l’empire ensuite...............................................

Il est à présumer que le cabinet Bor­
den. en ce qui touche à la défense s’en 
tiendra à. la ligne de conduite tracée 
par ce rapport que M. Monk a déterré 
après l’avoir demandé en vain si sou­
vent au gouvememeni Laurier.

-------------f-----------

Un maire
obstructeur

Le jeune Georges Marcil, dont l’igno­
rance de la charte est tout à fait ea 
ractéristique, a cru trouver iji moyen 
de forcer la Compagnie du Tramway 
à donner dix billets pour vingt-cinq 
cents.

Il fera de l’obstruction! Lui, maire, 
premier magistrat, président du Bureau 
des Commissaires et du Conseil de Vil­
le, jouera le rôle peu honorable du 
brouillon qui s’évertue à -créer des em­
barras à propos de tout et à propos de 
de rien. La dignité nécessaire do la 
position, il n ’en a cure. Les frais que 
cette conduite scandaleuse pourrait 
coûter à la ville ne le préoccupent pas.

Jusqu’à présent, nous avons toujours 
cru que le maire de Montréal devait 
être un homme de bonne tenue, aux 
manières courtoises, siégeant avec la 
sévérité et l’impartialité d’un juge. M. 
Mareil veut ravaler cette position en 
adoptant une ligne de conduite décidé­
ment hostile à une compagnie qui jouit 
d’un contrat dont l’expiration n’aura 
lieu qu’en 1922.

Mais ignore-t-il que les Commissaires 
et les échevins qui sont ions plus âgés 
que lui, peuvent passer outre à son ve 
toî Ne sait-il pas que, d’après la char 
te, la majorité absolue du Conseil peut 
adopter définitivement toute mesure à 
laquelle le maire aura mis son vetoî De 
plus, comme la Compagnie a un contrat 
que la Avilie est obligée de respecter, si 
le Conseil refusait sans raison de lui 
accorder ce qu’elle a droit d’avoir, elle 
prendrait contre la Ville un biaf de 
mandamus en vertu de l’article 992 du 
Code de Procédure Civile qui dit; “Il y 
a lieu au mandamus pour enjoindre 
l’accomplissement d’un devoir ou d’un 
acte dans les cas suivants: — I. Lors­
qu’une corporation ou co’-ps public omet, 
néglige ou refuse d’accomplir un de­
voir que la loi lui impose' ou un acte 
auquel la loi l’oblige. ’ ’

La majorité des édiles, plus sage que 
In jeune Marcil, observerait le contrat, 
de la compagnie su lieu d’encourager 
avec une obstruction puérile qui mul­
tiplierait contre la Ville des procès 
dont les contribuables en fin do comp­
te paieraient les frais.

La Ville perd déjà assez d’argent de­
vant lestribunaux sans que l’on four­
nisse aux compagnies des prétextes 
pour la poursuivre à tout propos réc.

------------ 4------------
La nostalgie de Sa Sainteté

Rome, 30. — Le Pape a donné audien- 
ce cette semaine, à un vieux prêtre de 
ses amis, venu de Riesio, village natal 
de Sa Sainteté.

Le Pape prit un phonographe qu’il a 
fait venir de Venise, il y mit un dis­
que reproduisant le son des cloches du 
Campanile de Santa Maria, puis dit : 
Ferme tes yeux et écoute les cloches; 
tu te eroiras dans cette chère A’enise’’,

VENTE DE PRËLARTS 
A BON MARCHE

500 grand» coupon» de pré- 
lart» en rouleau, 2 verge» de 
large à 19c, occasion splen­
dide. Au Grand Magasin à 
Rayon» VIAU, coin Ste-Cathe- 
fine et Dufresne.

Le Grand Opéra
à Québec

LA REPRESENTATION DE TAUST’ 
REMPORTE HIER SL UN TRES 
GROS SUCCES.

Québec, 30.— Devant une salie com­
ble les artistes de la compagnie d’ü 
péra de Montréal ont donné à l'Audi­
torium hier soir une splendide repré­
sentation de "Faust”. Mme Béatrice 
LaPalme a remporté un très gros -■ 
oès dans le rôle de Marguerite. Elle a 
a soulevé un tonnerre d'applaudisse­
ments après "l’air des bijoux” et l’au­
ditoire était au comble de l’enthou­
siasme après le trio final.

M. Hubert) jouait le rôle de Mé- 
phisto. Jamais peut-être à Québec 
n’avons-nous entendu plus belle voix 
de basse et n’avons-nous acclamé co­
médien plus parfait. Hubert)- a par­
tagé les honneurs de la soirée avec 
Mme LaPalme.

Dans le rôle ingrat de Faust. M.Ster- 
lin s’est signalé par sa jolie voix et 
son jeu scénique impeccable. 11 a 
chanté avec beaucoup d’âme “Salut, 
demeure chaste et pure.” Les rôles de 
Valentin, de Siebel et de Marthe 
étaient respectivement tenus par M. 
Banale et Mmes Rivière et ('ourso.

Toute la société québécoise assista' 
à la représentation. Dans les loges on 
remarquait Sir 1.orner et Lady Gouin, 
Thon. Alexandre Taschereau, l’hon. S. 
N. Parent, l’hon. Adélard Turgeon et 
Mme Turgeon et un grand nombre 
d’autres.

M. C. O. Lamontagne, trésorier de 
la Compagnie, a déclaré hier soir que 
la vente des billets pour les représen­
tations de la semaine était excellente.

A’oiri les opéras qu'on rendra : ce 
ao'ir "La Bohème”; demain, “Car­
men” ; jeudi, "Manon l-esbaut”, de 
Puccini ; vendredi, “Mme Chrysanthè­
me”, avec Mme LaPalme dans le prin­
cipal rôle ; samedi, en matinée, "Ri- 
goletto ” et samedi soir ‘'Roméo et 
J ulietto”.

On attend avec impatience la repré­
sentation de “Mme Chrysanthème”. 
Ce sera la première, en Amérique, de 
l’œuvre d’André Messager.

CONCERT HERALY
L’audition d’élèves du professeur 

Héralv aura lieu le 20 mars prochain à 
la salle Y. M. C. A.

“LE BONHEUR SOUS LA MAIN”
Paris, 2.8. — “Le Bonheur sous la 

main”, une comédie, ou pour mieux di­
re une farce en trois actes, par M. Paul 
Gavault, auteur de “Mlle Josette, ma 
femme”, du “Mariage de Jacqueline”, 
a obtenu un succès de fou rire, hier, au 
théâtre des Varié!és.

Cette amusante petite pièce est pro­
digieusement drôle; elle est remplie de 
situations diaboliques tirées, pour la 
plupart, des scènes les plus extravagan 
tes de la vie de Bohème. Max Dearly, 
le célèbre artiste qui obtint tant de suc­
cès dans “Ohonehette”, la “Revue des 
Variétés”, et tant d’autres oeuvres bien 
connues, tenait le rôle d’un vieux mar 
quis à l'humeur joviale.
“Le Bonheur sous la main” est une 

pièce sans cohérence, mais ces petites 
scènes sont si amusantes que le specta­
teur ne cherche même pas à les réunir.

UN NOUVEL OPERA FRANÇAIS
Paris, 28. — “Charlemagne”, un opé­

ra en 3 actes, par M. Adrien Durand 
Boch, tiré, par M. Jean Marselle, du 
poème épique, la “Chanson de Roland” 
a été donné, hier, à l’Opéra de Alarseil- 
le où il a obtenu un succès considérable. 
Dans cet opéra, la trahison de Ganelon, 
qui fit massacrer l’arrière garde dé 
Charlemagne, dans les défilés de Ron- 
cevaux, est particulièrement émouvan­
te. La musique en esr fort, mélodieu­
se. passionnée, impétueuse, mais jamais 
vulgaire.

Mais la partie la. plus admirée et la 
plus applaudie de cet opéra fut l’épi­
sode de la bataille, avec le bruit des 
chevaux se précipitant à la charge, le 
cliquetis des lances et des épées et le 
froissement dos armures.

Routine de la Chambre

UN VOTE POUR MARCIL EST UN VOTE CONTRE LES 23

MAIRIE Assemblées en faveur de la candidature de

L'Echevin GEORGES MARCIL
‘ ‘ Le Prochain Maire de Montréal ’ ’

MARDI, CE SOIR, A 8 P.M.

Monument National
GRANDE ASSEMBLEE

à laquelle 1 échevin Lavallée a été invité à discuter 
avec l'échevin Marcil les questions du jour

— aussi —

GEORGES MARCH, 
Echevin et Candidat du peuple 

h la malria

QUARTIER LAFONTAINE,
Ecole Salaberry, 26 rue Kobiu, près 
Beaudry.

QUARTIER ST-LAURENT,
A b semblée spéciale pour les voteura de 
la langue Hébraïque, dans la salle

AUDITORIUM.
17 rue Berthelet.

FAITES-VOUS UN DEVOIR D’Y ALLER ET D'ENTENDRE M. MARCIL EXPLI­
QUER SON PROGRAMME

Taxation proportionnelle assurant des taxes plus légères 
aux petits propriétaires

'‘Construction d’un pont libre reliant la partie Est de Montréal à la rive Sud”
“Une ville propro”, “L’abolition de la Qualification Foncière", “Un homme 

un vote”, “Justice pour tous*’, “Une bonne et honnête administration’’, “Représen­
tation propol1ionneUQ,,, “Plan complet do la ville et do Pile’.

10 Billets pour 25c avec Correspondances.

I.KS SALUES DK COMITES

Assemblée spéciale 
Italiens à

pour les voteura 

318 BOULEVARD ST LAURENT

CENTRAL, 180 St-Jaoques Main 3791.
485 Ste-Catherine-Est, Est 
5467.

NORD, Salle Murray, 2550 St-Hubert.
“ 1406 St-Laurent, St-Louis 5242,

SUD, 135 Rue Wellington, Main 7729.
*’ (St-Oabriel) 420 Centre, Main 7702. 

EST 1050 Ste-Catherine-Est. Est 198. 
OUEST, 509 Ste-Catherinc-Ouest.

“ 1994 St Jacques, St-Henri,

DEMAIN, MERCREDI, A 8 P. M.

H0CHELAGA,
Salle Tremblay, 1597 rue Ste Catherifte
Est.

Aussi dans toutes les salles de comité en 
bas.

L’Echevin Georges Marcil exposera loi- 
même son programme, et aura P assis­
tance des orateurs distingués suivants :

Hon. Chas. Marcil, C. P. M. P., L. J. 
Gauthier, M. P., Geo. Brunet et J. Mc­
Clelland, (Prés, et Vice-P. C. M. T.) 
Achille Latreille A. David, Théodule 
Khé&ume, K. L. Calder, Léon Garneau, 
L. Deguire, A. Papineau Mathieu, L. 
Loranger, J. Masse, etc.

Les Dames sont cordiale­
ment invitées d’y assister

UN VOTE POUR MARCH EST UN VOTE CONTRE LES 23

Québec, 39.
Projets Je loi déposés:
—Loi concernant la Cie de briques 

Laprairie Limitée.
—Loi ratifiant, la règlement 229 de 

la ville de Salaberry au sujet des taxes 
de la Montreal Cotton Co.

—Loi ratifiant les titres de M. Geor­
ges Tanguay, sur certains immeubles 
dans la ville de Lévis.

—Loi amendant la charte, de la cité 
Je Westmount.

Projets Je loi votés on deuxième lec­
ture:

■—Loi constitutant en corporation : 
“Ottawa, Abittibi and Hudson Bay 
Railway Company.”

—Loi concernant la Commission des 
écoles catholiques Je Montréal.

—Loi autorisant le Barreau je la 
province de Québec à. admettre Mauri­
ce Brasset au nombre de ses membres, 
après examen.

—Loi concernant la fabrique de la 
paroisse de Saint-Clément de Maison-1 
neuve.

—Le projet de loi concernant les da­
mes de l’orphelinat protestant de 
Montréal est définitivement voté par 
l’assemblée.

—En réponse à M.’Plante, M. Tas­
chereau dit que depuis la dernière ses­
sion, le gouvernement a reçu des re 
présentations de l’Association des com­
mis-voyageurs de cette province pour 
nommer un ou plusieurs inspecteurs 
d'hôtels dans cette province. La ques 
tion est à i ’étude.

—La taxe sur les automobiles a rap 
porté l’an dernier la somme de $12,794. 
On étudie In question d’amender la loi.

—F.n réponse à M. Plante, le minis­
tre des Travaux Publics dit que les as­
sociations ouvrières ont demandé au 
gouvernement de porter à $3,000 l’in­
demnité aux victimes du travail en cas 
de mort, mais que le gouvernement ne 
se propose pas d’amender ia loi dans 
ce sens.

L'étnt détaillé dos dépenses pour l’in­
humation du lieutenant gouverneur 
Pelletier, produit ce jour, nous rensei­
gne guère. On nous dit rien des $3,000 
payés à M. Hubert Moisan. Le reste est 
divisé en petites sommes de $25, $30, 
$40, $75, payées à diverses personnes.

Nécrologie
ALEaANDRE BISSON EST MORT.

Paris, 30. — Charles Auguste Alexan­
dre Bisson, auteur dramatique, est mort, 
ici, hier, il était né à Briouze (Orne), 
le 9 avril 1848. Venu à Paris en 1869, 
il entra comme rédacteur au ministère 
de l’Instruction Publique, qu ’il quitta 
pour se consacrer au théâtre. Il est l ’au­
teur d’un grand nombre de vaudevilles 
et de comédies qui obtinrent de bril­
lants succès.

L’esprit fin de Bisson, son observa­
tion pénétrante, sa gaieté do bon aloi, 
se retrouvent dans toutes ses oeuvres 
que le public accueillit avec une faveur 
marquée.

—A Montréal, les amateurs de théâ­
tre connaissent bien les pièces de Bis- 
son. Qui, en effet, n a pas applaudi : 
“Un lycée de jeunes filles”; “les Sur­
prises du divorce”, “la Famille Pont- 
Biquet”, “le Contrôleur des Wagons 
lits ”j “le Bob Juge ”, “Madame X” et 
tant d’autres.
LA NIECE DE PAUL JONES.

Paris, 30. — Marian Stuart Gombault, 
grande-nièce du fameux marin ameri 
cain Paul Jones, est morte, ici, de faim 
à l’âge de 67 ans. Un petit-fils lui sur­
vit.

Elle fut riche dans sa jeunesse, mais 
depuis 1900 elle gagnait péniblement sa 
vie en servant do guide à ses compatrio­
tes. Parmi les nombreuses reliques 
qu ’elle avait conservées, se trouvent 
l’épée de Paul Jones et un médaillon 
contenant une mèche do cheveux du 
grand amiral.
LORD WENLOCK.

Londres, 30. — Lord Wenlock, troisiè­
me baron du nom, K. C. B., G. C. S. I., 
G. C. I. E., membre d# conseil privé et 
président de la Yorkshire Insurance So­
ciety, est mort hier.
PRINCE PONTIFICAL.

Borne, 30. — Le prince Marcantonio 
Colonna, duc de Paliono, assistant au 
trône pontifical et chef d'une famille 
historique italienne, est mort, ici, hier. 
Le Saint Père lui a envoyé sa bénédic­
tion apostolique.
LE CAPITAINE SEELEY.

Halifax, N. E., 30. — Le capitaine 
Charles W. Seeley, inspecteur de ba 
teaux, est mort hier après-midi. Le ca­
pitaine Seeley était très connu ici.

Pendant plusieurs années, il fit par­
tie des compagnies Pickford et Black. 
U était âgé de 64 ans.

LÂ MAIRIE
Candidature de l’Echevin L. A. Lavallée, C. R.

Trois glandes assemblées auront lieu ce soir à 8 heures aux en­
droits suivants:—

QUARTIER ST-DENIS, Salle du Comité, 1279 Berri.
QUARTIER ST-DENIS, Salle Paroissiale,St-Jean-Berchman», 

2251 Shaiv.
QUARTIER PAPINEAU, Ecole Plessis, rue Maisonneuve, 

près Ontario.
Le candidat, accompagné de citoyens marquants, d’orateurs dis­

tingués et éloquents, adressera la parole à chacune d'elles.
Que tous ceux qui s’intéressent à la présente lutte municipale 

viennent en foule entendre l’expoeé clair et précis d’un programme 
sérieux.

Une autre assemblée aura lieu mercredi le 31 janvier, à 8 h. p.m,
QUARTIER LAURIER, Salle du Couvent St-Jean de la Croix, 

Rue St-Dominique, près St-Zotique.
A cette assemblée M. Lavallée adressera la parole ainsi que plu­

sieurs orateurs connus.

C O M I T E H :
Quartier Saint-Henri, 1845 Notro-Dainc Ouest,
Quartier Saintc-Cunégonde, 1342 Notre-Dame Ouest, Tél. Westmount 5942. 
Quartier Saint-Gabriel, 404 Charlevoix.
Quartier Delorlmier, 1333 Mont-Royal Est. St-Louis 5328.
Quartier Saint-Laurent, 606 Saint-Laurent. Est 2264. ' \
Quartier St-Denis, 1279 Berri.

La loi des banques
en Angleterre

LE GOUVERNEMENT DEMANDERA 
DES REFORMES RADICALES.

Londres, 30. — Le gouvernement pro­
posera. au prochain parlement des ré­
formes radicales au sujet de In revision 
de la toi des banques privées. Le projet 
comporte la création d’un système 
d’inspection semblable à celui établi 
dans les colonies et pourvoit au dépôt 
d’une somme d’argent, entre les mains 
du gouvernement, comme garantie. Cet­
te nouvelle politique est, le résultat des 
déstuitres financiers Charing Cross et 
Blrkbeck.

Le pouvoir
d’emprunt

L’OPINION DE M. ROBB

Avant de prendre sa retraite, M. 
William Robb, l'ancien trésorier de la 
ville, a fait ime déclaration catégori­
que, non équivoque, contre toute aug­
mentation du pouvoir d'emprunt, Tl a 
entièrement approuvé le projet de M. 
Lavallée. Voici on quels termes il 
s’est exprime :

“J’appuio entièrement la proposition 
“faite au comité de législation par l’é- 
“ohovin Lavallée à l’effet que le pou- 
“voir d’emprunt de la ville devrait 
“(’dre réduit de 15 à 12 pour cent. 
"C’est une mesure très sage. Je re- 
“eommande fortement que nous n’em- 
"pruntions pas autant car, étant don- 
“ném l’augmentation rapide de la va- 
"lenr de la propriété, nous aurons 
"avec 12 pour emit, ie même montant 
"qu’autrefois. Par exemple, «i nous 
"avons, cette année, une nugmenta- 
"tion de 815,000,000 dans l’évaluation 
"do la propriété, la réduction projetée 
“de 15 » 12 pour cent sera nullo-
"ment perceptible. Quand un homme n 
“pris les devants sur ses revenus, il 
“doit diminuer ses dépensés et faire 
“des économies pour l'avenir. C’est, 
"exactement la même chose pour la 
"corporation de Montréal et nous de- 
“vrions commencer à liquider notre 
"forte dette. On ne devrait l’augmen- 
"ter en aucune façon.”

M. Robb fit remarquer ensuite que, 
l'année prochaine, la villo devra mettre 
de côté plus de 82.300,(*00 pour ne 
payer que des intérêts ; ce sont ces 
charges énormes qui nuisent aux com­
missaires dans l’administration de la 
ville.

La charte fixe le pouvoir d’emprunt 
è 15 pour cent de la valeur do la pro­
priété ootisublo. et il s'ensuit que, cha­
que année, nous pouvons emprunter 
sur l'augmentation de cette propriété.

En d'autres termes, la dette de la 
ville n'excèdora pas 15 pour cent d*

COMITE CENTRAL: 
88 et 90 St-Jacques

MAIN 3071 
MAIN 3071 
MAIN 3073 
MAIN 3074

la valeur de la propriété ootisable. Il 
y a quelques années, la dette était 2 
pour cent plus élevée, mais alors la 
charte a été amendée de telle façon 
que cette dette ne devrait jamais à 
l’avenir excéder 15 pour cent. On a 
clairement démontré que outrepasser 
cette limite serait non seulement dan­
gereux mais un acte de mauvaise ad 
ministration. M. Robb affirme mainte­
nant quo i'éohevin Lavallée a agi avec 
sagesse et prudence en proposant au 
comité de législation de réduire le pou­
voir d’emprunt à 12 pour cent. "La 
ville, conclut M. Robb, ne fera pas 
d’erreur en agissant ainsi.”

Lorsque M. Robb a fait ses remar­
ques, il n’était pas question d’élections 
à la Mairie. rec.

VOTEZ
Pour le Docteur

J. C. POISSANT
—CANDIDAT—

Dans le Quartier Lafontaine

La Montreal Light,
Heat & Power

COMITE: 476 ONTARIO EST
TELEPHONE BELL 170

DEMANDE DES AMENDEMENTS A 
SA CHARTE.

( Service particulier)
Québec, 29 — Voici 1rs nmendemien 1 s 

que la Montreal Light, Heat &' Pow­
er Co., demande à sa charte :

1. La compagnie pourra établir ou 
soutenir, ou aider à, établir ou soute­
nir des associations, institutions.fomds, 
fidéi-commis et avantages destinés à 
procurer un bénéfice aux employés ou 
anciens employés de la compagnie, ou 
à ceux qui en dépendent, ou qui sont 
les parents de ces personnes ; et elle 
pourra accorder des pensions ou allo­
cations ou payer des assurances au 
nu profit de chacune de ces personnes.

2. En ce qui concerne ses actions en­
tièrement, liliérées, la compagnie pour­
ra émettre des certificats d'actions aux 
conditions qui pourront être de temps 
n. autre déterminées, démontrant que le 
porteur a droit aux actions qui y sont 
mentionnées, et elle pourra au moyen 
de coupons ou autrement, pourvoir nu 
paiement des dividendes à venir sur les 
actions comprises dans ees certificats.

3. La compagnie pourra garantir le 
paiement en argent obtenu par, ou 
payable en Vertu ou au sujet de deben­
tures, bons, netions-obligntions, ac­
tions, contrats, hypothèques, charges, 
obligations et valeurs de toute compa­
gnie ou entreprise, ayant des fins tout 
à, fait ou en partie semblables à celles 
de la compagnie.

4. La section 11 de In loi I Edouard 
VII, ehapitro 66 est remplacée par la 
suivante :

"11. La compagnie pourra émettre 
des dében tu rts (ou actions-obligations 
en une ou plusieurs séries) et elle 
pourra les garantir en transférant à 
des fidéicommissaires la totalité ou tei-

Les électeur* du quartier qi 
n’ont pas reçu de cartes sont prié 
de nous en donner avis.

QUARTIER ST-JEAN BAPTISTE
LE COMITE CENTRAL DE

L’ECHEVIN NOE LECLAIRE
Candidat du Parti Ouvrier.

est ouvert au

Au No 1390 de la rue St-Laurent
Téléphone St-Louis 6226 

Les électeurs sont invités à sa ren­
dre tous les soirs au Comité de l'échs- 
vin Noé Lerlalre. Des orateurs leur 
adresseront la parole.

le part ie de i'actif ou des propriétés 
de la compagnie, jugée à propos.”

Le changement important dans cette 
section retranche la restriction do 75 
pour cent do son capital qui affectait 
l'émission Ho scs debentures.

Spécial pour vap«ur

En vue du départ du SS. Grampian 
do St. John, N. B., vendredi le 2 fêvriei 
un train epécial pour le vspeur composé 
do ehnr* à bagages, wagon* d« première 
e lasso et wagons-restaurant , wagons-lits 
partira de la gare de 1s rus Windsor è 
Montréal, à 8,15 p. m,, jsudi, le Isr «b 
vrier et se rend** direetemsot à l'em­
barcadère, 8t. John Onset, N, B.

rés,

499631
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La questiondu mariage
Juridiction fédérale et juridiction provinciale. — Ce 

que voulaient les Pères de la Confédération.

Indigne Tentative
M. Victor Morin, candidat dans le quartier Centre, répudie 

Tendossement du “Bulletin”

Dans un remarquable article de la “ Revue Canadienne ”, M. Chapais fait l’his­
toire de la législation matrimoniale au Canada et évoque le témoi­

gnage des hommes qui ont fait notre constitution.

A l’heure où )e débat qui se poursuit I trouvent former partie de ceux qui, 
Hutour du décret “Ne Temerc” et du par l’article 43 (paragraphe 15) des 
projet de loi Lancaster soulève toute la | résolutions, sont garantis au Bas-Ca-
question de la juridietion provinciale 
et de la juridiction fédérale dans la 
question du mariage, on lira avec le 
plus grand intérêt cet article de la “Re­
vue Canadienne’’ de janvier où M. Cba- 
pais, avec, une compétence que person-, 
ne ne songera même à discuter, invoque 
le témoignage des hommes qui ont fait 
la Confédération, qui ont rédigé notre 
constitution et qui savent donc exacte­
ment ee qu’elle signifie.

C’est une pièce à conserver.
•Nous avons signalé, l’autre mois, .'e 

bid dé M. Lancaster, relatif à la ques­
tion du mariage et du déeret Ne temere. 
Pes interpellations ont aussi été adres­
sées au ministère sur le même sujet. M. 
Ethier, député des Peux Montagnes, a 
pose une longue question, dans laquelle 
il rééditait eellei que M. Sam Hughes 
avait faites, à l’ancien gouvernement, 
le 12 avril dernier, et les réponses don­
nées par M. Ay les worth, l’ex-ministre 
de la justice. Celui-ei avait déclaré eu 
substance que le gouvernement n’avait 
pas été saisi die la question du décret 
pontifical; que le mariage et le divorce 
sont, des sujets sur lesquels le Parle­
ment fédéral pout légiférer, mais que 
tout ee qui se rapporte à la solennisa- 
tion du mariage dans les provinces est 
du ressort exclusif des législatures pro­
vinciales; que toute législation fédérale 
relative aux personnes qui auraient io 
droit de présider validomont à la. so- 
lennisation du mariage dans les provin­
ces, ou à la forme des cérémonies du 
mariage, serait “ultra vires”. M. 
Ethier voulait savoir si le cabinet ac 
tue] concourait dans ces opinions émises 
par SI. Aylesworth, Si. Borden a ré­
pondu quo son gouvernement, n ’avait 
pas encore considéré la question. M. Boi- 
vin, représentant de Shefford avait, de 
son côté, fait l’interpellation suivante. 
“Le gouvernement fédéral a-t-il le pou­
voir dp, légaliser ou valider tout maria.- 
ge célébré en quelque partie quelconque 
du Canada.” Le premier ministre a 
donné une réponse dont la véritable 
portée n’a pris été sais'e dans le public 
en général. 11 a déclaré que le “Gouver­
nement” du Canada n’a aucun pouvoir 
de légiférer sur cette matière. 11 a ajou 
té que les pouvoirs du “Parlement” 
sont énoncés à l’article 01, section 2d, 
dp l’Aete de l’Amérique britann que du 
Nord. On en a conclu que M. Borden 
avait affirmé le défaut do judidictiou 
du parlement fédéral, il n’en a rien 
fait; il s’est borné è donner une petite 
leçon de précision dans les termes à 
1 MnterpeLlateur novice, en lui rappelant 
que le “Gouvernement”, pouvoir exé­
cutif, n'a pas de pouvoir législatif. 
Quant au “Parlement”, M. Borden 
s’est contenté d’indiquer l’étendue de 
sa juridiction, d’après le texte do l’acte 
constitutionnel, sans dire si elle peut ou 
ne peut pas s’appliquer en l’espèce, ee 
qui eût été donner une opinion légale, 
chose tout à fait insolite dans une, ré­
ponse à une interpellation.

LE TEXTE DE LA CONSTITUTION

nada. Ce paragraphe se lit comme 
suit : “15. La propriété et les droits
civils, moins ce qui est attribué à la 
législature fédérale”. Eh bien, parmi 
ces droits ee trouvent toutes les lois 
civiles du Bas-Canada, parmi lesquel­
les il y a la question du mariage. Et 
il était important qu’i 
sous le système propoi

LA PENSEE DES PEEES DE LA 
CONFEDEEATION

D’après tout ce qui précède, toutes 
■-es expressions d’opinions autorisées 
il est évident, que la juridiction du 
Parlement fédéral, en matière de maria 
ge, devait, dans la pensée des auteurs 
mêmes de la constitution, être très res 
treinte et circonscrire véritablement à 

en fût ainsi |un point particulier. C’est sans doute 
Aussi, les ! pour que cela fût affirmé, fût assuré 

membres du Bas-Canada dans la con- j davantage, que, lors de la rédaction dé 
férence ont-ils pris grand soin de faire, finitive île l’Acte de l’Amérique britau 
réserver à la législature locale ce rirpit j nique du Nord, on ajouta dans l’article 
important, et, en consentant à mettre relatif aux pouvoirs exclusifs des lé- 
le mot “mariage” après le mot "<li j gblatures, ces mots: “la célébration du 
vorce”, h-s conférendaires n’ont pas mariage dans la province” (article 92. 
entendu ôter d’une main à la législa- \ section 12), qui ne se trouvaient pas 
lure locale ce qu’ils lui avaient (tonné j dans l’article correspondant des réso- 
(lo l’autre. Aussi ee mot “mariage”.( lutions originaires (article 43 des réso 
plan! où il l’est dans les pouvoirs du | lutions de la Conférence de Québec), 
parlement centrai, n’a pas la signiîi- Par cette addition, on voulut évidem­

ment décréter que c’étaient les législa-eation étendue que voudrait lui donner 
l’honorable membre. Et, afin d être 
plus explicite, je vais lire comment ce 
mot “mariage”, devrait être entendu 
ici : “Le mot mariage a été placé 
dans la rédaction du projet de consti­
tution, pour attribuer à la législature 
fédérale le droit de déclarer quels se­
ront les mariages qui devront être con­
sidérés comme valides dans (ouïe l'é­
tendue de la confédération, sans tou­
cher pour cela, le moins du monde, aux 
dogmes ni aux rites des religions aux­
quelles appartiennent les parties con­
tractantes.” C’est là un point im­
portant, et les députés Canadiens-fran­
çais doivent être heureux de voir que 
leurs compatiriotes dans le gouverne­
ment n’ont point failli à leur devoir 
sur une question aussi majeure... Le 
fait est que le tout consiste en ceci : 
que le parlement central pourra déci­
der que tout mariage contracté dans 
le Haut-Canada, ou dans toute autre 
province confédérée, d’après la loi du 
pays où <1 aura été contracté, quand 
bien même cette loi serait différente de 
la nôtre, sera considété comme valide 
dans le lias-C'anada, au cas où les 
conjoints viendraient y demeurer, et 
“vico-vorsa”. ( Débats sur la Confé­
dération, p. 395).

On ne saurait attribuer trop d’impor­
tance à cette dcclaraiion. Elle était 
faite en la présence et avec la saner on 
des honorables John-A. Macdonald, 
George-Etienne Cartier, George Brown, 
A. Galt, Thomas d’Arry, McGee, J. C.
( hapais, W. McDougall, etc., tous 
membres du gouvernement canadien, et 
qui avaient, pris une part active et 
prééminente à la Conférence de Qué­
bec, Nulle parole ne pouvait être plus 
autorisée que celle-là.

LE DISCOURS DE M. CAUCHON

Cet aspect particulier do la question 
fixa encore l'auention de la Chambre 
ù un autre moment du débal. Le 2 
mars, l’honorable Al. Cauchon pronon­
çait un discours dans lequel il éian 
amené à commenter comme suit la sec­
tion 31 de l’article 29 : “ Le projet
attribue les ’lois civiles et la législa­
tion sur la propriété aux législatures 
locales : or, le mariage, comme, con- 

; trat civil, fait nécessairement partie de 
s|ces lois et j’oserais presqueDans notre dernière chronique nous I ocs,.,ois ''t j’oserais presque même dir. 

avons traité sommairement cotte qiw»-j <\u’il «tteint, dam sa signification la 
tien. Il nous semble opportun d’y rc ’

turcs qui avaient la juridiction priaü 
pale eu matière de mariage, car la cé- 
Jébration du mariage c’est l’ensemble

prescriptions, des rites, des forma 
. .. s, qui établissent le lien conjugal, 
qui lui donnent sa force et sa validité, 
au point de vue civil. Et délibérément, 
catégoriquement, après discussion et en 
toute connaissance do cause, les “l’ères 
de la Gonfédération ” ont attribué ex 
dusivement cette juridiction aux lé 
gislatures provinciales.

UNE OPINION D’ANGLETERRE
Depuis la Confédération, ce pouvoir 

des législatures a ét éaffirmé à plu 
sieurs reprises et sanctionné par les 
plus hautes autorités. Dès 1869, une 
question était posée aux officiers ou 
loi de la Couronne eu Angleterre, au 
sujet de l’émission des licences de ma 
riage. Le ministre de la justice, avait 
exprimé cet avis: “Le droit de légifé­
rer relativement à ] ’autorisation de 
contracter mariage, soit par la publi­
cation de bans, permis ou dispense de 
l’évêque, forme partie de la loi géné­
rale du mariage, relativement auquel 
le parlement du Canada a juridiction 
exclusive.” Il reçut ' cotte réponse : 
“Les officiers en loi ne sauraient ad­
mettre son opinion que le pouvoir d’ac­
corder des permis de mariage réside ac­
tuellement dans le goux-erneur général 
du Canada, et que le pouvoir de légi­
férer à propos des permis de mariage 
appartient exclusivement au parlement 
fédéral. Il leur semble que le pouvoir 
do légiférer sur cette question est con 
léré aux législatures provinciales par 
l’Actu 31 et 32 Victoria, chap. 3, sec­
tion 92, sous le titre: “Célébration du 
mariage dans la province.”

L’OPINION DE M. BLAKE
Subséquemment, en 1880, un bill pour 

rendre légaux les mariages entre beau- 
frère et belle-soeur fut soumis au Par­
lement fédéral. Il contenait un proviso 
relatif aux dispenses préalables à ob 
tenir, dans le cas, où, d’après les règles 
des églises ou congrégations dont les 
ministres étaient autorisés à célébrer 
les mariages, telles dispenses seraient

venir aujourd’hui. Tout d’abord éta 
blissons les textes. L'Acte de, 1867 — la 
constitution fédérale — d t, à son arti­
cle 91: “Il est par le présent déclaré 
que (nonobstant toute disposition con­
traire énoncée dans le présent actn) 
l’autorité exclusive du parlement du 
Canada s’étend à toutes les matières 
tombant dans les catégories de sujets ci. 
dessus énumérés, savoir: “26. Le maria- 
eg et le divorce”. Puis l'article 92 dit: 
“Dans chaque province, la législature 
pourra exclusivement faire des lois re­
latives aux matières tombant dans les 
catégories de sujets ci-dessous énumé­
rés, savoir: ...12. La célébration du 
mariage dans la province. ” (Statuts 
du Canada, JS67, p 23).

A première vue, il semble y avoir ici 
un conflit do textes, mais ee conflit 
n ’est qu’apparent. Si l'on se reporte au 
moment où fut discuté l’Acte constitu 
tif de In. Confédération, dans le Parle 
ment du Canada Uni, on constate que 
ses auteurs n’avaient nullement eu vue 
de donner au futur Parlement canadien

plus large, tous les actes de mariage 
tolutes les qualités et les conditions 
requises pour permettre de contracter 
mariage, toutes les formalités relati­
ves A sa célébration

necessaires pour rendra ,'e mariage va­
lide. Ce proviso fut combattu énergi­
quement comme “ultra vires”. Nul u» 
se prononça plus nettement que JG 
Blake. “Nous no pouvons pas, déclara- 
t w, régler les préliminaires du maria-

toutes sçk causes ge, tels que bans, dispenses ou permis 
do nulnlo, to lues sos obligauons, s;i Le pouvoir do w 1
dissolution, la séparation do corps, ses tiens nppartie
causes el ses effets, en un mot, toutes 1rs... M'ai 
les conséquences possibles qui peuvent , présent
résulter du manage par 
conjoints, aux enfants et 
sions. Si

aux succès-

, --r-------«vu vu .,

I légiférer sur ces ques- 
"t législatures loca­

ls une grave question peut sH 
rminort „ux l . ?r Ea hSgislaturc locale peut-elle 

- I !./!! Tarler ,GS „(1‘8P08>tion3 de la loi gé- 
* de régler la cé-

, . mariage entre certaines ca-
(egones do personnes que la loi autorise
a contracter cette unionf H est évident
que, st nous n’avons pas le droit — et 
nous no l’avons point en réalité — de 
H'glor le mode de célébration du maria- 
go, nous ne saurions non plus donner ef- 

n notre déclaration donnant légale- 
ment le droit à deux personnes de con­
tracter manago, C’est à la législature

* n , i néralo en refusantLdi,; UMUI etc In penseü des lébrati du
délégués, il taudrait autant dire que 1 
les lois civiles ne seront pas un des 
attributs do notre législature locale.et 
que oos mots : “la propriété et les 
droits civils” ont été placés par Ironie 
dans In 15ême section de la -Mémo 
clause du projet. Mais j’étais sVir (l’a­
vance qu’il ne pouvait pas m ôtr0 
ainsi, lorsque l’honorable solliciteur- 
général du Bas-Canada a déclaré Tau- 
ire 
que 
projet

■jour, au nom du gouvernement, locale de rendre possible, d’une m-aniè
, 0 mot .,nBr'.W ’- 'V'r ° ™ ou trunp >mtrp- «« ‘lue le parlement 

ojet y exprime 1 intent .ou de donner fédéral a déclaré conforme t. m ,n ..nu parlement fédéral le pouvoir de dé- a peuEôtro dâS

Spvr JTrXZZ «S"8 ’’ST*""»** 3ASlois de cotte province, vaudront legale- j « ( R 1 ®.s*' POiit-etre inutile
la juridiction -en matière matrimonial. mont dans toutes les autres.” Alors ’ * *r lJp ces difficultés tant qu’elles
Dams les résolutions de la Conference dois-je comprendre que la partie de la ' !,e *.0
de Québec (1864), qui servirent de ba­
se à l’Acte do 1867, l'article 29, sous- 
section 3j, contenait les dispositions 
qui devaient devenir, avec quelques j teur-gém rnl, et sera restreinte nu cas

ogie, cel- i nommé”. Ces paroles de M. Cauchon

constitution, en rapport avec eetio 
question, sera rédigée dans le sens do 
la déclaration de l'honorable sollici-

, «Mont pas présentées. Nous avons 
à décider la question de

changements dans la, phraséologie,
les de l’article 91, sous section 26, de 
la Constitution fédérale, cité plus haut.
Dans le discours qu’il prononça le 16 
février 1865, au cours du débat sur les 
résolutions, l’honorable Antoine Aimé 
Dorion demanda ce que signifiait dans 
cet article 29 le mot “mariage”.

Nous citons ses paroles : “Je puis
comprendre, disait-il, ce que Ton veut 
dire lorsque Ton parle du faire régler 
par le gouvernement général ee qui con 
concerne le divorce, mais que veut-on
dire par le règlement de la question | SU1. lesquels le bill ou 
du mariage ? Le gouvernement général j confédération sera baser
doit-il avoir la faculté de mettre de | pUjs nssurer à 1 ’honorable membre 
côte tout ce que nous avons 1 habitu- j (|Uf, |,.s explicavions que j’ai donné 
de de fwire dans le Bas-Canada sous, T autre «oir. relativement à la ques- 
ce rapport ? Toutes ces questions se- ; tion du mariage, sont parfaitement ex- 
ront-elles laissées nu gouvernement ! actes et quo Particle de T acte inqié-

, ------ .... savoir où ré­
side 1 autorité, et je prétends que c'est 
empiéter sur les droits des législatures 
locales d essayer à prescrire dos dispo- 
s.tions relatives h la célébration du ma 
nage ou à ses préliminaires”. (Débats 
des Communes, 1880, voi. I, p. 297 ) Une 
autre autorité en droit constitutionnel 

.,. honorable David Mills, so prononça
ration que vient de mentionner 1 nono-; aussi contre le proviso, pour cette rai- 
rabln députe, de Montmorency, et qui son: “La forme dans laquelle -les ma- 
avait trait e la question du manage, t ria(?eR célébr6, oit ^ Jà ,
L interpretation donnée par moi en contrôle, c’est doue une question è\ 
eet-te occasion est exactement «lie <1»’quelle nous n 'avons rien à voir ” (Ibid 

a été donnée a la conference de®, o940 I)e ?on gir John MaÏdt’

donnèrent à JE I.angevin, I occasion 
d'acoentucr sa déclaration du 21 fé­
vrier. “J’ai fuit Tautrc jour, au 
nom du gouvernement, dit-il, la décln-

lui n été
Québec. 11 Va sans dire (pie les réso­
lutions soumises ù cette honorable 
Chambre ne renferment que les princi-

a mesure do 
mais je

général ? Dans ee cas ii aurait le pou 
Voir de bouleverser Tune des plus im­
portantes parties de notre code civil, 
qui affecte plus qu’aucune autre, tou­
tes les classes de la société. Ear exem­
ple, l’adoption de la règle anglaise 
par laquelle les femmes à Tûge do 
douze uns et les gMTQOns de quatorze 
ans peuvent contracter mariage sans le

rial qui y aura trait sera rédigé d’a­
près l’interprétation que je lui ni don­
née.'’ A ce moment, JE Do-rion inter- 
\ieni on ces termes : “ J’ai cru com­
prendre, de quelqu'un que j’avais rai­
son de croire bien informé, que cet ar­
ticle avait pour but do protéger les 
mariages mixtes.” M. 1 .angevin re­
prit alors : “Four être mieux com

consentement des parents, tuteurs ou pris de l’honorable uiembre, jej vais lui 
curateurs, serait regardée par In gran- Üe® la déclaration écrite que j ni colli­
de masse du peuple du Bas-Canada, 1 muniquee 1 autre soir à cotte honora- 
comme une innovation excessivement l’I® ' hambre. ( etto déviaration se lit 
répréhensible dans nos lois. Toute di«- «wuta» «uit : IHns, après en avoir de

nouveau donne 
général ajoutanages se fassent devant le premier 

magistrat venu, sans aucune formalité 
quelconque, serait également vue d’une 
manière très défavorable”. (Débats 
sur la Confédération, page 272).
UNE DECLARATION DE M. LAN- 

GEVIN

Ce fut, ie solliciteur-général. Thono- 
rable M. Langevin, qui, au nom du 
ministère, donna la réponse demandée 
par M. Dorion. f.e 21 février, dans 
son discours sur les résolutions, il fit 
la déclaration suivante : "L’honorable 
membre a demandé au gouvernement ce 
que voulait dire le mot “mariage” 
placé dans la constitution. Il a vou­
lu savoir si le gouvernement entendait 
laisser au gouvernement central le soin 
fie décider A quel ftge, pmr exemple, le 
mariaça pourrait être contracté. do 
Vais répondra à l'honorable membre 
aussi catégoriquement que possible, car 
je tiens ft (Mrc compris non seulement 
ilo cette Chambre, mais de tous ceux 
qui nu-dehors pourront lire le compte 
rendu de cette séance. D’abord je 
dois établir que les droits civils se

lecture, le solliciteur 
L'honorable dépu­

té d'Hochelaga voudra bien romar- 
nuor que j’ai eu soin de lire cette dé­
claration, et afin qu’il n’y eût pas de 
doute possible ft cet égard, j'ai donné 
aux rapporteurs le texte même de la 
déclaration.” Cependàni, Al. Dorion 
n’était pas encore satisfait. “J'ai
nu me tromper, s’écria-t-il, mai--
In question sur laquette j’aime­
rais a être éclairé par l’honorable sol­
liciteur général, c’est eello-ci: une lé­
gislature locale sura-t-elle le droit de 
déclarer qu’un mariage entre parties ne 
professant pas la même croyance no 
sera pas valable. ” Cette fois ce fut. le 
procureur-général du Bas-Canada, l'ho­
norable George Etienne Cartier lui-mê­
me, qui répondit: “Kst-eo que la légis­
lature du Canada, dit-il, n’a pas au­
jourd’hui le pouvoir do léglslater sur la 
matière, et-, cependant a t-elle jamais 
pensé ù faire une législation comme 
colle-lft”. Après ce dialogue intéressant, 
M. Cauchon termina cette partie de son 
discours en proclamant que la déclara­
tion du gouvernement était “satisfai­
sante et rassurante ”, (“Débats sur la 
Confédération,” p. C84).

nald disait: “La Chambre ne peut pas, 
par i , législation, obliger un ministre 
du culte ù célébrer un mariage, ni in­
tervenir en aucune manière. Une partie 
de cette clause empiète sur la juridic­
tion don législatures locales, el elle 
n ’inten-vient pas directement, oc dont 
je ne suis pas certain”. (Ibid., 
p. 588.) En présence de ces expression» 
d opinion d’hommes comme M. Blake, 
AI. Miiis, et Sir John Jiacdonald, dont 
1 avis faisait. loi en matière de droit 
constitutionnel, l’auteur du bill, M. (!i 
rouard, s’inclina: “J'ai déjà, dit il, ex­
primé l’opinion que la,' disposition 
“dispense'’ du bill est constitutionnel- 
le, qu’elle se rapporte, uon à la célébra­
tion du mariage, mais à l'empêchement 
légal qui ne peut être enlevé que par ce 
parlement, (’enpendant une opinion con 
traire a été exprimée fortement par 
les deux savants juristes que j'ai nom­
més tout à l’heure, et cette opinion est 
partagée par un personnage que nous 
considérons tons carom# la meilleure au­
torité sur la question constitutionnelle, 
le très honorable chef du goux-emement, 
Kir John Jiacdonald. Des membres ésni 
nonts do cette Chambre, bien connus 
par leur attachement aux droits et aux 
intérêts d« la province de Québec, et 
entre autres l'honorable ministre des 
travaux publics (M. Langevin), ont pu- 
•reniement soulevé la question de la 

constitutionnalité du proviso de la dis­
pense; à leur instance spéciale il fut 
biffé en comité général.” (Ibid., vol 
II, p. 1395.)

wN EMPIETEMENT
Nous avons tenu à rassembler ces ci­

tation* pour établir que tout ce qui 
touche do près ou do loin ft la célébra 
tion du mariage, est du ressort exclusif 
des législatures provinciales. Or, le bill 
Lancaster, s’il était ado-pté, décréterait 
ce qui suit: “ Tonte cérémonie do ma 
g'a.ge, célébrée par une personne dû­
ment approuvée par la loi régissant la 
cérémonie du mariage,sera valide, d'a­
près la loi, dans toutes )*s parties du

UN INDIVIDU LOUCHE PERD SA FAUSSE MOUSTACHE DANS SON 
COMITE.

La lettre suivante nous est communi­
quée par M. Victor Jlorin, et met à jour 
l’étrange attitude d’un journal du di­
manche à son égard, ainsi que la dé­
loyale manoeuvre d’un homme masqué 
qui pénètre dans son comité dans des 
intentions inavouables.

Montréal, 28 janvier 1912.
M. Chs. Ckaput,

Président de l’Association 
des Citoyens,

Montréal.
Cher Monsieur,

Je crois devoir vous faire part de la 
stupéfaction que je viens d’éprouver en 
voyant nia candidature recommandée 
par le “Bulletin”, dans son numéro 
d’aujourd ’hui.

Cet endossement d’un journal ouver­
tement hostile au bureau des Commis­
saires et à l’Association des Citoyens, 
venant, immédiatement après l’appui 
donné publiquement à ma candidature 
par votre Association, et après l’onvoi 
de mon manifeste dans lequel je décla­
re vouloir donner mon concours loyal, 
comme par le passé, au bureau des Com 
missaires, me fait tout l’effet d’une 
tactique électorale.
J’en suis d’autant plus convaincu, 

qu’il semble se passer des choses sin­
gulières nu cours de cette élection. \ren- 
dredi dernier, pendant l’heure du dî­
ner, un individu, emmitouflé et grimé 
jusqu’aux yeux, est entré dans mon co­
mité, et après avoir inspecté rapide­
ment les lieux, s’est informé de la cla- 
vigraphiste qui travaillait à mes listes, 
si elle était seule; celle-ci eut la pré­

sence d’esprit de dire que mon chef 
d’organisation était dans l’autre pièce 
et fit mine d’aller le chercher, sur 
quoi, le visiteur déguerpit, quatre à 
quatre, sans dire pourquoi il était ve­
nu, et laissa tomber, dans sa précipita­
tion la fausse moustache qui le dégui­
sait. Un homme qui se présente sous 
un déguisement et qui se sauve lors­
qu’il croit rencontrer quelqu’un ne 
peut être animé d’intentions louables. .

La nouvelle attitude du “Bulletin” 
à mon égard me paraît tout aussi sin­
gulière, car je sais que son propriétai­
re, de même que le propriétaire du 
“Pays” se sont adressés successive­
ment à cinq ou six personnes, pour me 
trouver un. adversaire dans le quartier 
Centre, avant que mon adversaire ac­
tuel ait accepté la candidature. Voyant 
leur candidat batt d’avance, lui tour­
nent-ils déjà le dos, ou s’ils espèrent 
dérouter les électeurs en faisant croire 
que je fais partie de leur groupe?

Dans l’un ou l’autre cas, cette tac­
tique n’exercera aucune influence 
sur mes opinions; je me propose, si 
je suis élu, do remplir mon mandat con­
sciencieusement comme je crois l’avoir 
fait par le passé, et de traiter toute 
question suivant son mérite, sans parti 
pris pour ou contre qui que ce soit.

Je vous prie de communiquer ces dé­
clarations à vos collègues de l’Associa 
tion des Citoyens, et je vous autorise à 
leur donner toute autre publicité que 
vous trouverez à propos.

Veuillez agréer, cher Jlonsieur, l’ex 
pression de mes bons sentiments.

(Signé) AMCTOR MORIN.
réc.

Dans le Monde 
Ouvrier

CHEZ LES CORDONNIERS
Le Conseil conjoint No 17 des 

unions des cordonniers a décidé de nom­
mer un secrétaire-financier permanent.

Ce poste vient d’être nouvellement 
créé. Dette mesure s’imposait, si l’on 
songe que la grande organisation de la 
B. and S. W. U., à Jlontréal, compte 
près de 5,000 membres dans ses rangs. 
Elle sera, sans contredit, la plus forte 
organisation au point de vue numéri­
que de toutes les unions ouvrières de 
Montréal.

JI. Ch. JIcKercher vient d’être mis 
en nomination pour cette charge.

Pour le poste d’agent d’affaires, 
deux candidats sont sur les rangs: M. 
Cléophas Thibault, de l’union N(o 266, 
et M. Leclerc, de l’union ixo 428. Il 
peut se produire d’autres candidatures.

Le vote aura lieu samedi prochain, à 
!a salle Dionne, et le scrutin sera ou­
vert de 1 h. p.m. jusqu’à 10 heures p. 
m. Aujourd’hui mardi, à l’assemblée 
du conseil conjoint, la nomination sera 
close.
CHEZ LES SERRURIERS

Les ouvriers serruriers et d’orne­
ments d’architecture on fer tiendront 
une grande assemblée'ce soir au Tem­
ple du Travail. Il s'agit de réorganiser 
ce local qui compta jadis parmi les 
mieux organisés.

Plusieurs orateurs adresseront la pa­
role. Ont promis d’être présents: M. 
G. R. Brunet, M. O. Proulx, M. N. Ar­
naud, JE A. Coulombs, M. A. omette, 
Cette assemblée, sera publique et tous 
les intéressés sont priés d’y assister.
MISE AU POINT

Dans notre compte rendu d# la séan­
ce du Conseil dos Jlétiers nous disions 
ceci:

“Le Conseil adopte aussi une réso­
lution déclarant que bien qu’acceptant 
le programme politique du Parti Ou­
vrier, le Conseil se réclame de son in­
dépendance quant au choix des candi­
datures aux élections municipales.

l’our être plus explicite, nous aurions 
du dire que cette motion du comité ex­
écutif a été renvoyée'pour discussion à 
la prochaine assemblée.

NOUVEAUX OFFICIERS
La grande convention des briquetiors, 

maçons et plâtriers s’est terminée la 
semaine dernière ft Saint-Joseph de 
Missouri. Les délégués canadiens sont 
satisfaits du travail accompli là-bas. 
Entre autres mesures importantes, il a 
été résolu de s'affilier à la Fédéra 
tion américaine du travail.

Voici les nouveaux officiers géné­
raux de l’union des briqueteurs.

Président, W. J. Bowen, do New- 
Arork; secrétaire, William Dobson, In­
dianapolis; 1er vice-président, Thomas 
R. Preeee, Chicago; 2e vice-président, 
George Thornton, Boston; 3e vice-pré­
sident, Joseph P. Duffy, San Francis­
co a défait Frank JE McJIahon, de Los 
Angeles, 4o vice-président, Joseph L. 
Kolley, St-Louis; 6e vice-président, Mi­
chael Nolan, Scranton, Pa.; 7e vice- 
président, Frank Butler, Winnipeg.
APPEL AU GOUVERNEMENT

Les employés de la Montreal ..oilfling 
MiMs qui ont refusé d’accepter une ré­
duction des salaires, doivent bientôt, 
dit-on, s’adresser nu ministre du Tra- 
vail et demander son intervention. Un 
mouvement a été coi. tnencé dans ce 
sens et une délégation se rendra à. Ot­
tawa pour exposer la situation et de­
mander que le gouvernement fédéral 
intervienne pour régler ce différend.
A-T-IL DEj PARENTS

JE O. Proulx, seoTÔtaire flnanci-er du 
local 134 des charpentiers, a reçu une 
lettre du local de Soo Framingham, 
Mass., lui annonçant mort do Nor

Canada, nonobstant to-ute différence 
dans la religiosi des personnes ainsi ma­
riées, ou, de la personne qui aura célé­
bré le mariage.” Cett« disposition est 
indéniablement ultra vires. D’après no­
tre constitution c'est aux législatures 
locales seules qu’il appartient de dire 
qui devra célébrer les mariages et sui­
vant quelles conditions les ipariages 
devront être célébrés. Les K^islaturos 
ont le droit de prescrire que les catho­
liques seront mariés par leurs prêtres, et 
les membres dns autres confessions par 
les ministres do leur cuit* Et le par­
lement fédéral n’a rien à y voir. Le 
bill Lancaster en prétendant valider 
tous les mariages, “nonobstant toute 
différence dans la religion des personnes 
ainsi mariées, ou, de lu personne qui 
aura célébré le mariage”, empiète ma 
nifeshement sur la juridiction exclusive 
de» provinces. 11 doit donc être rejeté 
par le Parlement fédéral

bert Leblanc dit Allard.
Leblanc arrivait à Soo Framingham 

le 9 du présent mois, mai» comme ii 
était malade on le transporta à l’hôpi­
tal où ii mourut le 22. Il fut inhumé 
le 24. Leblanc était entré dans l’Union 
des charpentiers au mois de mai der­
nier. Il demeurait alors au No 145 rue 
St-Pauê.

Si quelqu’un pouvait fournir des ren­
seignements sur sa famille, i,l pour­
rait les communiquer à M. O. Proulx, 
301 rue St-Dominique.

Tout renseignement concernant les 
parents du défunt sera reçu avec gra­
titude.
LuiN DE LA

Indianapolis, 30. —Il se prépare des 
événements sérieux dans les états de 
l’Ohio et de la Pennsylvanie. Au mo­
ment même où les mineurs demandaient 
une augmentation de 10 pour cent de 
leurs salaires, les patrons offraient une 
réduction de ces mêmes salaires et pro­
posaient de revenir à l’échelle 'de 1904- 
06. Us veulent même une réduction de 
20 pour cent pour le travail à la jour­
née.

On croit généralement à une manoeu­
vre habile de la part des patrons pour 
ne pas accorder l’augmentation deman­
dée.

On tâchera sans doute d’en arriver à 
une entente et si les patrons consentent 
à ne pas diminuer les salaires, cola 
équivaudra de leur part à une conces­
sion qui, au fond, n’en serait peut-être 
pas une.

DARROW EST ACCUSE
Darrow, le défenseur des McNama­

ra est accusé par le grand jury du com­
té d’avoir fourni do l’argent, à même 
les fonds do secours des unions, à Ro­
bert Bain l’un des membres du jury 
choisi et à George N. Lockwood.

Le détective Bert Franklyn est accu­
sé d’avoir remis cet.argent à ees mêmes 
personnes. Cette faute est punissable 
do 30 ans d’emprisonnement, Darrow 
a dû fournir un cautionnement de $20,- 
000.

Le procès commencera jeudi pro­
chain.
CHEZ LES BRIQUETEURS

Vendredi prochain, l’Union des Bri­
queteurs aura une grande assemblée gé­
néral à laquelle les délégués de retour 
de la convention donneront leurs rap­
ports.

Ce qui devra attirer les membres en 
grand nombre à cette assemblée, ce 
sont les importantes réformes qui ont 
été apportées à l'administration géné­
rale de l’Union Internationale et le# 
nouveaux intéressants projets qui doi 
vent être mis à exécution cette année 
même.

Ce qui devra surtout intéresser les 
membres canadiens-français c’est l’a­
vis de motion qui sera lu pour la der- 
nière_ fois ayant pour but de définir les 
conditions sous lesquelles devra être 
élu le nouvel agent d’affaires.

------ -----±------ —«

Une escadre 
japonaise à 

Port Arthur
SOUS PRETEXTE DE MANOEU­

VRES NAVALES, LES JAPONAIS 
SURVEILLENT LES DEVELOP­
PEMENTS EN CHINE ET SONT 
PP.ETS A INTERVENIF EN CAS 
DE NECESSITE — LE MEURTRE 
ET LA RAPINE AUGMENTENT 
DANS L’EMPIRE DU MILIEU.

Londres, 30. — Une flotte japonaise 
p*t arrivée hier ft Port-Arthur, soi di 
snnt pour procéder ù des manoeuvre», 
mai» il est certain d après le eonxispon- 
dains du “Daily .Mail”, que ce cuiras 
siers surveillent surtout les mouve­
ments des croiseurs révolutionnaires et 
des transport# ù Che-Fou.

Pékin, 30. — l«es révolutionnaires 
ploient une grande activité, bien que 
les chefs dos doux partis aient décla 
-ré que l'armistice était renouvelé. 
L’année révolutionnaire qui s,’avance 
dans la direction de SuchowFu, dans 
ie nord de province do FiaugSu, n 
occuçié lier Fu-Oheng. l«es révolution­
naires ont, parait il, repoussé le* impé 
rimlistes ft Tongrbow.

Le# rapports qui arrivent de Jlouk- 
don ft Pékin, touchant les nombreux 
meurtres font croire que le Japon de­
vra intervenir.

Pék n, 39, — On accuse, Yuan 8hi- 
Kai d’avoir ordonné les nombreux as­
sassinats arrivés depuis quelques mois 
et surtout celui du généra! Wu Lu 
Chang tué ft Shikla-Chwang en novem­
bre. L'attentat sur la personne du gé­
néra] Linng-Pi, le 27 jauv er n été com­
mis por les parti sans de Huaji Shi'Kai. 
Lang . est mourant.

Los légations étrangères n ’npprou-

LE QUARTIER 
ST-LAURENT

EST POUR

L’ECHEYIN

James Robinson
Recommandé par TAssociaticn des Citoyens

Le mouvement de REFORME pour le choix uTIOM.M LS et 
la bonne administration des affaires civiques, mouvement dû en 
grande partie à M. JAMES ROBINSON, subit de DANGE­
REUX assauts

Les exploiteurs et les inexpérimentés recherchent les hon­
neurs municipaux: on ne peut tolérer les premiers et quant aux 
seconds, leur temps n’est pas venu.

ELECTEURS DU QUARTIER ST-LAURENT, nous in­
sistons auprès de vous sur la nécessité d'inscrire votre vote, k* 
jour de l’élection, en faveur de Uéehevin ROBINSON, l'homme 
énergique de notre Conseil de Ville.

CHARLES GURD
M. Bremner James Rogers
L. J. A. Surveyer Israel Rubenstein
Félix Casey Sam. J. Mathieson
Ed. Cunningham James Bethune
Peter Smith Henry Wall
Tanerède Trudel Laz. Rubenstein
Barnard Rose Allan Smith
J as. McCrudden Daniel Kneen
J. F. Tteddy D. F. Sheehy
P. J. Scullion W. W. Brevvis
H. J. Ryan James Winn
Nicolas Wall Alexander Skiller
A. W. Ilugman John Dwane
Burton Dixon Edward Earl

A. B. ALLAN
Membres du Comité Général.

SALLE DU COMITE :

98 RUE SAINTE-CATHERINE OUEST
Ouverte de 9 a.m. à lO p.m.

Quartier PAPIN
CANDIDATURE DE

L’Echevin J. A L 6AUV1!
Deux grandes assemblées auront lieu d’ici à îa 

fin de la campagne.

1 o—MARDI SOIR, au comité de l’échevin Gauvin, 
No 832 Ontario Est.

2o—MERCREDI SOIR, à la Salle Ste-Brigide, 
coin des rues Rose et Maisonneuve.
M. L’ECHEVIN GAUVIN adressera la parole à ces deux 

assemblées avec de nombreux orateurs.

° Rappelez-vous que 

nous exécutons tous 
les travaux d’im­

pressions.

15^ Encouragez les

AMIS!!
Tout en ayant un travail bien 

fait à un prix minime.

DEMANDEZ nos 

SOUMISSIONS yv

<r

veut pas Yuan Sbi liai pour la façon 
dont il conduit les négociations entre 
le» républicains et les membres do la 
famiillp royale.

Un quatrième édit - aujourd’hui été 
publié par lequel on offrait !o titre de 
marquis ft Yuan Hhi Kut. a/’après l'é­
tiquette chinoise, le premier ministre 
lie peut refuser cet honneur,

Jloukdon, 30. — Le président du con

soil muni ipal et doux membres do la 
Société du progrès ont été atwassiuBs*. 
Des révolutionnaire» suspects sont mis 
ft mort cii:i,]tio jour.

A NOS AMIS

Le "Devoir” est outillé pour faire 
des impressions dans tous les genres. 
Ouvraoe carantl.
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“ UN PAUVRE PLAIDOYER ”
Le plaidoyer électoral de réchevin Lavallée se retrouve en abrégé dans les paroles flatteuses 

pour lui, dont il a fait orner le portrait qu’il colle à toutes les vitrines.
“ Douze années de vie publique” -- “ Créateur du plus Grand Montréal ” — “ Homme honnête ”~ 

“ Esprit progressif ” — “ Administrateur sage et prudent. ”
Il n’y a qu’un seul de ces cinq allégués qui soit indéniable. Il recèle même assez de vérité pour 

faire renvoyer les quatre autres. Ceux-ci ne sont que les conclusions de M. Lavallée lui-même. Ces 
conclusions sont-elles logiques? Voyons un peu.

“Douze années de vie publique ”
Voilà au moms un fait, un fait reconnu, avéré. Mais en quoi ee 

fait peut-il servir la cause de M. Lavallée? Faisons remarquer que, 
prâee au remaniement constitutionnel de 1910, pendant deux ans les 
échevins ont été réduits à l'impuissance—impuissance pour le bien, 
comme pour le mal. Restent les dix années qui précédèrent le grand 
coup de balai, pendant lesquelles M. Lavallée, en admettant qu’il n’a 
pas trempé personnellement dans les tripotages, a démontré combien 
il est impuissant pour le bien.

CITOYENS DE MONTREAL, est-il besoin de vous rappeler cette 
période néfaste, la métropole canadienne devenue la fable, la risée du 
pays et du continent. Nous pataugions dans la boue, au moral comme 
au physique. Nous détenions sur toutes les villes du monde le record de 
la malpropreté. Les services clopinaient, la dette montait, montait! 
Chacun sentait bien que le mécanisme de l’administration municipale 
s était détraqué, mais les plus pessimistes ne purent cacher un étonne­
ment douloureux en entendant les conclusions du juge Cannon. Que 
plus d’un quart du revenu de la vjlle avait été frauduleusement dé­
tourné. depuis dix ans. et qu’une grande proportion de ce qui en res­
tait avait été gaspillé par insouciance et maladresse.

Pendant ees dix années, M. Lavallée occupait comme échevin. Et 
il n’était pas des derniers. Il était de toutes les discussions, de toutes 
les décisions, soit du Conseil, soit des comités les plus importants. S’é- 
norgueillit-il avec raison de cette ère de honte, et de péculat? Veut-il 
revenir à cet âge d’or? Il nous semble que le moins qu’il puisse faire, 
c’est d’en parler le moins souvent possible.

“Créateur du Grand Montréal"
M. Lavallée s’arroge volontiers c.e titre. Il n’y a pas'plus droit, 

qu’aurait un amalgamateur de manufacture à s’appeler un créateur 
d’industries. Les municipalités annexées par Montréal doivent leur 
existence à l’esprit d’initiative des agents d’immeubles comme M. 
Georges Marcil. M. Lavallée n’avait qu’à allonger le bras pour les 
cueillir.

Mais même à la cueillette, sa conduite fut une étrange combinai­
son de rouerie et de stupidité. Le Vieux Montréal fut forcé par lui 
d’assumer des obligations financières tellement au-dessus de ses mo­
yens, que les commissaires durent les répudier en partie. On avait sé­
duit les municipalités par des promesses alléchantes. Ces promesses

|Q

furent oubliées, négligées .rompues, sans qu'un murmure se fasse en­
tendre de la part de l’échevin Lavallée, qui avait joué le rôle de sé­
ducteur. Le Plus Grand Montréal de M. Lavallée, c’est une munici­
palité centrale succombant sous le faix de la dette, et entourée de muni­
cipalités auxquelles on a tout pris, sans rien donner, et auxquelles les 
nécessités élémentaires de la civilisation urbaine fout complètement 
défaut. Un Montréal plus grand, mais surtout plus sale. Hans comp­
ter que l'agrandissement de la ville subira certainement un échec, à 
cause des soupçons que notre faillite d’honneur suggérera aux munici­
palités qui nous restent à annexer.

“Homme honnête ”
M. Lavallée se vante de posséder une vertu négative, sou nom ne 

paraît pas sur la liste “des vingt-trois." Beau sujet de gloire vrai­
ment ! La Commission s’affaissa juste au moment où elle allait en­
quêter sur les travaux du Comité des Finances. Et c’est sur ce Comité- 
là que l’échevin Lavallée servait de préférence.

M. N. K. Laflamme, C.R.,—à ce qu’il paraît—défend maintenant 
l’échevin Lavallée. Tant pis pour celui-ci. Nous chercherions en vain 
un témoin plus hostile à sa cause.

Car en 1909, M. Laflamme se portait dans Saint-Jacques, candidat 
à l’Assemblée Législative contre M. l’échevin Clément Rdbillard. Ce 
qu’il disait alors, encore tout ému qu’il était des péripéties de la Com­
mission. est encore au point, encore vrai, encore dur pour M. Lavallée. 
Il disait:

“Je demande la reprise de l’enquête abandonnée abruptement le 
15 septembre dernier, de manière à ce que les grands voleurs soient dé­
couverts comme les petits Vont été.

“Nous avons dû, pendant de longues semaines, “pêcher à la prou­
ve”. et mettre les factions en guerre les unes contre les autres, pour 
faire sortir la vérité. Si je puis m’exprifher ainsi, il fallait tirer un 
câble du fond de la mer par un fil, et c’est juste au moment où le câble 
aurait sorti, que l’arrêté ministériel du gouvernement Gouin est venu 
couper le fil.”

Puis, se tournant vers M. Robillard, il s’écriait: “Ou bien, pen­
dant que vous étiez au Conseil, vous n’avez rien vu ; ou bien, voyant clair 
dans les tripotages qui s’y faisaient, vous n’avez rien dit pour soulever 
la vindicte publique. Vous avez été aveugle ou complice. Et dans 
l’une ou l’autre alternative, vous devriez vous retirer de la vie publi­
que.”

L’échevin Lavallée se voit aujourd’hui poser le même dilemme. 
L’échevin Robillard était un homme d’arrière-plan, M. Lavallée, un dos 
leaders de l'administration. Aveugle ou complice. C’est à lui de 
choisir.

“ Esprit progressif99
Où. quand, et comment a-t il manifesté eet esprit de progrès? L’ad­

ministration dont il faisait partie marquait le pas quand elle n’allait 
pas en arrière. Lui-même, toujours sur la clôture, n'a jamais rien pro­
posé, rien suggéré de peur d’offenser quelqu'un. Sa progressivité peut 
se juger par la seule proposition positive qu'il ait soutenue pendant la 
lutte actuelle, celle de réduire le pouvoir d’emprunt, d’augmenter la 
taxe, et de suspendre les travaux d’urgence. Il progresse à l’écrevisse 
—à reculons.

“Administration sage et prudente 99
Depuis deux ans, c’est le Bureau des Commissaires qui administra 

la Ville. Le bien qu’ils font, ou le mal ne peut être imputé à M. La­
vallée. Est-ce pendant les dix années précédentes qu’il a conquis son 
titre? L’appelle-t-il une sage et prudente administration, celle qui 
accuse un péculat de 25 p.c. du revenu, et un coulage d’une grande 
partie de ce qui restait?

ELECTEURS DE MONTREAL
Il y a deux ans, l’échevin Lavallée s’identifiait tellement avec le 

régime des Vingt-trois, qu’avee eux on le mit à la porte de l’Hôtel de 
Ville. Plusieurs mois après il trouva moyen de rentrer par le soupirail. 
S’il revient par la grande porte, tout l’ancien régime s’engouffrera à 
sa suite.

Les piliers de ce régime mettent en Lavallée toutes leurs espéran­
ces. Après la clôture des nominations plusieurs des “ malversateurs 
nommés” lui exprimèrent leurs souhaits de réussite, et chantèrent ses 
louanges. Ne voyez-vous doue pas ce qu ’ils ont en perspective?

Un vote pour Marcil est un gage d'une saine administration.
Un vole pour Marcil est une amputation finale du membre gan­

grené.
Un vote pour Mardi est un vole contre les Vingt-trois, et un écheo 

â leurs projets.

UUHESi

POUR LES ECCLESIASTIQUES

La réforme du Bréviaire
EXTRAITS DES RUBRIQUES PLA­

CEES EN TETE DU PSALTERIUM 
NOVO ORDINE DISPOSITUM.

TITRE I.—Manière de réciter l’office 
divin d’après le nouvel ordre du 
Psautier.
4. A Matines, les leçons, du 1er Noc­

turne seront toujours prises do l'Ecri­
ture courante (bien que le Bréviaire 
indique parfois des leçons tirées du 
commun), sauf aux fêtes de Notre-Sei- 
{ïneur, de la Vierge (quel qu’en soit le 
rite), les anges, de saint Jean-Baptiste, 
de saint Josepli, des apôtres, aux dou­
bles de 1er ou de Ile classe; sauf aussi 
aux fêtes qui possèdent des leçons pro­
pres mais non tirées du commun, ou qui 
tombent aux fériés n ’ayant pas de le­
çons de l’Ecriture et obligeant, par 
conséquent, à emprunter les leçons au 
Commun avec des réponses propres, 
taient jusqu’à présent des leçons du 
Commun avec des réponses propres, 
qu’on maintienne ees leçons avec les 
répons propres.

5. En conséqpence, aux fêtes dou­
bles et semi-doubles non exceptées ci- 
dessus, on dira l’office comme il suit :

A Matines, Invitatoire, hymne, k ;ons 
du Ile et du 111e nocturne et répons 
des trois nocturnes, ‘1 propres ou du 
commun”; antiennes, psaumes et ver­
sets des trois nocturnes, ainsi que les 
leçons du 1er nocturne, ‘‘de la férié 
courante ’ ’.

A Laudes et aux Vêpres, antiennes et 
psaumes de la férié; capitule, hymne, 
versets, antienne de ‘‘Benedictus” et 
de “Magnificat” et oraisons du pro­
pre OU du communn.

Aux Petites-Heures et à Complies, les 
antiennes et les psaumes se disent tou­
jours de la férié. A. Prime, on lit pour 
leçon brève le capitule de None, du 
propre où du commun. A Tierce, Soxtc 
et None, le capitule, le répons bref et 
les oraisons sont également tirés «oit du 
propre, soit du commun.
TITRE III.—Occurence accidentelle et 

translation des fêtes.
4. Les fêtes doubles majeures de 

toute dignité et les doubles mineures de 
Docteurs do l’Eglise ne peuvent plus 
être transférées. Quand elles sont em­
pêchées, qu’on on fasse mémoire, com­
me il ost prescrit dans les Rubriques 
pour les autres doubles mineures em­
pêchées. . . sauf qunnd elles coïncident 
avec des fêtes doubles de 1er classe, qui 
ne comportent d’autres mémoires que 
celles du dimanche courant, de la fé­
rié ou d 'une octave privilégiée.
TITRE VIII.—Offices votifs et autres

offices ajoutés.
1. Cette nouvelle disposition du 

psautier supprimant les causes de J’In­
duit général du 5 juillet 1883 pour les 
offices votifs, ees offices et les autres 
semblables concédés par des Induits 
particuliers sont absolument abolis et 
déclarés tels.

2. Cesse également l'obligation de 
réciter au choeur aux jours prescrits par 
les Rubriques en vigueur jusqu’à main­
tenant, le petit office de la Eaintc Vier 
ge, l’office des morts, ainsi que les 
psaumes graduels et de la pénitence. Les 
Chapitres qui étaient tenus à ees offi­
ces par une constitution spéciale ou une 
fondation pourront les faire commuer 
par le Saint-Siège.

3. Le jour de saint. Marc et les trois 
jours des Rogations il demeure obliga­
toire de réciter les Lit&niee des saints, 
même en dehors du choeur.
TITRE X.—Messes des dlmanchei et fé­

riés et messes des morts.
5. Rien n’eet changé aux règles con­

cernant les messes des morts chantées. 
Quant aux messes basses, elles ne sont 
permises, aux fêtes doubles, que le jour 
do l’obit, ou le jour qui en tient lieu, à 
condition qu’n ne tombe avec une fête 
de précepte ou un double de 1er ou de 
lie classe ou une férié exclusive des 
doubles de 1er classe, Quant aux messes 
basses des morts à dire les jours de rite 
semi-double ou simple, elles ne pourront 
être célébrées à l’avenir aux fériés énu­
mérées au numéro 2 (fériés de Carême, 
des Quatre-Temps, Ile des Rogations, vi­
giles, férié où l’on anticipe ou l’on re­
porte la messe d’un dimanche), sauf 
l'exception qui y est admise (premier 
jour libre de chaque semaine d’après le 
calendrier de l’église où se dit la mes­
se), Il sera cependant permis, dans ees 
messes de la férié, d’ajouter une oraison 
pour les mortg auxquels le Salnt-Sac.ri- 
fice est appliqué et cela en dernier lieu, 
comme y autorise la rubrique du missel. 
Mais comme, pour que soient appliquées 
les indulgences de l’autel privilégié, les 
messes des morts devaient jusqu’à ee 
jour être célébrées en noir, le Souverain 
Pontife daigne accorder à l’avenir ces 
indulgences, même si l’on dit la messe 
de la férié, avec oraison pour les dé­
funts. Aux autres fériés de l’année non 
exceptées au numéro 2, ainsi qu’aux se­
mi-doubles tombant pendant les octaves 
non privilégiées et aux simples, on 
pourra dire les messes des morts et les 
autres messes votives conformément aux 
rubriques.

PRESCRIPTIONS TEMPORAIRES
IV. Jusqu’à ce que cette nouvelle 

correction du Bréviaire et du Missel ro­
main, décrétée par le Saint-Père soit ou­
bliée :

a. Les calendriers perpétuels n 'ont 
pas à être soumis à la révision et à l’ap­
probation de la S. Congrégation des Ri­
tes ;

b. Qu’on ne présente aucune suppli­
que pour relever le rite des fêtes ou en 
ajouter de nouvelles ;

c. Que les Ordinaires et les Supé­
rieurs de Réguliers prescrivent les fêtes 
particulières, soit do la Vierge, soit des 
Saints ou Bienheureux du rite double 
majeur ou mineur, assignées aux di­
manches, dont il doit être fait mémoire 
aux premières et aux secondes vêpres, à 
laudes et à la messe, ou qu’ils s'occu­
pent, après avoir présenté à la S. Con­
grégation des Rites, de solides motifs, 
de les transférer à un autre jour, ou en­
fin de les omettre.

ORDRE DU PSAUTIER
réparti entre les diverses heures de 

l’office
Nous intéresserons assurément le cler­

gé en indiquant la nouvelle répartition 
du psautier pour l’office. Bien entendu, 
du reste, cette liste ne peut être d’au­
cune utilité pour la récitation du bré­
viaire, sans les rubriques qui remplis­
sent la première partie du volume édité 
par la Typographie vatieane.

DIMANCHE
Matiue*.—Psaumes, ,1, 2, 3, 8„ », 10.
Laudes.—Ps. 02, 09, 62. Cantique.
Bénédicité.—Ps. 148.
Prime.—Ps. 117, 53, 118.
Tierce.—Ps. 118 (suite.)
Sexto.—Ps. 118 (suite.)
None.—Ps. 118 (suite.)
Vêpres—Ps. 109, 110, 111, 112, 113.
Complies.—Ps. 4, 90, 138,

LUNDI
Matines.—Ps. 13, 14, 16, 17, 19, 20, 29.
Laudes.—Ps. 40, 5, 28. Cantique “Be­

nedictus es”. Ps. 116.
Prime.—Pa. 23, 18.
Tierce.—Ps. 20, 27.

’ Sexto.—Pa. 30.
None.—Ps. 31, 32.

Vêpres.—Ps. 114, 115, 119, 120, 121. 
Complies.—Ps. 6, 7.

MARDI
Matines.—Ps. 34, 36, 37, 38.
Laudes.—Ps. !)ü, 42, 66. Cantique

“Magnus es”. Ps. 134.
Prime.—Ps. 24.
Tierce.—Ps. 39. 
ttexte.—Ps. 40, 41.
None.—Ps. 43.
"Vêpres.—Ps. 122, 123, 124, 125, 126. 
Complies.—Ps. 11, 12, 15.

MERCREDI
Matines.—Ps. 44, 45, 47, 48, 49, 50. 
Laudes.—Ps. 96, 64, 100. Cantique 

“Bymnum”. Ps. 145.
• Prime.—Ps. 25, 51, 52.
Tierce.—Ps. 53, 54.
Sexte.—Ps. 55, 56, 57.
None.—Ps. 58, 59.
Vêpres,—Ps. 127, 128, 129, 130, 131. 
Complies.—Ps. 33, 60.

J EUDI
Matines.—Ps. 61, 65, 67, 68.
Laudes.—Ps. 97, 89, 35. Cantique 

“Audite ver-bum”. Ps. 146.
l’rime.—Ps. 22, 71. 1
Tierce.—Ps. 72.
Sexte.—Ps. 73.
Noue.—Ps. 74, 75.
Vêpres.—Ps. 32, 135, 136, 137. 
Compiles.—Ps. 69, 70.

VENDREDI
Matines.—Ps. 77, 78, 80, 82.
Laudes.—Ps. 98, 142, 84. Cantique 

“Vere tu es”. Ps. 147.
Prime.—Ps. 21.
Tierce.—Pas. 79, 81.
Sexte.—Ps. 83, 86.
Noue.—Ps. 88.
Vêpres.—Ps. 138, 139, 140, 141. 
Complies—Ps. 76, 85.

SAMEDI
Matines.—Ps. 104, 105, 106.
Laudes.—Ps. 149, 63. Cantique “Mi­

serere nostri”. Ps. 150.
Prime.—Ps. 93, 107.
Tierce,—Ps. 101.
Sexte.—Ps. 103.
None.—Ps. 108.
Vêpres.—Ps. 143, 144.
Complies.—Ps. 87, 102.
A l ’office férial de l’Avent, du Carê­

me et des vigiles, d’autres psaumes et 
un autre cantique sont indiqués.

Chaque Heure de l’Office comprend 
le même nombre de psaumes qu’autre­
fois, mais plusieurs psaumes ont été 
fractionnés.

Dans le monde
politique

LIEUTENANT.GOUVERNEUR 
DU NOUVEAU-BRU. ... *riCK
Ottawa, 30.,— Le terme du lieute­

nant gou\ crueur du Nouveau Bruns 
wick expirera bientôt. L’honorable sé­
nateur Josiah Wood est, dit-on, l’uu 
des forts candidats au nouveau posta.

SUBDIVISION DE LA COMMISSION
DES CHEMINS DE FER
Ottawa, 80. — Le gouvernement pré­

sentera tout probablement un projet de 
subdivision de la commission des die 
rnins de fer. tie projet ne comporte pas 
la création d’une commission séparée 
pour l’Ouest. On croit que la commis­
sion comprendra deux nouveaux mem 
brei*. Elle sera ainsi assez nombreuse 
pour permettre de siéger en deux grou 
pe.» au même instant. De cette man'è 
re, la commission ne sera pas groupée 
territorialement mais comme un seul 
corp* exerçant sa juridiction sur tout 
le paye.
LES FRONTIERES DU MANITOBA

Ottawa, 29.— Le premier ministre 
Boblin et l’honorable Colin 11. Camp-

AUX ELECTEURS DU 
QUARTIER LAURIER

CHER MONSIEUR,

Je voudrais vous soumettre quelques remarques au sujet de la 
présente élection municipale.

Premièrement: Qu’était le quartier Laurier il y a quelques an­
nées?

Qu’est-il aujourd’hui?
L’une des plus belles banlieues de la Ville de Montréal.
Mais u'oubliez pas que pour faire du Quartier Laurier ce qu'il est 

maintenant il a fallu une grande somme do travail.
Cela n’empêche pas que le quartier Laurier a encore beaoin de bien 

des améliorations et avant d’abandonner mon siège à l’Hôtel de Vil­
le, je voudrais voir mon quartier pourvu que toutes ces améliorations

Je voudrais surtout que le quartier soit doté d’un marché public.
Je voudrais que la Montreal Water and Power soit expropriée 

de façon à ce qu’e.le soit contrôlée par la Ville et qu’ainsi tous les 
citoyens soient servis de la même façon.

Vous savez fort bien ce que J’ai fait pour les parcs afin de per­
mettre à vos enfants de s’amuser et respirer de l’air pur, mais vous 
comprendrez que tout cela ne peut pas être fait en un jour, jus­
tement, c’est pour cela que je reviens devant vous cette année pour 
vous demander de me permettre de terminer ce que j’ai commencé.

Je me suis beaucoup occupé des ouvriers, surtout de leurs salai­
res, et j’ai fait ce que j'ai pu pour obtenir l’abolition de la qualifi­
cation foncière pour le maire et les échevins.

Je voudrais placer le quartier Laurier en avant de tous les au­
tres. Il y a une raison qui m’amène à me présenter encore devant les 
électeurs: si je sollicite votre vote c'est parce qu’il me permettra 
comme je l’ai déjà dit, de terminer les différentes améliorations que 
j’ai projetées, pour le quartier; il y en a plusieurs que j’ai déjà 
commencées.

Espérant que vous me donnerez encore votre appui,
J’ai l’honneur de me souscrire,

Votre obéissant serviteur,
NAP. TURCOT.

Grande Assemblée ce soir, à la Salle du 
Collège, coin St-Dominique et St-Zotique.

VEXEZ EX FOEEE

bell, ministre des travaux publics ar- 
riveut ici aujourd’hui discuter avec le 
gouvernement le règlement final de la 
question des frontières du Manitoba.

IL SURVEILLERA LES G-PHELINS
Halifax, N.-E., 30. — Le gouverne­

ment de la Nouvelle-Ecosse a nommé 
M. E. H. Blois, aetuc eme: t chef de 
il’Ecole industrielle protestante à Hali­
fax, à .la surveillance des enfants négli­
gés et abandonnés.

LA COMMISSION DES VOIES 
FLUVIALES
Ottawa, 30. — Les membres de la 

section canadienne de la Commission 
Internationale des voies fluviales re­
tourneront mercredi à Washington pour 
fixer le mode définitif de procédure.

VANCOUVER PROTESTE
Ottawa, 30. — Le gouvernement vient 

de recevoir de Vancouver uue violente 
protestation contre l’admissiou des 
femmes indoues en Canada. Les protes-j 
tataires prétendent que ce, serait un 
danger pour l’avenir national du Ca­
nada et les Indous n'ont d’autres buts 
que d’obtenir la reconnaissance de 
leurs droits de sujets canadiens.

L’HONORABLE GRAHAM OUVRE 
SA CAMPAGNE.

EganviWe, Ont., 30. — u’honorable 
Gi P. Graham, ex-ministre des chemins 
de fer et des canaux a ouvert hier sa 
campagne dans le comté de Renfrew 
Sud par une grande assemblée à l’Hô 
tel de Ville.

L’HERITAGE DE E. B. EDDY.
Ottawa, 30. — m. L. A. Gendron 

vient de présenter à la législature de 
Québec un projet de loi changeant les 
termes du testament de E. Eddy...

CONGRES D’IMMIGRATION
St-.Tean, N. B., 30. — Les représen­

tants des Boards of Trade de 8t-Jcan 
et de Fredericton, ont décidé de tenir 
à Fredericton, une grande conven­
tion en favour do l'immigration On 
in vn ter a des représentants de toutes les 
classes et de tous les pouvoirs publics. 
On demandera surtout aux compagnies 
de transport de rendre aussi peu dis­
pendieux le voyage de l’Ouest à . Est 
et de l’Est à l’Ouest

ECHANGE DE COURTOISIE
Ottawa, 30 — En réponse aux voeux 

du gouvernement canadien, on a reçu 
au Parlement la dépêche suivante, vià 
Glace Bay.

“Madrid, vift marconi. 
“Borden, premier ministre, Canada.

“Au nom du gouvernement et du 
peuple espagnol, je vous remercie pro­
fondément des voeux que v'oux expri­
mez au nom du gouvernement et du 
peuple canadiens, sur l’heureuse inau­
guration de la premiere station de la 
télégraphie sans fil à longue distance.
, “CANALEJAS.

Premier ministre d’Eapagnc.”

-----------1-----------

VENTE DE PRELARTS 
A BON MARCHE

SOO grands coupons de pré- 
larts en rouleau 2 verges de lar­
ge, à 19c, occasion splendide 
Au grand magasin à rayons 
V/AU coin Ste-Catherine et 
Dufresne.

Le sang coule 
à la grève de 

Lawrence
UNE FEMME EST TUEE ET UN 

HOMME EST POIGNARDE. AU 
COURS D’UNE MANIFESTATION 
DES GREVISTES EN FACE DES 
FILATURES EVERETT. —LE GOU­
VERNEUR FOSS PREND DE NOU­
VELLES MESURES.

La grève de Lawrence menace do 
troubler grandement la paix dans la 
ville de Lawrence. Les grévistes aü 
nombre d’un millier à peu près se sont 
rendus hier près des filatures Everett, 
rue Garden et Union et se sont livrés 
à des manifestations hostiles.

La police et un corps de milice se 
sont immédiatement transportés sur les 
lieux et dispersèrent les manifestants à 
coups de revolver et de massue. Une 
femme a été tuée et un homme grave­
ment blessé.

La victime de l’émeute est une Ita­
lienne. Un gréviste était à quelques 
pas d’elle et tirait du revolver. On 
croit qu’elle a été frappée par une balle 
écartée. L’ambulance la. transporta aus­
sitôt à l’hôpital, où elle expira en ar­
rivant.

Los quartiers généraux de la police 
furent avertis immédiatement après le 
commencement de la bataille. Vers ce 
temps, les grévistes circulaient en chan­
tant sur la rue Union. Quelques-uns fai­
saient usage de leur arme à feu.

Dépêchés sur les lieux, le sergent 
Sprouger et quatre hommes de police 
y arrivèrent bientôt, mais ils ne purent 
empêcher la bagarre. L’homme de poli­
ce Oscar Benoit, fut séparé de ses com­
pagnons par la foule et fut frappé dans 
le dos. Transporté à l’hôpital de Law­
rence, les médecins l’examinèrent et dé­
clarèrent que les blessures n ’étaient pas 
sérieuses.

Plusieurs autres officiers de police, et 
des soldats arrivèrent sur le théâtre de 
l’émeute, suivis peu après par deux 
compagnies de milice. Les soldats se 
servirent de leur crosse de fusil ce qui 
eut le bon effet de faire reculer les gré­
vistes, dont plusieurs ont été blessés.

Boston, 29. — Le gouverneur Foss a 
commandé qu’on envoie douze compa­
gnies d’infanterie et deux compagnies 
de cavalerie à Lawrence, pour mainte­
nir la paix d’ici à la fin de la grève. 
Ce* troupes arriveront à Lawrence cet­
te nuit. Cette mesure a été prise à la 
demande du maire Branlon et des éche­
vins.

Dans unq déclaration qu’il a faite 
aujourd’hui, le gouverneur Foss a dit 
que des troupes étaient envoyées à Law- 
fence, dans ie seul but do protéger la 
vie et la propriété des citoyens.

J. J. Breen, fils de l’ex maire John 
Breen a été arrêté hier; il est accusé 
d’avoir placé de la dynamite en dif 
fièrent* endroits de la" ville de Law 
rcnce.

Une tentative de* grévistes a été 
faite pour pénétrer d; nB ]« district des 
filatures de l’autre côté de Merrimack- 
mais la milice ayant fait feu sur le 
groupe d’hommes qui se préparaient ù 
traverser la r.vière, les hommes se re­
tirèrent.

La situation est de pms en plus sé­
rieuse à Lawrence,

Lawrence, Mass., 30. — Vingt deux 
compagnies d’infanterie et deux esca 
drous île cavalerie ont paradé ce matin 
par les rues de la ville, pour prévenir 
de nouvelles démonstrations de la part 
des ouvriers d» filatures

U lo martiale n est pas promulguée 
encore, mais la façon dont on traite les 
piétons pour les faire circuler,, donne

une idée de ce que sera la situation si 
A’autorité suspend la loi «vvile.

Aujourd’hui, les grévistes sont forcé­
ment plus tranquilles, car la tempête 
de neige qui souffle les oblige à rester 
chez eux.

Les familllee pâtissent beaucoup de 
la faim et du froid.

Ce matin, des soldats en sentinelles, 
croyant apercevoir des grévistes tru 
verser Ja rivière ji.ès de la filature Us 
woco, ont tiré au jugé, mais on ne 
croit pas que personne a’t été atteint.

M. C. Diehï à Québec
LE SAVANT HISTORIEN FERA 

UNE CONFERENCE DANS LA 
VIEILLE CAPITALE, DEMAIN 
SOIR.

(Service particul ar)
Québec, 30. — Ml Charles Diehl, le 

graud historien orientaliste, professeur 
à l’Université de Paris, est arrivé à 
Québec hier après-midi en compagnie 
de Mme Diehl.

M. Dieh! fera, à t mtitut Cana­
dien demain soir, une conférence sur 
“la France en Orient”. C’est la pre­
mière fois que notre publp aura l’a 
vanit.iiige d’entendre à Québec, un mem­
bre de l’Institut de Franca 

M. Diehl arrive de ooeton où il o fait

"ne série de conférences sur l'histoire 
byzantine — qu ’il professe en Sorbon- 
no .Sa conférence sur la France eu 
Orient, faite récemment à New-York, 
y a été signalée comme des plu* bril­
lantes qu’on ait entendues.

-----------ÿ--------- -

Grand Euchre à Ste-Hélène
Mercredi et jeudi prochains auront 

fieu deux grands euchres, dans la salle 
(hi 1 Ecole paroissiale, au coin des rues 
St-Paul et Chaboillez, au profit du 
Cercle Paroissial de St-Hélèno. Amuse­
ments variés. lx;s billets sont en ven­
te nu presbytère, 190 rue St-Mau ri ce, 
au No 30 Carré Chaboillez, et à l’en­
trée de la salle.

PROVINCE DE QUEBEC, dictrict ds 
Montréal, (Jour do Circuit No. 2264t. 
J. Beausoleil, demandeur, va. Ernest 
Poirier, défendeur. Le huitième jour 
de février 1912 à dix heures de l’avant- 
midi, nu domicile du dit défendeur, au 
No. 212 rue Bréboeuf, en la cité de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
justice les biens et effets du dit défen­
deur, saisis eu cette cause, consistant eu 
meubles do ménage, etc. Conditions : 
argent comptant.

J. E. COUTU.
H. c. a

Montréal, 30 janvier 1912.

\



6 LE DEVOIR, Mardi, 30 Janvier 1912

DANS LA LIGUE DE LA CITÉ

Les clubs Star, Garnet et Baillargeon vainqueurs, hier soir

La victoire du Star sur lo Saint- 
.Jacques, hier soir, au Jubilee, lui don­
ne la deuxième pTace dans la ligue de 
la Cité, *vec une partie de moins que 
les champions Carnets, qui n’ont pas 
encore subit une seule défaite.

I,'équipe de Cecil Hart et les cham­
pions se rencontreront, pour la premiè­
re fois cette saison, lundi prochain et 
une victoire des Stars les mettrait 
sur un mémo pied d’égalité.

Les parties d’hier soir n’ont pas été 
interrompues une seule fois et nous 
devons féliciter les arbitres Hornier et 
Marshall pour la manière dont ils ont 
conduit les parties.

Les joueurs du Baillargeon >o sont 
montrés supérieurs aux National-Ind.. 
dans la deuxième joute de la soirée, en 
les battant par un score de 7 à 3 
dans une partie tris intéressante.

Les Astors-Canadiens ont eu quel­
ques minutes d’espoir, aa commence­
ment do la joute avec les Carnets 
alors qu ils comptèrent le premier 
point après une minute de jeu. Mais 
hélas leur espoir fut change en décep­
tion et les champions enregistrèrent 
cinq points a'ant que la cloche eut an­
noncé la fin do la joute.

Voici la composition des équipes et 
les résultats de la soirée :

1ère PARTI K
Stars (4) St-J acques I 3 )

Peters Buts Archambault
Heffcrnan Points Kaiser
(irannary Couverts Lyon
f olligan Avants Ceorge
]■’. Kelly “ K. Arnold
K. Kelly " Bell
Fenwell ” Ford

.luges : Craham et Lewis.
Chronométreurs : Rutledge et Le­

wis.
Pénitencier : Cecil W. Hart.
Arbitres : Rack Marshall et Art. 

Bernier.
1ère Période

1. St-J acques, George......... d.00
f?. Stars. Colligaii ...... . .30
3. Stars. F., œelly............... .45
t. St Jacques. K. Arnold.......... 10.00

5. Stars, Colligan ..... . . 6.00
6. Stars, F. —elly................ 1.00
7. St-Jacques, Ford............. .15

thème Période l’as de score.

2ème PARTIE
Baillargeon ( 7 ) >îationa!-Ind ( 3 |

Désourdy Buts Couture
Johnson Points Chapleau
W. Fl va Couverts Raeetfe
Bethune Avants l.aviolette
C. Kva ( omeau
Allan Lafleur
J. Arnold Delaronde

♦Iug-PK : Morrison et Laferrrère.
( hronométreur.- 

lice.
Bethune et I.ama-

Pénitencier : ] Valin.
Arbitres dark .Marshall et Art.

Bernier.
1ère Période

1. Baillargeon, Allan . . . . . . 1.00
2. Baillargeon. J i. P va . . . . . 14.00
3. Baillargeon, W. Eva . . . . . 2.00

2èime Période
J. Baillargeon, W. Ev-a . . . . . 2.00
5. National-Ind , Patenaude . . 3.00
6. Baillargeon, .1 ohrison . . . . 2.30
7. N’ational-lnd . Lafleur . . . 1.10
S. Baillargeon, 1. Arnold . . . 3.05
U. \ational-lnd . Laviolethe . . J. 00

10. Baillargeon, W. Ev-a . . . . . i.00
Joueurs punis

J ère période - Flethune - minutes.
Racetto 2 et 2

2ièune période -- Johnson. 2 minutes.
J. Arnold 2. I.avioletfo 2 et 2.

3èm< PARTIE
Carnets ( 5 i Astor-Can. I 1 )

Brown Bdts Loblanc
Kirl in l’oints Kelly
J ohnston < ouverts Hacàla
Turner Avants Lockwood

Saint-Yves courra
à New-York

(Service particulier;
New York, 30. —William Queel, 

le meilleur coureur actuel de demi- 
fond en Amérique qui fut récem­
ment battu dans une course de 10 
milles avec relais par Henri St- 
Y.ves le champion français, et A. 
t. Baines, le professionnel de New- 
York. va avoir l’occasion de pren­
dre sa revanche contre l’équipe 
sur la même distance.

La rencontre aura lieu demain 
soir, 31 janvier, au Metropolitan 
Boiler Rink, au coin du Broad­
way et de la 52me rue.

Grosse surprise dans la 
Ligue Canadienne 

de 1’Est
POUR LA PREMIERE FOIS LE SO- 

KEL A.A.A. SE FAIT BATTRE 
. -iR LE VIGER

Les courses à
Charlestown

L’exposition
d’automobiles

L’OUVERTURE OFFICIELLE AURA 
LIEU SAMEDI PROCHAIN. .

O’Grady “ Robert
Wane “ Abrahams
Bréard “ Farley

Juges — Nulty et Prudhomme. 
Chronométreurs Dunn et Lalonde. 
Pénitencier — Talbot.
Arbitres — Jack Marshall et Art. 

Bernier.
1ère Période

I. Astor-Can., Farley.................. 1.00
Garnets, Bréard...................... 4.00

3. ( rantots, Turner..................... 1.00
4. Garnets, Turner...........................9.0(*

2ème Période
5. Garnets, Kirlin ....................... 12.00
fi. Garnets, Johnston................. ] .00

Le Boucanier
à Vaudreuil

I e club de raquet tours le Boucanier 
a été prendre hier, un. diner d’halbitant 
è Vaudreuil. Au dire de tous,ce voyu 
go a été l’un des mieux réussis. Tous , 
les membées du Tub avaient répondu 
à l’appel des organisateurs et l’assis-i 
tance très nombreuse formait tin cor-j 
tège des plus imposants.

Parti de Montréal par le train de j 
8.50 a.m.. les Boucaniers arrivèrent, 
drapeaux et clairons en të'te. à. \ au 
dreuil assez tén pour aller enten­
dre la messe en l’église de ce village, j 
où des places leurs avaient été réser-i 
véos. Pendant la messe, la quête fut , 
faite par MM. J. .’i. Emont et G. Lc- 
vac, membres du duo.

Après la messe, il y eut parade dans 
le village et le Boucanier se rendit en 
la demeure de M. Chénier, père de leur 
camarade, Ai. F. Chénier; M. Chénier 

( fit une sympathique mvpt ion aux 
gais visiteurs et leur servit un excel­
lent goûter.

Après quelques minutes* d amusements 
tous chaussèrent la raquette et se ren­
dirent à travers les champs à la “Pe­
tite Côte”, distance de t milles, chez 
AI. Wilfrid Tessier, où les ut tondait une 
table couverte des mets les plus sa­
voureux. Tous firent honneur au fri. 
cot et mangèrent avec beaucoup d'ap­
pétit.

M. et Mme Tessier et Mlle V. Tessier 
se sont montrés d’une rare amabilité 
et ont fait une cordiale réception aux 
joyeux excursionnistes.

Comme toujours les Bouenn'iers se 
sont fait entendre dans leurs gais r 
frains et loin's chansons nouvelles plei­
nes d’entrain» lour ont valu des applau­
dissements.

Ont pris pari à ce voyage : MAI. A. 
Charbonneau. J. B. Emond, A.Emond, 
L. Lagacé, J. Alorrier, Eug. Morrior, 
Geo. Levac, X. Levac, A. Levac, A. 
Hébert, A. Meunier, A. Boismemi, (’. 
Boismenu, A. Dolboc, A. Chevalier.K. 
Paquette, C. Sninf-Onpo. O. Besner.Al. 
Grenier. P. Tremblay, B. Corbett, P. 
C. Paiement, H. Brabant, A. Surpre­
nant, A. Tremblay, etc. ; Mmes X.Le- 
vaè, G. Levac. J. Alorrier. K. Alorrier. 
!.. Lagacé, A. Surprenant. Mlles Laga- 
;é, T/evac.

Le boxeur nègre 
Johnson manque 

à sa parole
( Service particulier.)

Londres, 30—La "Afaenaghten Vau 
deville Circuit" a intenté une poursui­
te à -lack Johnson, le champion box­
eur, en reclamation de 83,000, pour 
bris de contrat. La demanderesse pré­
tend que •Johnson avait signé un con­
trat avec elle et devait s’exiber dans 
les tilles de Bradford, Burnley et 
Blackpool moyennant un traitement de 
81.000 par semaine. l»> nègre ne rem­
pli! pas son contrat et partit pour 
Paris.

Is1 procès a été ajourné pour permet­
tre à la poursuite de produire l’origi­
nal .du contrat.

La Compagnie Cole 
présente un cadeau 

à Henry J. Habich

Un reconnaissance des victoires rem­
portées dans la course do l'Est. le pré­
sident M. J. J. ( oie. de la Cole Mo­
tor Car Co, et M. Charles P. Hender­
son, président, do la Henderson Alotor 
Sales Co., ont présenté à AL Henry J. 
Habich, de l’agence Cole, de Bosion. 
une magnifique médaille en or lors de 
la deuxième réunion annuelle des 
agents de In compagnie Cole, division 
db l’Est.

La médaille est avtaehé à une brelo­
que. Sur un côté apparaît lo dessin 
d une voiture Cole et sur l’envers les 
mots suivants sont inscrits : ' Présen­
tée à Henry J. Hafoioh, pour scs vic­
toires par la Cole Motor Company, 
d'Indianapolis.

----------- 4- ---------

Les élections au Jubilée

Correspondance
Réponse à un amateur de Saint-Cé- 

lestin :
lo. Il n’y a aucune raison, c’est ce 

que l’on a toujours demandé mais on 
a refusé do nous donner justice. En- 
royez-nous une lettre ouverte signée de 
votre nom et nous nous ferons un 
plaisir dp la publier.

2o. Didier Pitre a joué avec Michi­
gan Soo en 1906, Shamrock 1907 et 
Î90S, en 1509 il passa I hiver au Sault 
SteMarie, s’occupant du commerce 
(Fautomobiles avec son beau frère, il 
joue avec le Canadien depuis 191(‘.

Didier est aussi un excellent joueur 
de crosse et joue depuis plusieurs an­
nées avec le National.

3o. Ernest Russell a débuté, avec le 
club Montréal et fait partie du Hub 
Wanderer depuis lOOfi, Il est un ex­
cellent joueur d’attaque.

lo. Arthur Ross n joué avec Bran­
don en 1905 et 1906. avec Xenora en 
1907, avec Wanderer en 1908 et 1909, 
avec Haileybury en 191(*. avec Wande­
rer on 1911. Cette année il est capi­
taine des Wanderers.

Le record de M. Marcil

LE RESULTAT EN SERA ANNONCE 
AUX SPECTATEURS DES PRO 
CHAINES PARTIES DE L’ASSO­
CIATION DE MONTREAL.

Comme les prochaines parties de he"- 
key de l’Association de Montréal coïn­
cident avec le soir des élections muni 
cipales, la direction de la ligue et M. 
Doran ont pris les arrangements néces­
saires pour en communiquer le résultat 
aux spectateurs.

Il y aura de la musique par la fanfa­
re de Saint-Gérard.

Les trois parties au programme sont 
les suivantes:

8 heures.—St-Louis vs National.
9 heures.—Champêtre vs Voltigeur.
10 heures.—Athlétique vs Hochelag»,
Simard, un “Chicoutimi Boy’’a fait

sa première apparition è la pratique 
du club Hochelsga avant hier. C’est un 
solide gaillard, un rapide patineur et 
une force de plu» à la ligne d’attaque 
des leaders.

M. Geo. Marcil a siégé au Conseil de 
Ville pendant près do deux ans.

A-t-il jamais proposé que les billet» 
.le tramways soient réduits à dix bil­
lets pour vingt-cinq e-entsî

A-t-il tenté de faire limiter les divi­
dendes de la compagnie iï fi pour cent .’

A-t-il suggéré d ’amender la Charte à 
l’effet qu’un propriétaire ne puisse 
donner qu’un seul vote dans la ville?

A-t-il fait motion pour l’abolition de 
la qualification foncière?

Qu’a-t-il fait pour la propreté des 
rues?

Qu’a t-il fait au sujet du pouvoir 
d’emprunt?

Qu’a-t-il fait pour la taxe proper 
tionneüe?

Qu'a fil fait pour la construction 
d’un pont sur le St Laurent?

Rien, rien, rien.
C’était alors le temps d’agir, de fai 

re des suggestions aux Commissaires et 
de soumettre ses projets.

Aujourd’hui M. Marcil distribue des 
promesses de tout côté.

A-t-il jamais demandé que la Charte 
fût amendée pour que la ATlIe fut au­
torisée à contracter des emprunts jus­
qu’à concurrence de 25 pour cent de la 
valeur des immeubles imposables?

Non.
A-t il jamais voté contra la décision 

unanime du Conseil i l’effet de deman­
der la Législature que la charte fût 
amendée pour réduire le pouvoir d’em­
prunt de 15 à 12 pour cent.

Non, il a voté pour.
A-t-il jamais suggéré ou proposé que 

la Ville fût autorisée A contracter des 
emprunts pour construire ou aider A 
construire un pont destiné A relier la 
rive sud du fleuve St-Laurent A ITle 
de Montréal?

Jamais.
Promettre est facile, mais ne suffit 

pas A gagner la confiance populaire, 
surtout, quand on a eu dans le passé 
l’occasion de faire de» efforts pour ac­
complir tout ce que l’on promet main 
tenant, et que l’on n’en a rien fait.

réc.

L’ouverture de l’exposition d’auto­
mobiles samedi prochain, aura lieu dans 
la soirée.

Cette exposition surpassera en ma 
gnifieence tout ce que nous avons vu 
dans ce genre à Montréal et elle va at­
tirer en notre ville des centaines d’ex­
posants et d’étrangers de toutes les 
parties du Canada et des Etats-Unis, 
des milliers d’acheteurs, d’amateurs 
d’automobilisme et de curieux.

Ou calcule que les dépenses généra­
les s'élèveront entre quinze A vingt 
mille dollars par jour. Les neuf-dixiè- 
m-es du coût énorme des frais seront 
dépensés en notre ville et profiteront 
aux charpentiers, plombiers, décora­
teurs, ébénistes, électriciens, afficheurs 
et ouvriers de divers métiers.

Les personnes qui se rendront au sa­
lon d’autos, pourront admirer le mer­
veilleux fonctionnement et le mécanis­
me au perfectionnement duquel les ex­
perts et les inventeurs ont rivalisé 
d’habileté.

C’est une excellente occasion pour 
l’acheteur car il peut constater par lui- 
même de la qualité de l’automobile 
qu’il désire se procurer.

Sur les allées
du Canadien

Le club de quilles Canadien a défait 
le Westmoun L par une majorité de 142 
points.

Wesl mount
Ren ...   ifid 214 187
Holland............................ 170 114 15F
Brophy,........ .................... ISO 139 133
Hoir................................... 166 144 156
Brown.......................   159 217 202

Total...........................  835 858 829
Moyenne d’équipe : 504.4.

Canadien
Desautel.................. ... ... 197 191 159
Gaudfet............................... 165 215 168
Cloutier.... .......................... 154 144 17'.’
Egan..................    185 176 178
Foueher........ ................... Ifis 204 178

Total............................  869 930 855
Moyenne d’équipe : 530.S.

Voici les résultats des partlies d’hier 
soir : - ■ • ■

J as Strachan
Dufresne...................  19.8 155 222-
H. Strachan .......... 124 127 134-
Moran....................... 126 118 114-
Dupré.............  ... ... 163 181 149
Hudon... .................  125 153 90-
Maio... ....................  153 1 11 121-

-o.o 
-385 
-358 
-493 
-36S 
-il 8

Ce fut sans contredit la plug belle 
|>artiè jamais .jouée à Sorel depuis 
longtemps. Une assistance de 1,000 per­
sonnes fut témoin de cette joute désor­
mais mémorable dans les annales du 
sport de la ville de Sorel.

Les paris se firent nombreux en fa 
veur de Viger, ils montèrent jusqu’à 
5 contre 3 et 5 contre 1 par des par 
tisans du Sorel.

Les joueurs du Viger menèrent la par­
tie à une allure très vite du commen 
cernent à la fin de la partie.

La ligne d’avant était en parfaite 
condition et était, composée comme suit: 
Lunu. E. Thomas, A. Thomas, Louis 
Lasnier. Disons aussi que la défense 
composée de Aug. Globensky, Laurin et 
J. D’Auray, dans les buts s’acquitta 
de sa tâche et les “rushs” du capitai­
ne Globensky attirèrent souvent les ap­
plaudissements de la foule, mention­
nons en passant la justesse du coup 
d’oeil du “p’tit” D’Auray,

De son côté, l'entraîneur Henri Ber­
nard, (avec son mégaphone) conduisit 
sou équipe à la victoire.

1er TEMPS
Les joueurs entrent sur la gla»: à 2 

heures précises et le Viger mène la 
partie à une très vive allure et Lasnier 
sur une passe de A. Thomas, enregistre 
le premier point pour Viger.

Viger, 1. :— Sorel, 0.
La partie reprend et le public est 

tout surpris de voir les “Rushers” du 
géraut Aube, conduire la partie à uue 
si vive allure; le Sorel se lance à l’at­
taque, mais D’Auray est là qui repous­
se tous les “shotts” imaginables, fi 
nalement, sur des passes de Girard, 
Chrétien, Paulhus, le capitaine Paul 
égalise les .chances pour son club après 
12 minutes.

Viger, 1; — Sorel, J.
Les deux clubs reprennent la partie 

et grâce à un tiré do A. Thomas, arrê­
té par la défense, nous remercions M. 
Trempe du Sorel qui enregistra le 2e 
point pour Viger, le premier temps se 
termine quelques minutes plus tard et 
Viger laisse la glace avec un avanta­
ge d’un point.

Viger, 2; — Sorel, 1.
2ième TEMPS

Le Viger est le premier sur la glace 
et les joueurs ont confiance de rempor­
ter !*a victoire; ils se lancent de suite 
à l’attaque avec un sang-froid et une 
vitesse qui surprend toute l’assistance 
et après 5 minutes, A. Thomas réussit 
à enregistrer un autre point pour sou 
club. •

Viger, 3; — Sorel, 1.
Le disque est mis de nouveau en jeu 

et le Viger se lance de nouveau à l’at­
taque; les “Habitants” essaient sou­
vent leurs combinaisons, mais inutile 
d’essayer, les avants du Viger sont tou­
jours là pour les briser. George Dunn 
jusqu'à présent est l’étoile des deux 
clubs, et après 1Û minutes de jeu, prend 
encore le gardien des buts en défaut.

Viger, 4; — Sorel. I.
Le disque est au Sorel cette fois, et 

après une course Pauhus enregistre un 
nouveau point,

Viger, 4; —Skill, 2.
L'animation est grande lorsque le dis 

que est de nouÜeatt mis en jeu, mais 
inutile pour les “habitants”, les Viger 
«ont trop cites pour eux; quelques mi­
nutes après, l’arbitre Villandré croyant 
donner un avantage à son club, expul­
se Globensky pour le restant de la par­
tie pour une offense qui ue mérite que 
2 minutes, mais malgré tout cela Eddy 
Thomas prend le gardien des buts en 
défaut et passe le disque dans le filet, 
enregistrant le dernier point de cette 
partie mémorable.

SOMMAIRE
Viger (5) Sorel (2)

D’Auray..........buts................... Fleury
C Laurin . . . .Points .... Trempe 
Aug Globensky . Couverts . . . Paulhus 
Fl. Thomas . . . .rovers .... Crépeau 
G. Lunn ..... centres . . . Chrétien
Lasnier................ailes .... Girard
A. Thomas . . . ailes............. IT. Paul

(1)

Charlestown. C. du S., 36 — Les 
deux courses courues, hier après-midi, 
ont donné les résultats suivants :

1ère course — 1-4 de mille : 1, Pink
Lady, 112; McTaggart, 4 à 1, 2 à 
1, 7 à 1.

2 - Miss Edith, 112, McCabe, 30 à 
1, 10 à W, 5 à 1.

3. Cedar Green, 112, Bailey, 40 à 1 
12 à 1, et 6 à 1.

Alice Ijee, Martha Allan. Gowell, 
Red Wirow, Veinasse, Ormanda, Spiœ, 
Mama Johnson, Spirella et Stanns, 
ont aussi couru.

2ième course M 5 1-2 furlongs :
1. Al. Mueller, 111, Loftus, 2 à 5.
2. Rose O’Neill, 106, Williams, 20 à 

1, 7 a 1, et 5 à 1.
3. Collette, Î05, Bauer, 10 à 1, 3 

à 1, et 7 à 5.
Temps — 1.09 3-5.
Flying .Squirrel, l.'loe, Tackle, Cano- 

pian. Lady Orimar, Westbury, M. 
C'ambon et Penny Royal ont aussi 
couru.

QUARTIER LAURIER 
ZZ JOS. GIRARD

CANDIDAT DU PEUPLE

GRANDES ASSEMBLEES

Total .................................. . o,597
R. Mitchell Co, 1 i

E. Aston............... 158 205 151—514
R. K. Sirona"k. . . 135 183 152—471
H. Butler ............... 168 112 169—479
■A. Westwood....... 132 132 156—120
D. Hollingsworth .. 154 148 156—15S
E. Hay..............  170 169 162—501

Total......................................... 2,843
Maj. pour R. Mitchel Co., 246.

J. W. Hughes & Son
Fortier.................. 129 134 155—418
Greening ................. 178 181 138—197
Brooker .................. lfi( J U 103—108
Shields.................. 133 145 106 3H
McDonald.............. 180 117 153-480
Courtney.............. 163 146 143—452

Total..............................
Canadian Boomer &

H eanei 
Dunn.
Rowles.......
I,ark in........
Wheeler........
Barker.......

Total....
Maj. pour 

her, 36.

117 
142 
177 
172
118 
148

......... 2,639
Bosher

136—379 
147—428 
179—508 
174—511 
109—422 
121—427

.127
139
152
165
195
158

Canadian Boomer
.....2.07:
& Bos-

Cnnadian Boomer & Bosher
Rowles...
Heaney...
Wheeler...
Barker...
Dunn.....
Larkin...

130
114
141
98

16S
151

156
125
135
118
136
121

136—422 
120—359 
101-377 
136- 352 
116—420 
1 IT 425

Trois-Rivières
victorieux

IL DEFAIT LE SHERBROOKE PAR 
3 A 1

Trois-Rivière», 30. — Ix* club de hoc 
key Sherbrooke nprès avoir remporté 
une éelatante victoire contre le Grand 
Mère, samedi dernier, a été défait hier 
soir par lo club local, par un score de 
3 A L

Les équipes étaient composées comme 
suit :
Sherbrooke. Trois-Rivières
Arguin .... Buts . ... L. Lambert 
Springgius . . . Points. ... S. Malone 
Spafford . . .Couvi-ta . . C. O. Baptist 
G. W. AViggett . Avants. . . . Kiornan 
Baker .... Avant» ... F. Malone 
Molyneux . .. Avants. . . tjaeomlte 
*»tto.............Avant» . . . L. Lambert

Arbitre ; Tom Riddle.

1er TEMPS
1.—A'iger—Lasnier..................... • 2 m.

—Sorel—Paul .............................. 12 m.
3. —Viger—Trempe..........................5 m.

2ième TEMPS
4. —Viger.—A. Thomas................... 5 m.
5. —Viger.—G. Lunn......................10 m..
6. —Sorel.—H. Paul..................... 3 in.
7. — Viger.—E. Thomas................... 2 ni.

Arbitres: Elliott et Villandré; Chro­
nométreurs, Aubé et Désy.

Total..... ^.................................  2,355
Gen. Fire Ex. Co.

Cable........................  139 176 173 488
Mallace..................... 121 124 1 33—378
Higginson................  138 121 146 105
Picard....................... 145 119 148- 112
Sullivan................... 127 169 135—131
Wilson. .................... 112 »9 90 291

Total......................................... 2,405
Maj. pour Gen. Fire Fix. Co. : 50.

Hockey au Collège
de Varennes

(De noire correspondant)
\ arenues, 30 ■ l,es collégiens ont 

gagné dimanche dernier, deux parties. 
C est la troisième victoire de la sai­
son. Nous leur souhaitons de conti­
nuer dans cette bonne voie.

PREMIERE PARTIE 
Jeunes Can. iO) Collège (5)

Lachapelle Buts Deguire
Lagaeé Points Geoffrion
Marpeau Couverts Boisseau
Leblanc Avants Préfontaine
Denis ” H. Asselin
Baillargeon ” Du pré
Dagenais “ Geoffroy

Points — Préfontaine 5. Boisseau 4. 
Deguire 1, Geoffrion 1. Dupré 3, As­
selin I.

DEUXIEME PARTIE
Anciens élèves (0) Collège! 8)
Lachapelle Ruts Préfontaine
Lagacé Points Geoffrion
Deslauriers Couverts Boisseau
Beauregard Kvants Deguire
Goulet “ Mongeau
Malepart-BIain “ Roch-Lajoie
Sarrasin “ Dupré

Points : Dupré 3, Préfontaine 3,
Lajoie 1, Boisseau I.

L’Association de
la “ Casquette 99

Mardi soir, le chlb.de raquet leurs de 
1 Association aura une sortie avec da­
mes. départ ù S heures.

Mercredi soir, il y aura partie de 
hockey entre notre'équipe et celle du 
Cercle Paroisslni sur notre patinoir 
(rond des Sourds-Muets).'

Vendredi soir, une autre joute nu 
Jubilée à 10 p.m. avec le St-Jaeques 
II. Nous espérons voir là les nombreux 
amis des deux clubs.

Des billets sont actuellement en vrn- 
te à la salle de l’Association, 808 Pa­
pineau.

11 y n eu à une dernière assemblée 
du comité lies jeux, une décision de 
prise : ccile de former une seconde
équipe de hockey qui portera le nom de 
“T,a casquette 11”

Cette seconde équipe est prête A 
jouer avec tout, club dont les membres 
ne sont Agés de pas plus de 18 nns.

Pour toute information, s’adresser 
au capitaine A. D. Lamothe, 80S ave­
nue Papineau. Tél. Ht-L. 5169.

Voici la liste des inscrits dans les 
courses de mardi après-midi ;

Tî-re Course, fi furlongs :
Miss StanneH, 90; Billy Struve, Hèl; 

Ganadore, 100; Arbutus, 166; Demo­
ness, 106; Jay P., 95; Aehmat, 97; 
Favin, 100; Carlisle, 118; Plain Anne 
116; Miss Âlenatd, 95.

2ième course, 6 furlongs ;
V. Powers, 110; Cuban, 106 ; Em­

peror William, 109 : Jack Parker, 115; 
Nine Avondale, 105 ; Xgight Duck, 
110; Caugh Hill, 113.

3ième course, 5 1-2 furlongs :
Tahoma. 93 ; Arany, 101 ; Puck, 

105; Lady Sapphire, 105: Sadie Sha 
piro, 107 ; Star Rose, 103 ; Efficien­
cy, 107. Ponasitorum, 117.

4ième course, 1-16 mille ;
Robert Bruce. 102 ; Golden Treasure 

107'; Ramazn, 110; Bravite, 115 Sc- 
mi-Quaver, 102 ; Golconda, 107 ; Ed­
die Graney, 110.

5ième course, 6 furlongs :
Sureget, 107 ; Sir Cleges, 107 ; J. 

Barr, 106 : Lord Wells, 100 ; Miss Jo­
nah. 1)9 ; Camel, 105 ; Cuttyhunk, 
100 ; Elizabeth Harwood. 105.

6ième course, 6 furlong's :
Grief, 105 ; Wood Dove, 100 ; Jini 

Ray. 102; Fantasque. 116; Jaok 
Wall. 121 ; Tahoma, 109 ; Heartstone 
100 ; Motberkins, 95 : Joe Stern, 108; 
Col. Brown, 10ft; Bonnie Eloise, 111.

Ligue Maisonneuve

Ce soir aura lieu la reprise de la sé­
rie des part'ies de la ligue Maisonneu­
ve. La première joute mettra aux 
prises le Tricolore 11 et le Royal.

La deuxième rencontre— l’événement 
principal de la soirée — se fera entre 
les clubs Princess et Beauchemin.

La première partie commencera à S 
heures et la deuxième à 9 heures et 
seront jouées au patinoir Tricolore si­
tué au coin de la première Avenue et 
de la rue Sainte-Catherine, à. Viau- 
ville.

L’assistance promet d’être nombreu­
se et les joutes ne manqueront p„ 
d’intérêt.

Mardi 30 janvier à 8 p .m. salie Dollard 2615 St-Urbain. 
Mercredi 31 janvier à 8 p. m. salle municipale coin St - Laurent 
et Laurier.— Plusieurs orateurs adresseront la parole.

VENEZ EN FOULE
COMITE, 2503 Boulevard St-Lauient Tel. St-Lcuis 5253 et 5332

POUR SOUTENIR 
La Ronne

Administration
DE LA VILLE \

FEVRIER
PROCHAIN

Le Saint-Jacqües

Le club de raquetteurs St-Jacques 
organise, pour mercredi soir, une par­
tie de glissoire, avec dames, au pied' 
de la montagne.

Le club aura des traînes pour tous 
les membres. Donc en grand nombre 
demain soir. Ix départ se fera, des 
salles du club, à 8 hrs. précises.

Pour l'Assistance
Publique

Le lundi soir. 5 février, aura lieu 
l’ouverture des grandes fêtes de cha­
rité qui se donneront à l’Assistance 
Publique, sous le patronage du nouveau 
maire de Montréal et de Madame 'a 
mairesse.

Le principal lot de cette vente de 
charité est le magnifique terrain offert 
par M. l’échevin Georges Mareil. Les 
tables abondamment garnies de jolies 
choses, seront présidées par Mesdames 
Tessier, Lamoureux, Brault (tables de 
lingerie et d’objets divers); par Mada­
me Lambert, (rafraîchissements); Mes 
dames Allard et Barbier, (la pêche) ; 
Mademoiselle Chapleau, (loterie); Ma 
dame P. Chaput, (bonbons) ; Madame 
J. T. Marchand, (fleurs); Madame 
Fournier, (bureau de poste); Madame 
Itubreuil, (cartomancie); Mesdames 
Tarte, MacDonald. L.-J. Tarte, Lau 
renee, Dérome, Aumont, (cartes, eu­
chres, thés).

Le bénéfice de ees belles fêtes do 
charité servira à amortir la lourde det­
te contractée par l’oeuvre pour eons 
truire la magnifique maison qui s'est 
ouverte aux pauvres de Montréal, dès 
l’automne dernier.

Tout le monde devra avoir à coeur 
de patronner généreusement eette As­
sistance Publique qui, depuis neuf ans, 
a eonsaeré toute son énergie et son dé­
vouement à sauver les malheureux 
mendiants de nos nies et à e-lpôcher 
les pauvres d'aller en prison, faute d’a­
sile pour les abriter. Cetasile, l'Assis­
tance Publique l’a crée au prix de pé­
nibles efforts et le devoir de tous est 
d’aider cette institution à poursui­
vre sa grande oeuvre humanitaire et 
sociale, oeuvre qui protège, relève et 
régénère.

LE 1er
Votezcontre

Giroux dans St-Jacques 
Gallery dans Ste-Anne 

Lévesque dans Duvernay 

Séguin dans Ste-Marie 

Martin dans Papineau 

Marin dans Hochelaga 

Larivière dans Longue-Pointe 

Lamoureux dans St-Louis 

Sauvageau dans St-Joseph 

Judge dans St-Paul

VOTEZ
-POUR-

E. Napoléon Hébert
Candidat du peuple dans le quartier Notre-Dame de Grâces

COMITE : No. 68 RUE ST-JACQUES, Tél. Main 7303

Le Congrès de la
Langue Française

1,0.» membres du comité régional se 
réunissaient hier soir, nu Monunien; 
National, sous la présidence de M. 
Edouard-Fabre Surveyor. Le but de In 
réunion était de compléter l’organisa 
tion dans la ville de Montréal. Le eo 
mité décida do convoquer dans toutes 
et chacune des paroisses importantes de 
la ville, des assemblées des paroissiens 
A qui des orateurs éminents adresseront 
la parole sur l'objet et la. nature du 
congrès qui aura lieu nu mois de juin 
A Québec.

I^> comité n reçu nombre d’adhésion- 
précieuses de même que plusieurs sou- 
criptions, entre autres celle de la Coin | 
Lafontaine des Chevaliers de Colouil., i 
au montant dé $100. A eette réunie: . ! 
on remarquait MM. E. Fabre Surveye . | 
M. l’abbé Perrier, J. B. Lagaeé, A. Ve ' 
nier, Hervé Rock, E.E.D., G. Laçasse ! 
E. E, M.; F,. Courtois, et autres.

VENTE DE PRELARTS 
A BON MARCHE

500 grand* coupon* de pré- 
lart* en rouleau 2 verge* de lar 
ge, à 19c, occasion splendide 
Au grand magasin à rayons 
VIAU coin Ste-Cat fieri ne et 
Dufresne.

1912 S1000.00

La “Hupmobile” Grand Modèle
Voiture de tourisme à cinq passagers

La plus Hante Valeur pour 1912

Le fini et l’aménagement sont les meilleurs.

Prix $ 1000. Livrée à Windsor, frais de douane 
payés. On ne dispose que d’un nombre limité. Cela 
vous paiera de vous informer.

The Motor Import Go.
OF CANADA LIMITED

EDIFICE DU FORUM

Pierce-Arrow 
Franklin 

Hudson 33 
Hupmobile
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FORMATION PROFESSIONNELLE 
LTNSTITUTRICE

Nous publions aujourd'hui la dernière partie du discours 
prononcé par M. C. J. Magnan, à la fête de la 

Fédération Nationale, dimanche soir

IMPORTANCE DES ETUDES PEDA­
GOGIQUES

La pédagogie, on s'en moquait autre 
fois. Aujourd’hui, les esprit les mieux 
cultivés reconnaissent en elle une scien­
ce de première importance, celle qui 
apprend à développer narmoniqucment 
toutes les facultés qiîfe Dieu a données 
à l’homme : facultés morales, intellec­
tuelles et physiques, qui fait connaître 
et les principes indispensables à ce dé- 
■\ eloppement ou formation et les moyens 
qui doivent être employés.

Différents facteurs, je le sais, con­
courent à assurer à l’institutrice une 
réelle influence éducative. Il est indis­
pensable par exemple, qu’elle ait reçu 
eoe-méme une bonne education de fa­
mille, complétée et même redressée par 
celle qu ’elle aura reçue plus tard au 
couvent ou à l'école primaire, mais il 
n’en importe pas moins qu’elle se soit 
préparée spécialement à son rôle d’édu­
catrice, afin qu’elle puisse faire de son 
école une société bien réglée, que de 
tout son enseignement se dégage un par­
fum de moralité, tout en ne séparant 
jamais le côté pratique du côté spécula­
tif, car elle devra s’efforcer de prépa­
rer dès l’école la ruture ménagère, sinon 
la mère de famille, peut-être, la future 
jnsi.itutrice, et souhaitons-le, parfois 
aussi la future religieuse. Si des petits 
garçons lui son confiés, c’est à elle 
qu’incombe le grave devoir de jeter en 
leur âme les principes qui feront d’eux 
d’intelligents et honnêtes artisans, de 
courageux cultivateurs, de bons ci­
toyens.

L’institutrice ne doit pas seulement 
enseigner ou “montrer” comme 1 on 
dit parfois, mais elle doit moraliser, for­
mer, ELEVER enfin. Suivant une for­
mule ancienne, “elle doit porter en elle 
la loi et la règle, être une conseillère, 
un guide et un exemple”.

Les catholiques de France, que tant 
de malheurs ont rendus perspicaces, 
s'occupent activement à créer des éco­
les normales catholiques, afin de pré­
parer le personnel enseignant des éco­
les libres. L’abbé Laude, dans le “Bul­
letin de la Société d’Education et d’En­
seignement” de Paris, de novembre, 
1011, réclame pour les futurs maîtres 
des écoles libres une formation spécia­
le, et recommande la multiplication des 
écoles normales catholiques.
“Comme pour les Séminaristes, corn.

tre part, présenter son enseignement 
avec une clarté telle, que les élèves à
q

! roisae où cette personne désire ensei 
gner.

Si nous ajoutons que la eominissiou 
scolaire, chez nous, composée de com- I 
missaires élus par les pères de famille, j 
le libre choix des instituteurs (article ; 

: 215 du Code scolaire); que le curé est 
! de droit visiteur de toutes les écoles 
situées dans les limites de sa paroisse 

j (article 74 du code); que le prêtre a le 
! droit de choisir les livres traitant de 
’ religion ou de morale (article 215 du 
code), que les instituteurs et les insti- 

: tutrices catholiques ne peuvent mettre 
; entre les mains des enfants d'autres li- 
j vres que ceux qui sont approuvés par 
le comité catholique (article 215 du eo-

qui on s’adresse comprennent sans ef- (leK nous pouvons conclure que, la liber- 
fort. Ce dernier point n’est pas le plus ! té parents jans t,boix deg maîtresfacile. La simplicité qui rend 
gnement fructueux ; l’art

parents dans le choix des maîtres 
, , est suffisamment sauvegardée et que

d intéresser ce9 maîtres offrent une garantie mo- 
ies enfants ; l’autorité en classe, tou- raje sérieuse.
tes choses indispensables dans l'ensei-| Donc, nos, écoles normales catholi- 
gnement, sont des qualités difficiles a i (,ucs et ie Bureau central tels qu orga-

; Misés ne sauraient répugner à la cons­
cience des parents chrétiens qui profi- 

Comptor uniquement sur 1 experience , lf,nt fj,, ^ institutions créées dans le 
li ne s’acquiert qu avec les années, but de prl-.pater des maitrps 0ompé-

avec des ; ....

acquérir, si l'on n’a reçu une forma 
lion spéciale.

lents ou tout au moins, c’est le cas du 
Bureau, de constater que les candidats 

: qui se présentent à ses examens sont 
inexperience de la maîtres- , probes et suffisamment instruits.

qui ne s'acquiert qu 
sans étudier au préalable, 
maîtres experts dans la science péda 
gogique, c’est exposer les enfants 
souffrir de
se. Le nombre des élèves qui ont su- 
bi d’irréparables dqmraages dans les j ^E BUREAU CENTRAL
écoles mal dirigées, est plus considéra- ' Je vous ai dit, il y a un instant, 
ble qu’on ne le croit car H en est de Mesdames, ce que je pensais de nos 
l’esprit comme du corps : la nounitu- j écoles normales catholiques, qui doi- 
re n’est profitable que si elle est bien j vent tendre de plus en plus vers le per
préparée pour celui qui la reçoit.
VOCATION DE L’EDUCATEUR. — 

CHOIX DES MAITRES

I.a formation pédagogique est chose 
si grave, si indispensable, que Mgr 
Louis-Adolphe Paquet, dans son admi­
rable ouvrage "Droit public de l'Egli­
se : L’Eglise et l’Education” dit, page 
175 : "La culture intellectuelle et les 
talents pédagogiques sont, à coup sûr, 
bien loin d’être l’apanage de tons. 
N’est pas éducateur qui veut. Pour 
remplir avec fruit uue mission, si no­
ble, je dirai plus, pour avoir le droit 
d’en solliciter l’honneur ou d’en assu­
mer les charges, doux qualités essen­
tielles sont requises, la science et la 
probité qui lui apprend les graves de­
voirs de la vie. Sans ces titres de ca­
pacité, les maîtres sont des intrus, leur 
enseignement est une imposture.”

impossible de mieux dire. Mais pour 
empêcher les “intrus” et les “impos­
teurs” d’arriver à ia direction dos 
écoles ; pour aider les parents 
dans le choix ries maîtres—choix qui 
leur revient de droit naturel—que faut- 
il faire, sans néanmoins méconnaître la 
liberté de l’enseignemer' ? Il faut le 
proclamer avec l’Eglise, le choix des 
maîtres appartient aux parents. Mais, 
il arrive souvent que ces derniers sont 
incapables de faire un choix judicieux 
ou n 'ont pas les loisirs de remplir ce 
devoir si toutefois ils en ont le souci.me pour les novices et juvénistes des:"6'01, . ,, ,,,, .. ,

instituts religieux, dit-il, les- exercices Provl,“ce de Quebec, l’Eglise et
s ’ ’ l’Etat se sont entendus a ce sujet. Ce

dernier a établi des Ecoles normales etde piété, les conseils professionnels, 
l’esprit général à inspirer réclament 
pour nos futurs éducateurs une direc­
tion très spéciale, qui ne conviendrait 
point à d’autres jeunes gens ou jeunes 
filles. La discipline sera plus familiale, 
l’attitude des Maîtres ne sera pas celle 
qu’ils observent à l’égard des élèves 
ordinaires. Cette direction se donne à 
propos de tout, non seulement en clas­
se par l’esprit particulier des leçons, 
mais à la chapelle, au réfectoire, à l’é­
tude, en promenade, aux récréations, 
etc. On en enlèvera le caractère es­
sentiel, si on le distribue à tout le mon­
de; on en atténuera tout au•. moins1 lès 
particularités et le prestige, si l’on doit 
agir et parler sous des yeux profane®.

“L’enseignement publie ne réclame 
de ses jeunes maîtres que des aptitudes 
pédagogiques. A ce seui point de vue, il 
ne regarde pas comme suffisante une 
préparation faite hors d’une école nor­
male; et il n’admet pas que ses norma­
liens soient mélangés à d’autres jeunes 
gens. A peine tolère-t-on, aux Cours, et 
par dispense difficile à obtenir, quel­
ques “auditeurs” ou “auditrices” ex­
ternes. Il y a quoi que,s années, on a 
parlé de remplacer l’éducation de l’école 
normale par l’éducation du lycée. On y 
voyait l’avantage de procurer aux futurs 
jiedagogues un esprit moins primaire. 
Quelque apprécié que serait, certes, ce 
progrès, on a dû reconnaître qu’il ne 
contrebalancerait pas l’avantage d’une 
formation à part.

“Il en a toujours été de même pour 
toutes les carrières exigeant un esprit 
et des aptitudes professionnelles très 
spéciales. Dans l’armée, les différentes 
armes réclament même chacune une 
école particulière, de génie, de cavale­
rie. etc. Et pour les professions moins 
fermées, comme le commerce, les arts 
et métiers divers, le professionnel qui 
ait son apprentissage dans une école 
spéciale a toujours des vues plus larges, 
des données plus précises, pour conduire 
ses affaires. Or, dans ces écoles pro­
fessionnelles, a-t-on jamais eu l’idée 
d’admettre des étudiants non profes­
sionnels qui désireraient simplement y 
poursuivre leur instruction générale '?

“La profession d’instituteur, la con­
duite des âmes, des jeunes âmes sur­
tout, qui est l’art des arts, serait-elle 
donc la seule à laquelle suffiraient les 
connaissances et les conseils que dis­
tribuent les pensionnats ordinaires, a- 
lors surtout que ce n’est pas seulement 
une autitude, mais une “mentalité su­
périeure” et tout à fait à part qu elle 
réclame ?”

La conclusion de ce cui précède est 
facile à tirer : il faut aux instituteurs 
et aux institutrices une formation reli­
gieuse et pédagogique spéciale qui ca­
ractérise leur profession en la plaçant 
immédiatement après le sacerdoce.

C’est le rôle de l’école normale ca­
tholique.

Pour bien enseigner, deux conditions 
sont nécessaires : d’une part bien pos­
séder ce que l’on veut enseigner : d au-

un Bureau d’examinateurs qui seuls 
peuvent délivrer des diplômes et des 
brevets permettant d’enseigner dans 
les écoles de la province, les institp- 
teurs congréganistes peuvent néanmoins 
et ce n ’est que justice, enseigner sans 
diplôme. Les programmes et les règle­
ments relatifs au cours normal et aux 
examens du Bureau relèvent du Conseil 
de l ’Instruction publique, où chaque co­
mité statue pour la. dénomination qu’il 
représente.

C’est ainsi que pour les catholiques, 
nul. ne peut-être admis comme élève, 
dans une école normale où à subir des 
examens devant le Bureau central, sans 
produire un certificat de moralité signé 
par le curé do sa paroisse (articles K10 
et 19 des Règlements du Comité catho­
lique^.

Même dans le cas d’institutrices non 
diplômées, le Surintendant iiè peut au­
toriser l’engagement de ees personnes à 
moins que la commission scolaire pro­
duise au nom de chacune d ’elle, un cer­
tificat du curé de la paroisse où résiste

Obstruction du Maire

Le jeune Georges Maroil, dont i*igno­
rance ue la chante est tout à fait ca­
ractéristique, prétend avoir trouvé un 
moyen de forrer la Compagnie du 
Tramway à donner dix billets pour 
vingt-cinq cents.

Tl fera de l'obstruction et apposera 
son veto 1 dit-il.

Ignore-t-il que les Commissaires et 
les échevins, qui sont tous plus sages 
que lui, peuvent passer outre au veto 
du maire '? Ne sait-il pas que, d’après 
la charte, le Conseil peut adopter défi­
nitivement toute mesure à laquelle le 
maire aura mis son veto ? Do plus, 
comme la Compagnie a un contrat que 
la Ville est obligée Ile respecter, si le 
Conseil refusait sans raison de lui ac­
corder ne qu'elle a droit d’avoir, clin 
prendrait contre la Ville un bref de 
mandamus en vertu de l’article 992 du 
Code do Procédure Civile qui dit : “Il 
y a lieu au mandamus pour enjoindre 
l’accomplissement d’un devoir ou d’un 
acte dans les cas suivants : (1) lors­
qu’une corporation ou corps publie 
omet, néglige ou refuse d'accomplir un 
devoir que la loi lui impose ou un ac­
te auquel la loi l'oblige.”

La majorité des édiles,' plus sages 
que le jeune Marcil, respecterait le con­
trat de la compagnie au lieu d'encou­
rager une obstruction puérile qui mul­
tiplierait contre la Ville des procès 
dont les contribuables en fin de comp­
te paieraient les frais.

i.a Ville perd déjà assel d’argent de­
vant les tribunaux sans que Ton four­
nisse aux compagnies des prétextes 
pour la poursuivre à tout propos.

rec.

fectionnemeut pédagogique et garder ; 
leur caractère franchement catholique, j 
Permettez-moi d'exprimer ma pensée 
au sujet du Bureau central.

Le Bureau d’examinateurs, dont je 
suis l’un des membres fondateurs, a 
été établi en 1898 à la demande du 
Comité catholique. 11 remplaça alors 
les vingt et quelques bureaux agissant 
indépendamment les uns des autres, et 
jouissant d’une autonomie particulière. 
Ce fut un grand progrès sur l’ancien 
état des choses. Avec le Bureau cen­
tral, le niveau des examens monta et 
la correction des épreuves devint uni­
forme. Par l’institution de ce Bureau, 
le Comité catholique créa un véritable 
certificat d'études pour les trois degrés 
du programme d'études : élémentaire, 
intermédiaire et supérieur. Chaque an­
née, un grand nombre de jeunes filles— 
en moyenne quinze cents — recherchent 
ie brevet du Bureau afin de l’offrir aux 
parents comme preuve, de leur applica­
tion nu travail et du succès couron­
nant leurs efforts. Environ la moitié 
des brevetées du Bureau, cinquante 
pour cent, entrent dans l’enseignement 
chaque année.

Les examens du Bureau central, il 
faut l'admettre, ont créé de l’émula­
tion et. stimulé le zèle. Pour préparer 
les candidats à subir ces examens avec 
succès, il a fallu non seulement élever 
le niveau des études, mais aussi garder 
les élèves plus longtemps en classe. Ça 
n'a pas été le moindre bien qu’il faut 
mettre au crédit du Bureau.

Malgré toute l'excellence de 1 organi­
sation du Bureau et le sérieux de scs 
examens, il faut admettre, néanmoins, 
qu’il ne peut actuellement s’assurer de 
l'aptitude à l’enseignement de ceux 
ou celles qui se présentent devant lui.

Ici, je réitère un vœu formulé il y a 
deux ans : Ton devrait permettre
au Bureau et lui on fournir les 
moyens, d’accorder des certificats 
d’aptitude pédagogique, après examens 
spéciaux. Seules les personnes qui su­
biraient et l’examen de capacité et 
l’examen d’aptitude, recevraient un 
diplôme d’enseignement. Celles qui ne 
subiraient que l’examen de eapaeité ne 
recevraient que le brevet simple, ou eer 
tificat d’études. De cette façon, les 
commissions scolaires pourraient enga­
ger des institutrici ayant reçu une 
préparation préalable, car l’obligation 
de l’examen d’aptitude forcerait les 
maisons qui préparent aux différents 
brevets à s’occuper de la formation pé­
dagogique des élèves aspirant au diplô­
me définitif.

La réalisation de ce voeu compléte­
rait l'organisation du bureau et donne­
rait à la science de l’enseignement l’im­
portance qu’il convient de lui accorder. 
Ce ne serait pas encore l’école normale, 
mais la préparation à la pratique de 
l’enseignement initierait les aspirants, 
et les aspirantes à quelques-unes des 
difficultés inhérentes à la profession 
d institutrice.

Avec nos écoles normales et le Bureau 
central réformé, tel que ci-dessus indi­
qué, nous pourrions espérer que dans un 
avenir très rapproché toutes les insti­
tutrices laïques catholiques de notre 
province auraient reçu une formation 
professionnelle avant d’entrer dans 
l’enseignement.

CONCLUSION
Dans la “Conduite des Ecoles”, St- 

Jean-Raptiste de la Salle consacre deux 
ans à la formation religieuse et péda­
gogique de ses disciples; il confie l’é­
ducation pédagogique à l’un des maîtres 
les plus expérimentés qu ’il nomme for­
mateur. Cet éducateur incomparable 
avait une haute idée de la science péda­
gogique mise au service de l’enseigne­
ment chrétien, l’emploi de l’instituteur 
n'est-il pas utile à la religion, à la so­
ciété et aux familles.

Et aujourd 'hui que le Vicaire de Jé­
sus-Christ désire que tous les enfants en 
âge de raison fasse '. la Sainte Commu­
nion, u ’importe-t-il pas que toutes les 
institutrices soient d’excellentes caté­
chistes? Et n’est pas catéchiste qui 
veut. En 1907. Sa Sainteté Pie X,dans 
une lettre au Frère Bernard-Louis, des 
Ecoles Chrétiennes, l’éminent auteur du 
“Manuel du Catéchiste”, disait : “Tl 
ne suffit pas, en effet, pour être des 
Catéchistes au vrai sens du mot, de 
posséder amplement et profondément la 
Doctrine religieuse, soit dogmatique, 
soit morale; mais comme pour les au­
tres sciences et même avec plus de rai­
son, il est absolument nécessaire qu'à la

connaissance de la doctrine s’unissent 
dans le Maître, la clarté et 1: sûreté de 
la méthode, afin qu'il pirtsse exposer 
cette doctrine de manière qu’elle pé­
nétre et reste profondément gravée 
dans l'esprit dés jeunes gens."

Aujouro’hui que de plus m plus 
l’on souhaite que T école prépare la 
jeune fille à la vie réelle, en lui don­
nant des notions d'enseignement mé­
nager bien choisies qui fassent d’elle 
une f emme utile, une femme forte dont 
on pourra dire plus tard : " Elle est
d,'un plus grand prix que lus choses 
rares qu’on apporte des extrémités 
de la terre ( 6 ),” ne convient-il pas 
de confier les écoles primaires ô des 
personnes compétentes ?

Aujourd’hui que la race française au 
Canada subit de terrible assauts.n’im- 
porte-t-il pas que celles qui recevront 
pour mission d instruire les mères de 
demain, soient préparées à enseigner 
aussi l’histoire nationale, tous les ges­
tes de la pairie, de telle sorte que la 
jeunesse canadienne-française se déter­
mine à suivre avec enthousiasme, et 
hardiment, la route glorieuse tracée 
par les aïeux ? Notre histoire, cet 
"fvrin de perles ignorées", en révélant 
à nos enfants l’énergie tie la noble ra­
ce à laquelle ils appartiennent, cl en 
leur montrant le triomphe persistant 
de Torore providentiel sur les bords 
dù Si-Laurent, l'histoire du Canada 
autorisera dans leurs jeunes âmes les 
plus consolants espoirs pour l’avenir.

.l'ai lu quelque pan qu’au moyen 
âge, quand Ton fondait une cloche les 
chrétiens de res temps de foi so fai­
saient un devoir, un très grandi hon­
neur de venir jeter dans la fournaise 
audente des bijoux précieux, afin d’a­
voir quelque chose d’eux-mêmes dans 
cette voix de la cloche destinée à prier 
et à chanter parfois durant des siè­
cles.

Combien souvent, en collaborant à 
la grande œuvre oe l’éducation, n’ai- 
;e pas souhaité que tous, dans notre 
société canadienne, humbles et puis­
sants, pauvres et riches, femmes et 
hommes, contribuassent à Taméliora- 
ratlon de notre système scolaire en je­
tant dans la fournaise de la lutte quo­
tidienne ce quelque chose de soi-même, 
conseils ou encouragements, bons ex­
emples ou protection, qui soutient et 
encourage ceux et celles qui se dé­
vouent par vocation à l’œuvre de la 
formation de la jeunesse.

Vous. Mesdames de la Fédération 
nationale, vous avez deviné, que seul 
le meilleur de votre âme, le dévoue­
ment, était digne de la cause dont 
j’ai le plaisir de vous entretenir ce 
soir. Depuis plusieurs années, vous 
donnez sans compter pour le soutien 
de l’œuvre dont la création vous ho­
nore. Dans un temps où il n’est plus 
permis de rester les bras croisés, vous 
avez compris que pour répondre à la 
vocation qui l’attend, il fallait que la 
femme canadienne eût une instruction 
sérieuse, qui fûv à la fois sa force et 
sa parure.

De nouveau, Mesdames, soyez en fé­
licitées et remerciées.

Madame la Présidente, veuillez accep­
ter ma vive gratitude pour le grand 
honneur que vous m’avez fait, en m’in­
vitant à parler devant la section des 
Dames de T^esociation Sa'int-Jean- 
Baptiste. Cet honneur, je l’apprécie 
{dus que je ne saurais le dire.

A vous, Monseigneur T Archevêque,un 
dernier mot : la presence dé votre
Grandeur à oette réunion me touche 
profondément ; c’est un hommage dé­
licat qui est tout à la fois pour moi 
une récompense et un encouragement.

M. Lemieux et 
les destitutions

M. 1 Devoir”.le rédacteur du 
Cher monsieur,

En réponse au défi de l’hon. M. Le 
mieux de lui donner d x noms d'emplo­
yés qui avient été destitués eu 1H96, 
vous trouverez ei-inclus une liste des 
noms de ceux qui ont été destitués en 
1896, le 30 décembre, par le gouverne­
ment Laurier, dont Thon. Mi Lemieux 
éta t un des plus aétës amis à cette épo 
que, malgré qu'il ne fut que simple dé­
puté de Gaspé.

Le 30 décembre 1896, ces braves 
res de l'a mi Mes furent jetés sur le pavé 
la veille du Jour de l’Au. comme dirait 
1 bon. p!én:potentia:re du .lapon, et de 
ce nombre était mon pauvre père.
C’est pour cela que je parle avec con­
nu nuance de cause. Ils furent renvoyés 
sans aucune ia jou. si ce n'est qu' la

*ent b.cUS et que C étaient les traiter les minorais et disposer des produits
de mines, minerais et mftaux ;Acheter, acquérir, posséder, louer, condui­
re contrôler et mettre en opération, et ven­dre. louer, en disposer, à toile personne ou 
personnes,corporation ou corporation a, et pour 
tel prix ou prix et c tels terme? et conditions qui peuvent paraître propres à cette corpo­
ration, de l’eau, droits d’eau, pouvoir, pri­
vilèges et appropriations pour mine, moulin, agriculture, manufacture en général, usages 
domestiques et pour autres fins; et dévelop­
per, contrôler, faire le commerce en général en disposer, k telle personne ou personnes 
corporation ou corporations, et pour tel prix 
ou prix et à tels termes et conditions que cette compagnie peut juger à propos, pouvoir 
électrique et autre, pour la production, distri­
bution et fourniture d’électricité pour éclai­
rage chauffage et pouvoir dans les comtés de

AVIS cat d* nué au public qu'en vert'» de 
la loi des ocmp.g&jcs de Quebec, il a <*-:é ac­
cordé nar le lieutenant-gouverneur de lu pro 
viace de Québec, des lettres patentes eu date 
du 19 janvier 1912, constituant en corpora 
tiou MM. Farquhar Stuart. Maclennan. nvo 
cat et conseil en loi du Roi, William Arthur 
Baker, avocat. Lucy M. Shea, sténographe 
Edmund H. Kelly, entrepreneur et William 
H. Smith agent tous de la cité de Montréal 
dune le» buts suivants :

Acheter, prendre & bail ou acquérir autre­
ment toutes mines, droits de mires et terres, 
et tous intérêts en iceux. les explorer, tra 
railler, exercer, développer et mettre à pro 
fit, extraire, fondre, épurer, préparer, apprê­
ter. amalgamer et préparer pour le marché le 
rainerai, métal et substances minérales de 
toute sorte, et le roc, argile et pierre, et fai­
re toutes autres opérations qui peuvent parai 
tre utiles à aucun des objets de la compagnie;

Acheter, vendre, manufacturer et faire le 
commerce de tninéraur. appareils, machines, 
outils, commodités, provisions et choses ca 
pables d'ètre employés en rapport avec ces 
opérations, ou requis par les ouvriers et au­
tres employés de la compagnie ;

Tonstruire. faire, maintenir, améliorer, con­
duira, travailler, contrôler et surveiller tous 
chemins, routes, pouts, réservoirs, cours 
d’eau, aqueducs, quais, fournaises, moulins, 
machines à broyer, travaux hydrauliques tra­
vaux, manufactures, entrepôts et autres Ira 
vaux et commodités qui peuvent paraître, di­
rectement ou indirectement, utiles à aucun 
des objets de la compagnie, et contribuer, 
subventionner, ou autrement aider au pren­
dre part dans toutes telles opérations ;

Acquérir, faire le commerce, vendre des 
mines, minerais et métaux, et en disposer au­
trement : fondre, réduire, épurer, moudre et

(6) Livre de la Sagesse. Prov. 31.

M. Georges Marcil
et le tramway

M. T écho vin Marcil’, qui dit être ca­
pable de forcer la Compagnie du Tram 
v.fty à vendre 10 billets pour 25 et«, 
aurait dû travailler en ce sèns lors­
qu'il était maire de Notre-Dame de 
Grâces.

Pourquoi n’a-t-il pas alors demandé 
les conditions qu’il préconise aujour­
d’hui ?

Comment sc fait-il que les citoyens 
de Notre-Dame do Grâces n’ont pas 
même les conditions actuelles de la 
Ville ?

Pourtant M. Marcil était le premier 
magistrat de cette municipalité lors­
qu’il fut convenu avec la Compagnie 
que les citoyens de Notre-Dame de Grâ­
ces n’auraient que cinq passages pour 
25 cents, tandis que dans la Ville, on 
peut en avoir six et même huit.

Cet état de choses ne recommande 
nullement M. Maroil qui aurait pu dé­
montrer sa prétoirdue force quand il 
présidait aux destinées de Notre-Dame 
de Grâces, et comment peut-il faire 
croire maintenant qu’il rlussira à 
changer les clauses d’un contrat qui a 
encore dix ans à courir ? Bluff à la 
Marcil, voilà ! rec.

prenez, M. l'ex ministre, vous avez beau 
crier, rager, baver, rien n'y fera. Nous 
connaissons l'amour que possède notre 
ami M. Monk pour les Canari, ens fran 
çais, et que vos crises d’hystérie ne 
nous feront pas oublier celui qui*s'e-t 
toujours dévoué pour nous

Vous avez demandé dix noms, Tsez 
maintenant, la liste suivante, comptez, 
bien et remarquez que ces destitutions 
no se sont produites qu'à un endroit 
du canal de Lachine. Aux écluses de 
Lachine.

Le 30 décembre 1896 décevaient leur 
congé:

Adolphe Leblanc, êclusier. Lach ne.
Alex. Carignan, êclusier, Lachine,.
Hphrem Picard, gardien des os-taca- 

des, Lac h i ne.
J. B. St-Aubin, êclusier, Lachine.
Alex, dément, êclusier, Lachine.
Caimille Cousineau, gardien du pont, 

Lachine.
Damase Chartrand. gardien Lj pont, 

Lachine.
Oscar Bélanger, êclusier, Lachine.
James Tierney, êclusier, Lachine.
Edouard Lauzon, êclusier, Laeh'jic.
IJrgel Viau, êclusier, Lachine.
Théo. Davis, éclus’er, Lachine.
Roderick Hogan, êclusier, n,aehine.
Alexander Snider, êclusier, Lach ne.
Et de plus, j'ajouterai que deux ans 

plus tard, on trouvait le moyen de met 
tre à leur pension, MM. J. B. Des- 
c.hamps, percepteur du canal, et Louis 
Paré, avec une pension minime pas as 
sez. pour vivre, heureusement qu’ils 
avaient quelques économies.

Parmi ees destitués, il y avait un 
Damase Chartrand qui avait ru le 

malheur de perdre une jambe dans un 
aeeident, arrivé sur l’écluse pendant 
l'été de 1896 Le gouvernement consrr 
vateur lui avait donné une position de 
gardien de “Pont” pour lui faciliter 
l’ouvrage. Comme les autres, le 111 dé­
cembre il recevait son congé sans pi- 
t'ô. Est-ce asswz Mi. 1-'ex-ministret Vous 
en avez demandé dix, comptez bien et 
dites-nous maintenant si le public ne 
vous prendra pas pour un farceur. Ron- 
soignez-vous avant de jeter votre bave 
contre l’hon. Ministre des Travaux Pu 
blics.

Vous remerciant. M. le rédacteur de 
votre accueil benvei'llamt,

Je demeure,
Raoul carignan,

Lachine,
fils de l'un des destitués.

GRAND TRUNK "sYsreM
Scuta Soubie vote lcrréo, entre Montrée!, T> 

ronto, Heoilton, Niegere relie. Détroit ol 
Ghlcefo.

c TORONTO
en 7K HEURES par

“l’International Limité”
Le train le plue beau et le plue rapide du O» 

bade quitte MONTREAL à 8.00 a. m.. 
tone lee loure

QUATRE TRAINS EXPRESS par JOUR
MONTREAL. TORONTO ET L’OUEST 

9 a. m., 9.45 ». m., 7.80 p. in.. 10.S0 p. œ.. 
Wagons-buffet, salon et bibliothèaue sur Isa 
trsins du jour : wagons lits Pullinsn éclai­
rés à l’électricité, avec lampes pour lire dans 
les lits, sur les trsins de nuit.

CARNAVAL DU MARDI-GRAS
Québec, 16 au 20 février.

Excursion aller tt retour de CJé Oft 
MONTREAL.................................9>I.9U
Déport jeudi 15 février k merdi. 20 fé­

vrier inclusivement. limite de retour, 22 fé­
vrier.

BUREAUX DES MILLETS EN VILLE 
180 rni* St-,!orquee. Tél. Main 6905, oe 

fare Bonaverture.

rouges qui gouvernaient
Maintenant, M. le rédacteur. M. Ira 

mieux rage contre M. Monk en disant 
qu il avait, destitué des centaines de 
braves père-s de famiHea Comment se 
fait-il qu'à l'heure où j'écris, dans le 
propre comté de l’hon. ministre des Tra­
vaux Publies à Lachine, il n’y a enco­
re aucune destitution de faite.’ Les libé­
raux de Lachine. qui seront destitués, 
pourront remercier l’hon. M. Lemieux, 
car malgré que nous les gardions en 
place, ce monsieur insulte un homme 
qui lui est de beaucoup supérieur. Ap pXu‘h,OuVwae,.tP A^nttû?* donHaVo*
rorpTié»-/ M i flvmiTv-cf»./» 1 wince de Québec, et pour tous autres objets

et fins auxquels ils sont adaptés ;
En général acheter, prendre à bail ou en 

échange, louer ou acquérir autrement tous 
biens meublas et immeubles et tous droits ou 
privilèges que la compagnie peut juger néces 
saines ou utiles pour les fins de ses nffai 
res ;

Faire toutes autres affaires qui peuvent 
paraître à la compngnio capables d’être con­
duites convenablement en rapport avec ou 
calculées directement ou indirectement h aug­
menter la valeur des biens ou droits de la 
compagnie ;

Emprunter de Forgent, faire et émettre des 
billets promissoires, lettres de change, obli­
gations, débentures et preuves de dettes de 
toute sorte, garantis par hypothèque, enga­
gement ou autrement, et les garantir par hy­
pothèque, engagement ou autrement :

Acheter, louer, échanger, donner à bail ou 
acquérir autrement aucun et tous droits, per­
mis, privilèges ou franchises propres ou uti­
les pour aucune des fins de ses affaires ;

Eriger et construire, faire, améliorer aider 
ou souscrire à la eonstrnetion, érection et 
amélioration de moulins, manufactures, entre 
pôts, bâtisses, chemins, bassins, jetées, quais, 
carrières, maisons pour employés et autres et 
travaux de toute sorte ;

Et pour l’avancement et progrès des nffai 
res et objets en général de la corporation, tels

3ne cl-dessus décrits, construire, louer, possé- 
er, mettre en opération ou vendre une ligne 

nu des lignes de transport autres que chemins 
de fer ;

Payor pour toute propriété, droits ou ob­
jets requis par la compagnie ou utiles à icelle, 
ou pour services rendus à la compagnie après 
son incorporation ou antérieurs à icelle, dans 
la préparation do ses incorporation et organi­
sation ou autrement, en obligations, débentu­
res ou autres garanties ou biens de la com­
pagnie ou par rémission d’actions acquittées 
et nou sujettes à appel de son capitol actions ;

Employer aucun des fondp ou biens de la 
compagnie pour l'achat ou acquisition ou pos 
session autrement d'icenx ou les payer en 
obligations, débentures ou autres garanties de 
la compagnie, ou par l’émission de ses actions 
acquittées et non sujettes A appel, les action*, bli '* ...

A la mémoire de
Cambell-Bannerman

( Service particulier )
Londres. 90 — T.« buste, de sir Hen 

ry Campbell-Bannerman a été dévoilé 
à Westminster Abbey. La cérémonie 
a été privée. Une plaque portant les 
mots suivants a été posée au bas du 
buste ;

Erigé par le Parlement 
à la mémoire de

Sir Henry Campbell-Bannerman, 
premier ministre.

Né en 1830. Décédé en 190».

Il y a là une erreur, car sir Camp 
bell-Bannerniaii est iri ni 1836 et non 
en 1839.

Un prince allemand
ambassadeur à Londres

Berlin. 30 — Le “Tageblatt” laisse 
entendre que le comte Wolff-Mettemioh, 
ambassadeur allemand à Londres, sera 
remplacé.

Ce changement aurait des résultats 
dont on ne peut prévoir les oonséquen­
ce s, dans les relat ions entre T Angleter­
re et T Allemagne.

lie nouvel ambassadeur serait îc 
prinee Henri do Prusse.

Université sud-africaine

(Service particulier)
Capetown, 30—Ixi ministre de l'Ins­

truction publique. Thon. F. S. Malan 
proposera une mesure du gouverne 
ment pour la création d’une université 
d’état à la prochaine session du par­
lement. I/Université aura son siège à 
Groot Sébum et plusieurs collèges se­
ront affiliés à Tuniveisité centrale. Il 
est, rumeur que les autorités universi- 
laires sont opposées nu principe de 
l’institution des études supérieures 
après T obtention des grade universi­
taires.

C* Journal est imprimé, au No 71» 
rue Saint-Jaeques, à Montréal, p»t 
“L* Publicité” (A reiponsabilité Limi­
té»). Henri Bmira«sn, directeur-gérant.

IF PACIFIQUE 
CANADIEN

L'excellent aménagement de* traîna du O. 
F. R., eat grandement apprécié du publie 
TOjrageur.

La seule ligne qu! fait circuler dei wagon 
t compartiments entre

Montréal et Toronto
Ees trains partent de Montréal à 10.45 p.ow 

tous les jours, pour la gare Yonge, Toronto.
Les trains pour la gare Union partent è 

8.45 a. m„ et à 10 p. m.

CALEDONIA SPRINGS
LA GRANDE VILLEGIATURE DE FIN D2 

SEMAINE
ou l’on se procure la célèbre eau Magi.

Excursions de fin de semaine. Taux réduit».

MARDI-GRAS. QUEBEC
Du 16 au 20 février.

DE MONTREAL A QUEBEC ET CA ûfl 
RETOUR........................................... 34.911
Bon pour départ 15 au 20 février.
Limite de retour jusqu’au 22 février 1912. 
Service des trains :
Départ Place Viger *9.00 a. m.t y1.80 p. tn„ 

*11.8u p. m.
♦Tous les jours. *Tous les jours excepté U 

dimanche. ’Le dimanche seulement.

TRAIN SPECIAL POUR VAPEUR
En vue du départ du SS. “Grampian” de 

St-John, X. B. vendredi, le 2 février, un train 
spécial pour le vapeur composé de chars à 
bagages, wagons do première dusse et wa­
gons-restaurant. wagons-lits, partira de la ga­
re do lu rue Windsor è Montréal à 8.15 p.m., 
jeudi, le 1er février et se rendra directement 
it l’embarcadère, St-John Ouest, N. B.

BUREAU DES BILLETS 
218 rue St-Jacques. Téléphone Main 373 3- 

3763, ou sax gares viger ou d. 1-
gare Windsor

Cle Générais îransatlantiqm

obligations ou autres garanties ou biens de 
toute autre, corporation faisant des affaires 
semblables à colles de cette compagnie, et 
dora le but d’y former, promouvoir et contri­
buer, subventionner ou autrement aider toutes 
personnes, sociétés, corporations, syndicats 
et associations ayant des objets semblables a 
ceux de cette compagnie, et durant la posses 
sien ou jouissance de toutes actions, obligti 
tiens, garantie ou autres droits, exercer tous 
les droits et pouvoirs de propriété d'iceux, y 
compris les pouvoirs de voter ;

Obtenir que la compagnie soit licenciée, en- 
régistrée et reconnue dans toute autre pro­
vince ou pays et y désigner les personnes 
pour faire tels actes et objets qui peuvent 
être ît propos en vertu des lois de telle au 
tre province ou paya pour représenter la corn 
pngiiie ou l’autoriser efficacement ü y fairt 
et mettre en opération ses affaires ;

M'amalgamer ou entrer en société ou ar 
rangement pour le partage des profits ou 
union d’intérêts ou autrement avec toutes per 
sonnes ou corporations engagées ou intéres 
sées dons toutes affaires ou transactions con 
Venables et acquérir ou garantir le paiement 
de toutes actions, obligationn débentures ou 
autres garanties de toutes telles corporations 
ou de tous dividendes ou intérêt en icelles, 
et de les vendre ou émettre de nouveau avec 
ou sanR garantie ou eu faire le commerce 
autrement ;

Vendre l’entreprise de la compagnie, son 
actif, clientèle ou toute partie crireux pour 
telle, considération quo la compagnie jugera 
è propos, ou en disposer autrement, y com 
pris les actions, débenture et autres gnran 
ties de toute autre corporation ayant les mê­
mes objets en tout ou en partie, (pie ceux 
do la compagnie, et distribuer parmi ses ac­
tionnaires l’argent, garanties ou autres con­
sidérations ainsi reçus ;

Faire toutes telles autres choses qui peu­
vent être en rapport ou utiles à l’acquisition 
des susdits objets pour la mise, en opération 
des projets do la compagnie :

Promouvoir toute compagnie dans le but 
d’acquérir toutes ou aucune des entreprises 
actifs, droits ou obligations de la compa- 
gnie ;

Acheter, ou acquérir autrement, posséder, 
louer, vendre, améliorer, conduire, dévelop­
per, échanger on en disposer autrement ou 
faire le commerce de tou§ immeubles, terres, 
bûtisses au autres biens ou droits nécessaires 
ou utiles pour la mise en opération d’aucune 
des affaires de la compagnie ;

Faire aucun des susdits objets comme pa 
trôna, agents, entrepreneurs ou autrement. 
*oit seule ou en société avec autres, sous le 
nom de “The Minerals Investment Company, 
Limited’’, avec un capital total de deux cent 
cent mille (200,000) actions d’une piastre 
($1.00) chacune.

La principale place d’affaires de la corpo­
ration. sera dans la cité de Montréal.

Daté du bureau du secrétaire de 1» pro­
vince, ce- dix-neuvième jour de janvier 1912.

JEREMIE DECARTE, 
Secrétaire de la province. 

MacLENXAN & BAKER,
Procureurs des Applicants.

DE NEW YORK AU HAVRE PARIS (Franciï
Départa tous les jeucia à 10 a. m.

IiA TOURAINE . ... .................... 1 fêv.
LA SAVOIE.................................. 8 f6v.
LA PROVENCE................... . 15 fév.
ESPAGNE..................................... 22 fév.
LA TOUiwUNE...................................29 Fév.

Départs supplémentaires le sttmerU
ROC II AM BEAU............................ Fév.
NIAGARA :i ........ 10 Fév.
LA SAVOIE........................................... 7 mart

Kenaeignementa, GENIN, TRUDEAU * 
CIE., agents généraux pour la Canada, 22,rua 
Kotre-Dume-Oueat. Montréal.

Le droit de vote 
aux Instituteurs 

congréganistes
( Sorvicc particulier)

Québec, 30 Voici lo texte do loi 
que M. Dourastia propose pour donner 
droit de vote aux instituteurs qui en 
sont privés par le jugement récem­
ment rendu à Montréal.

Sa Majesté, de l'avis, et ciu consente­
ment du Conseil législatif ci do 1 As- 
sembléo législative de Québec, décrèto 
ce qui suit :

1. Le paragraphe 3 de l’article |8li 
des statuts refondus, 1909, est rempla­
cé par le suivant :

“ 3. I*s directeurs, professeurs et 
instituteurs des universités, collèges, 
académies, écoles ou autres maisons 
d'enseignement, du lieu pour lequel so 
fait la liste, — que ces institutions 
soient soumises nu non “au contrôle 
des commissaires ou syndics d’école. ’

2. t'etto loi cirtrera en vigueur la 
jour de sa sanction.

Mort tragique
d^n prêtre

St-Jean, Terrencuvo. 30 L’abbé 
Edouard Caron, de T église catholique 
do cette ville, a perdu la cio, dimanche 
dans Tcxplosi-on d’un réservoir à gaz 
acetylene. M. Caron était justement 
estimé de tous, ici, et sa mort jette la 
population entière dans le deuii.

Volumes rares

UN LIVRE DATANT DE 1482 
VENDU POUR $8,000.

EST

( Service particulier )
Londres, 30 — Un volume datant do 

1182, lo “Polycronioon” d’Higdon, a 
été vendu ici 38,(XK). Une édition do 
Londres, de 1495. du “Vitea Patruin’* 
d’Hieronitnus, a été cédé pour 82,300. 
Ces œuvres avaient été traduites par 
William f'axton.

^ r
FEUILLETON DU "DEVOIR*

La Petite Mademoiselle

par HENRY BORDEAUX

13
( Suite)

Pourtant la Petite Mademoiselle 
l'n refusé comme les autres, conclut 
Mme de Vavrette-Toziat. C’est une pla­
ce forte qui ne se rend point. Quand 
se donnera-t-elle f

—Je ne sais, répliqua évasivement le 
père de Jacqueline, fort occupé à se dé­
brouiller dans Thistoire, car 1er, grou­
pes se pressaient, s'entassaient, mê­
laient leurs bigarrures.

Et. sur un ton de commissaire-priseur, 
il continua son inventaire.

—Ce jeune homme fleurdelyié, c’est 
Louis XTV en Victoire. Cette guimpe 
qui retombe en arrière, c’est Merie- 
Thérèse, infante d’Espagne. Voici les 
cinq Mandai, Laure, Olympe, Marie, 
liortense et Marie-Anne.

—Ce sont le* cinq Epinouze.
—AToici le beau Candale. T’n marché 

aux rubans. Retz disait, qu’il n'avait 
de grand que les chausses, n y a benu- 
ftoup d‘anachronismes. Madame. Je ne- 
nonce à les compter.

—Et, ces bastions de lingerie f 
—C'est la galerie des femmes for­

tes. Admirez, leur composition. Je les 
ai moi-même habillées. Elles ont l’â­
ge canonique.

—On ne peut plus que les habiller en 
effet, marmonna la vieille dame qui, 
pour n ’être pas sans reproche, était 
sans peur devant les mots. C’était mê­
me la seule peur qu'elle ne connût pas.

Le. président continua sa nomencla­
ture: t-ÿ ' y

—Beaufort, le rni des Balles, en per; 
ruque blonde. Et le prince de Conti, Et

La Rochefoucauld sans les “Maxi­
mes.” Et Gondi lui même, sans cha­
peau de cardinal.

11 s'exalta sur les richesses de ces 
seigneurs:

—Aucune époque ne mit plus de luxe 
à la parure. Louis XIV rendit vaine­
ment onze ordonnances somptuaires. 
Dès ce temps, l’aristocratie n’est plus 
que vanité. Mais voici venir la Eron- 

; rie. Les héroïnes, moins l'héroïsme.
—Moins l'héroïsme, c’est vrai: .je 

; ne vois pas votre fille.
; —Elles n’oDl. même pas lu l’“As- 
|trée”, reprit M. Lugagnnu avec déses­
poir. Aujourd'hui comme autrefois, el­
les méritent les anathèmes de Mlle de 
Scudéry: “Vu* la manière dont il y a 
des dames qui passent leur vie, on di­
rait qu’on leur a défendu d’avoir de la 
raison et du bon sens, et qu’elles ne 
sont au monde que pour dormir, pour 
être grasses, pour être belles, pour ne 
rien faire, et pour ne rien dire que des 
sottises...”

11 enflait la voix comme un prophè 
te. Mme de Vavrette-Toziat arrête ce 
bel élan:

—Je vous trouve sévère. Etre grasse 
et belle, ce n'est pas rien.

Elle fut aussitôt rudoyée:
—Je vous accordé qu 'elles ressuci- 

tent les modes à merveille, mais J’his­
toire non point. Aux jolies femme* con­
viennent. les costumes de tous les âge».- 
C’est qu'elles- ne changent guère: un 
colifichet leur bouche l’horizon. Pour

l'homme, il est ridicule s’il ne porte 
pas les habits de son temps. Regardez 
ceux-ci. Car la justice ne doit changer 
ni de coeur, ni de visage, ainsi qu'on 
le disait de Matthieu Molé.

Et il souleva son mortier pour saluer 
sou patron. Déjà il reprenait:

—Les duchesses de Montbazou et de 
Châtillon s'éloignent, de nous.

—Et ces deux beautés qui portent 
des fleurs et s'approchent?

—Longueville et Chevreuse, munnu 
ra t il avec admiration.

Vêtues en chasseresses comme la Pe­
tite Mademoiselle, — l'une, toute blou- 
de en mauve et en blane, l'autre, tou 
to brune, en jaune orange et rouge,— 
Longueville et Chevreuse s'appro­
chaient en effet. Sveltes et légères sous 
leurs boudes blondes on noires et leurs 
grands chapeaux à plumes jaune oran­
ge ou mauves, glissant, à pas indolents 
sur la pelouse, se faisaient valoir par le 
contraste do leurs couleurs, de leurs 
cheveux et de leurs teinta, elles te­
naient d'une main un bouquet, et de 
l'autre un de ccs demi-masques de ve­
lours en usage nu dix-septième siècle 
dont, elles so servaient comme d’une lor 
gnette.

•—Nous cherchons Jacqueline, dirent- 
elles en passant, pour lui offrir ces ro­
ses. N'est-elle pas la reine de la fête?

Matthieu Molé puisa un compliment 
dans son érudition:
—Si toutes beauté printanières 
Ne portaient, de fleurs qu’au priutemps. 
Ce serait contre l'ordinaire,

Puisqu’elles en ont en tout temps.
Elles sourireut. C'étaient Mmes Ro­

ger Simaise et de Léart, pierres précieu­
ses de Fontaine-sous Bois. La blonde en 
mauve et blanc mit sou masque et de­
manda la bonne aventure:

—Vous qui savez, toutes choses, ap- 
prenez-moi qui je suis, car je n ’en sais 
rien.

Suffoqué de cette ignorance, le pré­
sident esquissa le geste supérieur du 
régent du village à qui une petite fille 
réclame l’explication du monde. 8ous le 
velours noir, la bouche de la demande­
resse était si mignonne qu’elle donnait 
envie de lui offrir des friandises. 11 
s’exécuta sur un ton de récitation:

—La vie banale et les petits plaisirs 
ne vous attirent point, mais votre coeur 
et votre imagination vous font un be­
soin de plaire et d'être aimée. Ce désir 
de plaire est le principe de votre co­
quetterie comme de votre intrépidité 
dans les dangers. On cite de vous ce 
mot audacieux: “Je n’aime pas les 
jeux innocents.”

Un rire frais sonna derrière le mas 
que, et la jolie blonde murmura:

—Ainsi vous ne me verrez pas rou 
glr-

Mais elle se démasqua aussitôt, et 
son teint de lait n'était pas altéré. 
Mme de Béart, ie visage libre, et les 
yeux tout enflammés,, s'avança vers le 
sorcier rouge:

—A mon tour maintenant.
— Belle duehesse de Chevreuse, 

amourense du luxe et de la guerre, vous

êtes un mélange de mollesse féminine et 
do virile énergie.

—C’est tout?
—Ah! si je vous disais toutes les 

horreurs qu’on débite contre vous!
—Je viens ici pour les entendre.
—Bien. Je cite la Rochefoucauld : 

“Elle se servait de tous ses charmes 
pour réussir dans scs desseins.

—Et de quoi se servirait-on?
Les deux héroïnes remercièrent par 

une révérence, et apercevant nu loin, 
sur la pelouse, la petite Mademoiselle 
qui dirigeait 1rs rondes, elles s’achemi 
nùrent do son côté. Cette première par­
tie de la fête ue les séduisant qu'à do 
mi, elles ne craignaient, pas de per­
dre quelques instants à la pour 
suite d’une jeune fillo qui serait tout à 
Theuro accaparée, et dont elles dési­
raient partager le suegts.

Piorro Savcrnay, derrière un arbre, 
suivait tous les mouvements de la 
chasse rosse en bleu pôle et noir qui. 
sans aucun souci de vanité, oubliait le 
flirt et son succès personnel pour 
s’occuper des enfants. Ce chapeau, 
cette robe, ccs nuances bien assorties 
tpi seyaient à. m'irnèle. Sa course lé­
gère variait les aspects de sa lieauté. 
A la polr parfaite, il sentait son coeur 

j se fondre d’une douceur où la joie con­
finait au malaise.

■ - Osez ! avait dit Mme de Yavret-
te-Tpziat. Or, il avait envie de fermer 

i les yedx.
Déjà il avail assisté à diverses ron­

des populaires.' "Gentil coq’iieot’’ et 
“Nous étions dix filles à marier.”

I Pour finir, car le soir venait. Il dut 
j s’intéresser aux préparatifs, du “Chc- 
! valier du guet.” Garçons et fillettes 
êurenti rasscrrfblés par Jacqueline. Seul, 

!un mignon petit homme, habillé en 
I garde française, et tout empanaché, 
Tut séparé du groupe et éloigné do 
I quelques pas : il tenait le rôle du cho- 
,'alier. Le choeur chanta :

— Qu’est-c’ qui passe ici si tard. 
Compagnons de la Marjolaine, 
Qu’est-c qui passe iici si tard ?

Gai, gai, oessus le quai ï

Je chevalier répondit :
N

—C'est, le chevalier du guet.
Compagnons do la Marjolaine,

Et le dialogue continua :j

—Quo demand’ le chevalier ?...
—Une fille à marier...

Qu’est.-c’ que vous lui donnerez ?
— De Tor, des bijoux assez...
—Elle n’est pas intéressée...
— Mon cœur je lui donnerai..,
—En ce cas-là, choisissez,..

Le chevalier du guet, choisit sans hé­
siter une lilletU- costumée en bouque­
tière du marché des Imnocont», et s en­
fuit avec elle, ; oursuivi par tous les 
compagnons de la Marjolaine qui poua- 
saient des cris.

(A suivre)

<3EK2u#rlJilL>
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AU SOMMET
Véritables Courroies Tan­

nées au Chêne
Chaque Courroie est Garantie

D. K. MCLAREN, Limitée,
351 RUE ST-JACQUES

CALENDRIER

MA RIH LE 31 JANVIER
8. Pierre Nolaeque, toofeseeur.
l/ovor Ju soleil, 7 h. Ü2; coucher du 

soleil, ô h. 04; lever de la luue, 1 b. 58; 
coucher de la lune, 5 h. 47.
COURS ET CONFERENCES:—

Couféreuce de !’bon. J. E. Caron, à 
la Chambre de Commerce, sous les aus­
pices de lu Parole Libérale.

TEMPERATURE

L’INCENDIE DU COLLEGE
SAINTE-CROIX, A FARNHAM

D’après les aveux obtenus par le chef de police du district 
de Bedford, c’est un élève qui a mis le feu, à l’instiga­

tion d’enfants plus âgés que lui

IL Y A DEJA EU PLUSIEURS TENTATIVES

Bulletin d'après le thermomètrs 
de Hearn et Harrison, 10-12, 

rue Notre Dame Est, R. de 
MEULE, Gérant

Aujourd'hui, maximum......................18
Meme date l'an dernier.................... 30
Aujourd’hui minimum 8
Même date l'an dernier ..... 10

Baromètre:—
8 heures matin ........ 29.80
Il heures matin ....... 29.81
Midi.......................................... 29.83

Nuageux avec neige.

ENCORE il

TÉLÉPHONE

I/R direction locale de la, Compa­
gnie de Téléphone Bell est évidem­
ment décidée à refuser du français 
à tous ses aibonnés. Nous avons 
toute une série de lettres qui ne 
laissent pas le moindre doute sur 
ce point. L’une d’elles est parti­
culièrement typique.

L’abonné, sur réception de sa 
facture anglaise, avait écrit: 
Veuillez, s’il vous plaît, m’éerire 
en français (attendu que je ne com 
prends que peu l’anglais.) Le gé­
rant local de la compagnie lui re­
tourne sa. facture avec une lettre où 
il dit: “1 regret that I am unable 
to render account in the French 
language. Please forward che­
que to cover.” (Je regrette de ne 
pouvoir vous envoyer une facture 
en français. Veuillez faire remise 
par chèque.)

Le gérant comprend le français, 
puisqu’il a. vu qu’on lui deman­
dait. une facture française. Pour­
quoi alors ne prend-il pas le mo­
yen d’écrire en français à ses 
clients français, de leur donner 
dans cette langue les renseigne­
ments qu’ils demandent?

S’il est incapable de rédiger lui- 
même une lettre en français, il n’a 
qu’à réclamer les services d’emplo­
yés français, qui feront tout de 
suite ce travail.

Nous nous demandons pendant 
combien de temps encore le public 
acceptera d’être traité avec un pa­
reil sans-gêne par ces messieurs du 
téléphone.

O. H.

Famham, 30.— ("est apr>a plusieurs ' deux autres n'avaient pas désorganisé 
tentatives infructueuses de la part de là bande des incendiaires. La seule 
certains élèves que le collège des RR. phrase de cette lettre que la police 
PP. de Sainte-Croix a été incendié hier laisse connaître est celle-ci: “Le col- 
matin. Ixïs infants qu'on accuse de loge briilcra le 25”. 
ce crime sont âgés do 11 à 15 ans et Samedi dernier, une nouvelle tenta- 
l'on suppose qu'ils ont eu pour motif tive échoua grâce à la vigilance des 
le méeonteniemcnt et l’envie de se pères. Ceux-ci sont d’opinion que le 
venger de certaine' ^ punitions. Celui petit Marchand n’a été que l’instru- 
qu’on soupçonne ^ d avoir mis le feu mf>nt dPS mitres. Les trois élèves qui 

aurait fait à 1 instigation <1 enfants j gon^ partis après le deuxième incendie 
vl„o hero* nue lui. , sont âgés l’un de 17 ans et l’autre de

116 ans. I.a police les cherche, 
j I/incendie d’hier a commencé dans 

M. J. A. Boisvert, chef de la police l’un des cabinets au premier étage. Ces 
du district de Bedford, a arrêté trois cabinets existent à tous les étages et 
petits garçons qu'il garde chez lui, à sont placés les uns au-dessus des au- 
Sweetsburg, à, la suite d’une enquête très. Ils communiquaient avec Un puits 
qu'il a faite hier avec les RR. Pères, dans lequel on jetait les balayures et 
Ils se nomment Eugène Bernard, 15 ]<,„ papiers.
ans, d’Albany, New-York Williams | Aussitôt qu’on eut découvert l’incen- 
Henry, 14 ans, de Souihbrid'ge, Mas- jj,, _ je R p Honorius, directeur du 
sachusetts ; .1. P. Marchand, 11 ans, (.0|]i.gp, assembla les élèves et les fit

plus âgés que lui.
TERRIBLE ACCUSATION

de Montréal.
M. Boisvert a fait la déposition as­

sermentée que voici : ‘‘Bernard a dit 
à Marchand qu’ils allaient mettre le 
feu à l’édifice, il lui a dit de prendre 
une lampe, s’il y on avait une, de la 
briser et de mettre le feu à l’huile. 
Marchand mit le feu. Il devait le 
faire hier soir, mais l’alarme fut don­
née et oomme lis Pères étaient trop 
nombreux, on décida d'attendre. Mar­
chand s’est rendu à la chapelle ce ma­
tin à 6 h. 15. A 6 h. 25, il sortit en 
disant qu'il était malade. Il se ren­
dit. dans les cabinets, ramassa des pa­
piers et les mit dans la prise d’air. 
Marchand avu't aussi essayé d’incen­
dier l’édifice samedi soir, mais on

: monter à l’étude du deuxième étage où 
. se trouvait l’appareil de sauvetage, 
tube de toile d’amiante du type dit 
"Universal Fire Escape”. Le R. P. 
Léon et deux élèves coururent à la 
chapelle et au risque de leur vio sau- 
vèntrt les Saintes Espèces, les vases 
sacrés et les ornements. Quand ils sor­
tirent, l’incendie faisait rage.

UN SAUVETAGE
■ l.e R. P. Antoine courut au dortoir 
chercher doux élèves malades. La fu­
mée était telle qu’il dut se mettre de­
vant îa bouche son mouchoir trempé 
dans l’eau. Les deux enfants étaient 
au lit, tellement faibles que le P. An

avait découvert les flammes et on les ! toine ’dut ]f,s porter. T]s ' étaient
avait éteintes.”

Cinq enfants avaient été arrêtés dans 
la matinée. Après 1rs avoir question­
nés. M. Boisvert obtint des aveux de 
trois et relâcha les autres. M. R. .1. 
Ladd, juge de paix a fait éerouer les 
trois prévenus qui comparaîtront le 5 
février devant le juge Mulvena, magis­
trat du oislriet.

Iæ jeune Alfred Leroux, mentionné 
hier soir comme étant l’auteur lié l’in- 
eend'ie, a été relîs-hé, M. Boisvert 
ayant déclaré qu’il était innocent et 
qu’aucun soupçon même ne planait sur 
lui.

NOMBREUSES TENTATIYI :.
Le R. P. Damien admet qu’il y avait 

eu des tentatives de mettre le feu au 
collège auparavant. l.e 2rt janvier, 
un élève avait écrit à un ami que le 
collège brûlerait le 25. La lettre fut 
lue par un des Pères qui avertit les 
parents de l’enfant de venir le chercher 
mais qui n’en parla pas à la police.

Le 4 décembre dernier, il 5 h. '10 du 
soir, on découvrit d'u feu nu pied d’un 
escalier : ce n'était lias un accident 
puisqu’on trouva du papier brûlé à cet 
endroit. Le 9 janvier, il y eut une 
nouvelle tentative semblable à la pre­
mière, à un autre endroit du collège. 
Après ce second commencement d’in­
cendie. on chassa un élève et deux au­
tres désertèrent.

Il parait qu’un de ces derniers avait 
depuis écrit à Eugène Bernard une let­
tre dont M. Boisvert, a la copie, lettre 
qui fit soupçonner aux Pères que l’ex­
pulsion d’un éiève et la disparition des

La question 
des écoles 

manitobaines
LES HONORABLES ROBLIN ET 

CAMPBELL INTERVIEWENT 
LE PREMIER MINioTRE M. BOR- 
iDHN AU SUJET DE L’EXTEN­
SION SES FRONTIERES MANI­
TOBAINES ET DES ECOLES SE 
PABEES.

LES ÉLEVEURS DE LA PROVINCE Etat de choses 
RÉUNIS EN CONVENTION absolument

inconcevable
L’hon. Némèse Carneau, Conseiller Législatif préside 

ISième assemblée générale de la Société d’Elevage, 
ce matin, et prononce le discours d’ouverture

la:

(Service particuLUr)
Ottawa, 30. — 5L Roblin, le premier 

ministre du Manitoba ainsi que Ml, 
Campbell, procureur général dans le ca­
binet manitobain, sont tous deux à Ot­
tawa, depuis ce matin. Ile y sont venus 
afin de rencontrer M. Borden relative­
ment à l’extension des frontières ma 
nitobaines. On se demande à quelles 
conditions elle se fera, et si le minis­
tère va présenter à cette session la loi 
qui a trait à cet agrandissement du 
Manitoba. II semble décidé que cela va 
se faire cette semaine-ci et Uon croit 
que le débat à ce propos durera une 
couples de semaine^ .a gauche se de­
mande avec curiosité quelle attitude le 
ministère et surtout les conservateurs 
canadiens-français, prenuiont à l’é­
gard des écoles séparées dans le terri­
toire annexé. On pense que si le mi­
nistère ne veut pas imposer de condi­
tions aux autorités manitobaines, sur 
ce point, plusieurs conservateurs cana­
diens français protesteront contre cela, 
et réclameront pour les catholiques de 
cette région le droit à des écoles sépa­
rées.

Les Commissaires 
du Hâvre de 

Montréal

CRÉMAZIE

M. l'abbé Chartier, le distingué 
professeur de littérature de Saint- 
Hyacinthe, a donné, dimanche soir, 
à Ottawa, sous le patronage de 
l'Institut 'Ganadien-français, une 
jolie conférence sur le tombeau de 
Crémazie.

Le président du Sénat, M. Lan­
dry et M. Monk, le ministre des 
Travaux Publies, ont fort aima­
blement félicité le conférencier.

La visite du duc sera retardée

Ottawa. 30. — A cause de la mort du 
duc do Fife, la visite que le duc de 
Connaught devait faire à Montréal, le 
1er février, sera probablement retar­
dée. Une déclaration officielle sera fai­
te demain à ce sujet.

Poursuite pour libelle

Le maire (iuerin déclare qu'il pour­
suit la “Bresse’’ pour libelle; il ré­
clame $10,000 de dommages. M. Uuerin 
se plaint d’un court, article de rédac­
tion paru hier dans ce journal au sujet 
du legs Meurling.

Une grosse transaction
à Québec

(Service particulier)
Québec, 30. —- La propriété de la 

Buccession Pieher, rue Saint-Jean, com­
prenant le magasin de quincaillerie Rn- 
bitaillo et Pieher, vient do passer aùx 
mains d’un puissant syndicat qui érige­
ra à cet endroit un spacieux hôtel de 
cinq étages. Le prix de vente est de 
$4.65 le pied carré, soit en tout $22,500. 
La maison Robitaille et Pieher occupe 
ce poste depuis quatre-vingt-dix ans.

Us se disent adieu

Les commissaires municipaux ont 
rionné hier soir, au club Mont Royal, un 
dîner d’adieu au maire Guérin dont le 
terme expire demain soir.

Etaient présents: MM. Guerin, La 
chapelle, Wanklyn, Aincy, Dupuis, l'é 
rhevin L. A. Lapointe, représentant le 
ronseil municipal, M. L. 0. David, se­
crétaire général de la ville et M. J. 
Pelletier, contrôleur des finances. M. 
L. J. Et,hier, chef du bureau légal, s’é­
tait excusé, étant malade.

peine sortis que le toit s effondra. 
Leurs noms sont, Alfred Alrnigeau, de 
Montréal, et W. Anderson, lie Boston.

Comme Farnham n’a pas de pompe 
à vapeur, cm demanda de l’aide à St- 
doan qui est à. 17 milles. Un déta­
chement arriva vers 9 hrs 30 du ma­
tin. La pression de l’eau était telle­
ment faible, que les jets atteignaient à 
peine le deuxième étage. Le collège 
était heureusement isolé et il n’y a 
pas eu de danger pour les autres édi­
fices.

Us murs calcinés qui restent seuls 
debout devront être rasés. Tout est 
perdu, excepté ce que le P. Léon et ses 
deux compagnons ont sauvé. Les élè­
ves perdent leurs livres et leurs vête­
ments. Quatre pianos et trois orgues 
ont été détruits.

LA CONFESSION DE MARCHAND
Dans sa confession, le petit Marchand 

dit que les élèves avaient complote de 
brûler le collège dimanche soir en ver­
sant l’huile d’une lampe sur le plan­
cher du rez-de-ehaussée pour que, les 
flammes se propagent rapidement, 
mais on ne put le faire, les Pères fai­
sait trop bonne garde.

Hier matin, pendant que les élèves 
étaient à la messe. Marchand so dit 
malade et sortit de la chapelle. Il 
ramassa du papier dans les cabinets et 
y mit le feu. L’incendie se propagea 
rapidement aux boiseries et quand on 
donna l’alarme, il était déjà trop 
tard.

Les commissaires-
enquêteurs

(De notre correspondant)
Ottawa, 30. — A une question de M. 

Lapointe, député libéral de Kamouras- 
ka, Je ministère répondait hier que M. 
J. G. H. Bergeron est commissaire-en­
quêteur pour le ministère de la Marine 
et celui des douanes, à Montréal, avec 
un traitement de $15 par jour pour cha­
cun de ees ministères : que M. Lawren­
ce Stafford, avocat de Québec, est com­
missaire-enquêteur avec un traitement 
de $10 par jour, plus $3 par jour de 
frais d’hôtel, dans le district, de Qué­
bec; quo M. L. O. Beaubien de Québec, 
touche aussi $15 par jour pour ses ser­
vices comme commissaire - enquêteur; 
que AL Emile Gelly, de Lévis, commis­
saire-enquêteur chez les employés de 
l’Intercolonial, a le même traitement; 
que M. W. Flynn, de Gaspé, ot M. L. J 
Blondin, de Trois-Rivières, touchent $18 
par jour, comme commissaires - enquê 
tours; que MM. Nap. Laçasse, N. Gar 
ceau et W, L. Shurteliff, sont aussi 
commissaires - enquêteurs: et que M. 
Ernest Taschereau, de Québec, est ma­
gistrat pour le transcontinental natio­
nal, dans la région de Québec.

Changements ecclésiastiques 
à Ottawa

Conseil Municipal
de Longueuil

La séance régulière a été tenue hier 
soir sous la présidence de Al. Lalande. 
Présents, AIM. les éehevins Cross, Be­
noit, Robert et St Mars. Le conseil 
envoie aux comités intéressés les let­
tres qu'il a reçues de M. Dcsaulniers 
offrant au nom du comté de Chambly 
3000 tonnes de pierre cassée à prendre 
à la prison de Montréal , de Daine I.a- 
moureux, chemin de Chambly. qui ré­
clame des dommages pour inondation 
causée par une borne-fontaine : du se­
crétaire de Laehino se déclarant plus 
ou moins satisfait du pavage Tarvia 
et une autre de l’ingénieur de West- 
mount déclarant le même pavage sa­
tisfaisant. Le Conseil a désapprouve 
à l'unanimité la demande de la Cham­
bre de Commerce d'octroyer dos licen­
ces par des commissaires. M. Et. Be­
noit est nommé maire suppléant.

(Service particulier)
Ottawa, 30. — Les changements sui­

vants viennent d'être faits par Monsei­
gneur l’Archevêque d’Ottawa :

AI. l’abbé A. Beausoleil, ci-dovant cu­
ré de Fournierville, devient curé de 
A’ankleekhill, Ont,., par suite de la dé­
mission de AI. l'abbé Dusserre ;

AI. l’abbé O. Lemay, ci-devant curé 
de la Salettc, curé de Fournierville ;

AT. l 'abbé Avila Bélanger, ci-devant 
curé de Metcalf, Ont., curé de Ste-Hose 
de Lima, (Est Templeton) Que. ;

AL l’abbé Eug. Coursolle, ci-devant 
curé, du Lac des Ecorces, curé de Notre- 
Dame do la Salette ;

AI. l’abbé P. Dusserre, ci-devant vi­
caire à Ste-Agatbe des Monts, curé du 
Lac des Koorces ;

AI. l'abbé B. Dueharme, vicaire à 
Montebello.

AI. l'abbé A. J. Scnéeal, ci-devant vi­
caire à A’ankleekhill, curé de la nou­
velle paroisse formée par le démembre­
ment. des paroisses de Fournierville et 
A'ankleekhill :

AI. l’abbé Chéné, vicaire à St-Eugè- 
ne. Ont. ;

M. l’abbé J. Hébert, ci-devant vicai­
re à la Pointe-Gatineau, vicaire à la ca­
thédrale d’Ottawa ;

AL l'abbé H. Lanicl, ci-devant vicaire 
à St-Victor d’Alfred, vicaire à Ste- 
Agatbe des Monts ;

M. l’abbé J. Lombard, vicaire à 
Buckingham ;

AL l'abbé Ü. Bélanger, ci-devant vi­
caire à l’Orignal, vicaire à St-A'ictor 
d’Alfred ;

AL l'abbé U. AInjor. ci-devant vicaire 
à Montebello, vicaire à Ste-Agathe des 
Monts ;

M. l’abbé Carlton, curé de Metcalf ;
Al. l’abbé Olivier, vicaire à la Pointe 

Gatineau ;
AL l’abbé Ainshorough, vicaire à Al­

monte, Ont.

Mort de Barton Stanmore

Arrêté pour faux

Les agents Girard et Samson, de la 
Sûreté Provinciale, ont arrêté dans les 
cours à bestiaux du Grand-Trotsc AVil- 
frid Long Dick, d’Inverness, comté de 
Mégantic, sous une accusation de faux.

M. Théodore Rousseau, bailli d’In­
verness, est venu chercher l’accusé.

------------ 1------------
Prochain mariage

0n annohee. pour le t.3 de février 
prochain, le mariage de Mlle Rose .To­
bin. fille de W. et Aime A. D. Jobin, à 
AI. Charles Havary, du servioe hydro­
graphique, uiPttawa.

(Service particulier)
Londres, 30, — Barton Stanmoro est 

mort, ce matin, à Londres, à l'âge de 81 
•ns.

Il fut. un des plus éminents fonction­
naires coloniaux do l’Empire Britanni­
que, ayant, occupé successivement le 
poste do lieutenant gouverneur dans le 
Nouveau-Brunswick, û Trinidad, à l’I- 
1« Maurice, aux îles Fidji, en Nouvelle 
Zélande et à Oeylan.

Très érudit, il publia aussi plusiours 
volumes.

Le travail des femmes
dans rOhio

(Service particulier)
Colotnteus, Ohio. 30 —- La loi de l’é­

tat d’Ohio qui fixe à cinquante heures 
par semaine la durée du travail pour 
les femmes, a été déclarée constitution­
nelle ce matin, par In cour suprême.

(Service particulier)
Ottawa, 30 — Plusieurs des députés 

conservateurs de Québec, interviewés 
oe matin, se déclarent satisfaits de la 
décision du ministère de procéder à 
une enquête immédiate par la commis­
sion Morine-Duchamw-Lake sur la con­
duite de la commission actuelle du Hâ­
vre de Montréal. Il semble entendu que 
si le rapport que feront les commissai­
res est défavorable aux commissaires 
du Havre et prouve qu’ils se sont oc­
cupés de politique, le ministère les des­
tituera, ou congédiera ceux do ces per­
sonnages coupables de manœuvres po­
litiques. Les députés conservateurs de 
Québec croient que la commission d’en­
quête trouvera facilement, dos faits qui 
lès justifient de demander le renvoi 
d’offioo de quelques-uns des commissai­
res du Hâvre de Alontréal. Pour le mo­
ment, tout est rentré dans l’ordre, 
dans la députation ministérielle qué­
bécoise.

Courrier d’Ottawa
ON NE FETERA PAS LA SAINT- 

JEAN-BAPTISTE. — EMPLOYE DE 
POSTES. — LE CONSEIL DE VIL­
LE ET LA RUE SUSSEX. — M. J. 
BOOTH ACHETE L’EGLISE PRO­
TESTANTE DE LA RUE BANK. — 
M. CHS. DONA GIBSON, CHEZ 
LEURS ALTESSES. — LE DUC DE 
CONNAUGHT ET LA SOCIETE 
ROYALE DU CANADA. — LES 
ECHEVINS DE 1911 SERAIENT 
TENUS RESPONSABLES D’UN DE­
FICIT DE $171,000.

LE RAPPORT DU SECRETAIRE

La société générale des éleveurs de ’a , C’est le Dr Rutherford qui leur a as- 
provinee de Québec a tenu ce matin su suré cet avantage en appuyant a 
ISième assemblée générale annuelle à demande et en assurant que si pour tai- 
l’hôtel Queen, sous la présidence de re cette édition française, il était^ ne 
l’honorable M. N. Garneau, M.C.L. Le cessaire d’augmenter l’allocation à la 
Dr J. A. Couture, agissait comme secré-. Commission, elle serait augmentée.
taùe. , , „ J SOCIETE DES ELEVEURS DE BE-

L assemblée était composée de ut aj TAIL CANADIEN
80 membres venus de toutes les parties . , ,
de la province, au nombre desquels on : Il a été fait, durant 1 annee ecou e 
remarquait les personnes suivantes: ! 325 inscriptions dans le livre de gen a

MM. Hon. N. Garneau, Dr J. A. Cou-' logie, (dont 47 étaient gratuites), iJo 
ture, Dr Henri Gauvin, Robert Ness,1 transferts (dont 1 pour les Etats-Unis 
Edmond Perrier, Alphonse Rcid, Théo.
Trudel, Norbert Perron, Edmond Pou 
part, Zotique Reid, H. F.. Deland, Pier 
re Sylvestre, Jos. Coulombe, Camille déboursés" !
Perreault, J. Riendcau, Jos. Bouchard,! ............... ......... .........
J. B. Deland, Wilfrid Dupuis, Adélard Balanee au 31 déeerabre 1911 $444.31 
Feeteau, P. A. Millette, Rév. Père Atha-

et 3 pour Ontario).
. CAISSE

Recettes

DES PERSONNES EMPRISONNEES 
LORS DE LA REVOLUTION POR­
TUGAISE ATTENDENT ENCORE 
EN PRISON, QUE L’ON FASSE 
LEUR PROCES. — UNE ENQUETE 
EST OUVERTE A CE SUJET PAR 
UN COMITE D'ANGLAIS DE LON­
DRES.

$646.53 
202 22

nase, Ovide Loiselle, Alfred Laurin,
Horace Morin, L. P. Sylvestre, Armand 
Denis, Victor Sylvestre, Antoine Pha- 
neuf, J. A. Lavallée, Nap. Lachapelle, npUmirsés 
Aid éric Legris, J. Forget, Clovis Oui- j 
met, Henri Feeteau, Wm. Greenshields, Ba]ancc 
James Bryson, B. Lafontaine, J. H.j

ESTIMES DES RECETTES ET DES 
DEBOURES POUR 1912

Recettes $854.31
......................... 205.28

$649.03

Fortier, Anselme Cabana, O. Courches SOCIETE DES ELEVEURS DE CHE- 
ne, Gédéon Garceau, Dr J. H. Vigneau, | VAUX CANADIENS
se Dauphin, Jos. Coulombe, s., Paul La-! ,, , , „ . , , ,, , -va]]ge ; Il a ete fait durant l’annee ecoulee

L'assemblée commença à 10 heures ^ inscriptions dont 4 pour Ontario et 
T, 'VinnrtraVip xt 16 transferts dont 2 pour Ontario et 1

Manitoba. Voici l’état de laa.m. L'honorable M. Garneau remercia 
les éleveurs d’être venus en aussi P°ur
grand nombre, et fit brièvement l’his caissc au 31 décembre 1911
torique de la Société, qui, fondée en 
1895 avec une cinquantaine de mem-

CAISSE
Recettes $627.22

bres en compte actuellement 474. Puis i)f',ij0urs<;,s'277.13 
le secrétaire fit rapport des opérations
de sa société pour l’année finissant le,Ba]ancc ]e 31 décembre 3911 $350.09

Estimés des recettes et des dépenses 
pour 1912 :

31 décembre dernier.
RAPPORT DU KECRETAIRE

D’après le rapport du secrétaire, il 
appert que le nombre des membres de 
la société a presque doublé depuis 1908.

La société a obtenu qu’une nouvelle 
inspectiou fut faite pour ]’enrégistre- 
ment des chevaux canadiens, et 635 
personnes, de toutes les parties de la 
province ont donné avis qu’elles profi­
teraient de cette inspection.

our satisfaire à ces demandes, il a 
fallu fixer 75 places d'inspection, dis­
séminées dans 4r comtés. L’inspec­
tion aura lieu eu mars, avril et juin pro­
chain.

Il y aura, à Ottawa, les 12 et 13 fé-

Recttes 
Déboursés

$835.09
178.37

Balance au 31 décembre 1911 $656.72
SOCIETES DES ELEVEURS DE 

PORCS
La Société des Eleveurs do Porcs, a 

en caisse la somme de $1,076.98.
La société a mis en vente, en octobre 

dernier, 193 moutons et 93 pores repro­
ducteurs.

Le département de l'agriculture d’Ot­
tawa a fait faire une enquête sur l’éle­
vage des moutons dans le pays. Le Dr.
Rutherford fera probablement connaître 

vrier prochain une grande convention qU{!] en eg(. je r£su|t;at et quelle en sera 
de la Société Nationale des Eleveurs, à ja conséquence, 
laquelle plusieurs questions très impor­
tantes seront traitées.

Nos membres canadiens-français ap­
prendront avec plaisir que la Commis­
sion des enregistrements (Recard 
Board) a décidé, lors de sa ré­
union de mai dernier, de publier sou 
rapport annuel dans les deux langues.
Jusqu'ici il n’était publié qu’en an­
glais.

Londres, 30. — Un comité d’Anglaii 
influents, résidant en Portugal, vient 
de se livrer à uue enquête sur le sort 
des milliers de prisonniers détenus dans 
les prisons de Lisbonne et en province.

Après avoir visité deux pénitenciers 
contenant plus de 1,000 prisonniers, ce 
comité a. demandé au gouvernement an­
glais d’intervenir ' énergiquement au­
près du cabinet portugais afin d’obte­
nir pour ces malheureux, un meilleur 
traitement et un procès aussi expéditif 
que possible. Un grand nombre d’entre 
eux arrêtés sur simple soupçon, au mo­
ment de la tourmente révolutionnaire, 
sont enfermés dans des souterrains sans 
air ni lumière. Ils sont dans des condi­
tions répugnantes absolument impossi­
ble à décrire.

La, discussion du rapport dura jus­
qu'à midi et demi et la séance fut 
ajournée à 2 p. m.

A 2 heures reprise de la séance à la­
quelle assistaient les honorables MM. 
Burrell, ministre do l’agriculture d’Ot- 
tarva et Caron, ministre de l’agriculture 
de Québec ainsi que le Dr Rutherford, 
commissaire de l’industrie animale pour 
le Dominion.

La candidature du
colonel Roosevelt

fronton. \.J.. 3(1 — l.a candidature 
du colonel Roosevelt à la présidence 
de in république est confirmée, ce ma­
tin par une lettre envoyée à l’ancien 
gouverneur Stokes par MM. T,. F. Ab­
bott, directeur do F "Outlook" un 
journal auquel collabore l’ancien pré­
sident,

H y est dit entre autre choses : 
“("est au pays et non au Colonel 
Roosevelt à décider si l’ex-président 
doit se porter de nouveau candidat. Je 
suis sûr qu’il acceptera, fl ne sr récu­
sera pas plus qu’il ne s'abstiendrait de 
reprendre du service si la guerre écla­
tait.

Prédicateurs du carême

Le père Henri liage, supérieur de la 
province dominicaine de St-Hyacinthe, 
occupera la chaire de la Cathédrale, 
pendant le prochain carême Un Maris- 
to, de France, dont le nom sera connu 
plus tard, prêchera à Notre-Dame.

Le Cercle Pie X

L'appel de la Saint-Vincent de Paul 
A la jeunesse ne demeure pas vain. Ix» 
Cercle Fie X. de. l’association do la 
Jeunesse Catholique, institué dans la 
paroisse de l’Invmaeulée Conception, a 
demandé à la Société de Saint-Vincent 
de Paul de lui confier le soin d’un cer­
tain nombre de famille* miséreusci.

(Service particulier)
Ottawa, 30, — La fête St-Jeau- 

Bàptiste ne sera pas célébrée à Ot­
tawa cette année. C'est ce qui a 
été dévidé à une assemblée des 
membres du bureau central ,qui a 
eu lieu hier soir, sous la présiden­
ce de M. G. S. O. Boudreault.

Après avoir longuement discuté 
le sujet, on est venu à la conclusion 
qu’on remettrait à l'année pro­
chaine la célébration de la fête St- 
Jean-Baptiste, vu que cette année, 
elle coincidera avec les grandes 
fêtes de Québec, à l’occasion du 
premier congrès de la langue fran­
çaise au Canada.

L’hon. M. Pelletier, ministre gé­
néral des postes, a demandé au 
gouvernement, et a obtenu, la per­
mission de se servir de l’édifice 
de la rue Sussex, pour y installer 
les employés des postes qui étaient 
dans le soubassement du bloc Lan- 
gevin, lequel est dans un état de 
délabrement malsain.

A la prochaine assemblée du cou 
seil de ville, l’échevin Lapointe de­
mandera qu'un comité d’éehevins 
soit nommé pour obtenir du gou­
vernement. uue déclaration au su­
jet des mesures qu'il entend pren­
dre pour faire de la rue Sussex, 
où il a des propriétés, une rue con­
venablement tenue.

On demandera que la commis­
sion d'embellissement, fasse là un 
déblaiement, et qu'on rende l’en­
droit. convenable.

La vieille église protestante de 
la rue Bank a été achetée hier, au 
prix de $130,000 par M. Jackson 
Booth. L'église sera remodelée, et 
convertie en un édifice qui sera 
loué par le gouvernement, pour y 
mettre des bureaux publics.

M. Charles D. Gibson, le fa­
meux peintre dessinateur améri­
cain, est en ce moment à Ottawa, 
l’hôte du Duc de Connaught. On 
dit qu'il doit peindre les portraits 
de Leurs Altesses Royales.

Le Due de Connaught a accep­
té la préflidenee honoraire de la 
Société Royale du Canada. A 
cette occasion, les officiers de la 
société lui ont présenté une adres­
se.

Dans les cercles municipaux au­
jourd’hui, on dit qu’il est fort pro 
bable que les membres du conseil 
de ville de 1911 soient tenus res­
ponsables du déficit do $71,000 de 
l’année dernière, et que les éohe- 
vins de ce conseil de 1911 soient 
priés de combler le déficit, C’est 
l’avis de certains avocats en vue 
de la capitale.

Cette nouvelle a causé foute une 
sensation dans Ottawa.

Quartier Laurier
Hier soir, en la salle du collège, rue 

St-Zotique, avait lieu une grande assem­
blée, composée d’au moins huit cents 
électeurs de la pârtie Nord du quartier.

Cette assemblée était présidée par M. 
Senécal et M. G. Chalifoux, représen­
tant chacun des candidats dans la pré­
sente lutte. f

M. Girard adressa le premier la pa­
role,accusant l’ex-échevin Turcot de n ’a- 
voir rien fait pour le quartier depuis 
qu’il en est l’échevin; il lui déclara 
qu’il n’est pas sincère quand il dit qu’il 
est en faveur de créer un parc, attendu 
qu’il n’y a plus de terrains vacants à 
acquérir sans s'éloigner du quartier, et 
qu’il refusa de recommander au Conseil 
de St-Louis, en 1909, l’achat du seul 
beau terrain vacant situé entre les rues 
Fairmont—terrain qui, offert à $90,000 
fut six mois plus tard vendu à $105,800; 
il lui reprocha d’avoir administré les 
affaires de la ville avant l’annexion, 
de telle sorte que le coût fût doublé, 
mais inférieur comme résultat à celui 
d’Outremont; il ajouta que la ville de 
St-Louis dût payer à ses avocats, MM. 
Bisaillon et Brossard, en 1909, $40,186, 
avec reliquats de $5,034 et de $5,156, 
payés on 1910 et en 1911 par la ville de 
Montréal, et à M. Vgnier, ingénieur de 
la ville, en 1909, $93,324, plus $6,951 et 
$15,031 qui devaient être soldés par la 
ville de Montréal en 1910 et 1911.

M. Girard déclare en terminant que 
les électeurs du quartier Laurier sau­
ront renvoyer M. Turcot chez lui le 1er 
février.

L’assemblée se prolongea jusque tard 
dans la. soirée.

Un discours de
Morgan Shuster

à Londres
Londres, 30. — M. William Morgan 

Shuster l’ex-trésorier général de la Per­
se a été très applaudi à la suite d’un 
discours prononcé au banquet que lui 
offrait le comité Persan composé de 
membres de la Chambre des Communes 
et autres citoyens anglais des plus émi­
nents.

Il déplora amèrement la chute du 
gouvernement constitutionnel en Perse 
et en rejeta la responsabilité sur i ’an­
tagonisme russe. Le peuple anglais a été 
trompé sur les faits, dit-il. 99 pour cent 
des désordres qui ont motivé l’interven­
tion ont été inventés de toutes pièces 
par les Russes.

Faits--Montréal
LA MANNE DES PAUVRES

La neige qui est tombée pendant a 
nuit donne un peu de travail aux jour 
naliers. La ville a engagé ce matin on­
ze cents hommes et quatre cents voitu­
res doubles et simples.
MOicT D’APOPLEXIE

Jean B. Lega,ult, âgé do 50 ans, est 
mort d’une attaque d’apoplexie, pen­
dant qu’il travaillait à l’établissement 
J. A. Vaillancourt, 578, rue St-Paul. 11 
était célibataire et résidait au No 1075 
rue Notre-Dame Ouest. Le cadavre a 
été transporté à la morgue.
POMPIER BLESSE

Le pompiier Mercier du poste No 20, 
coin des rues Craig et Chenneville, com­
battant un incendie sur le premier 
plancher de l’école des Frères des Eco­
les Chrétiennes, coin des rues Cffté et 
Lagauchetière, tomba en reculant dans 
un escalier conduisant à la cave et se 
blessa au dos. Il fut transporté à l’hô­
pital Général où l’on déclare son état 
peu grave.

Les dommages causés par le feu sont 
de peu d’importance.

L’INCENDIE D’HIER MATIN
M. Andrew Shearer, président de la 

Compagnie Shearer, Brown et W-ills, 
-dont la scierie a été incendiée hier 
matin, dit que les pertes ne dépassent 
pas $25,000 et qu’eliles sont couvertes 
par les assurances. Il ne connaît pas la 
cause de l’incendie.

Les ateliers de la “ Hemming -Manu­
facturing Company” et de la ‘‘Natio 
nai Printing Company”, ont aussi cou 
ru le danger d’être détruits, mais un 
rideau d’eau les a protégés.

EN LIQUIDATION
—A la demande de MM. Robson & 

Davy, comptables, la Peerless Gas 
Light Company Limited, de Montréal 
a été mise en liquidation. M. ie juge 
Beaudin a nommé M. John J. Robson 
liquidateur provisoire.

—La Calkins Tile and Mosaic Com­
pany a fait volontairement cession de 
ses biens pour le bénéfice do ses créan­
ciers. M. H. Ward a été nommé liqui­
dateur provisoire.

Au Comité des Bills Privés

(Service particulier)
Québec, 30. — Le comité des bills 

privés a étudié plusieurs bills ce matin. 
Celui amendant la charte de la ville de 
Laehino a été adopté ainsi que le pro­
jet de loi pour amender la charte de la 
municipalité de East Angus. Dans en 
dernier, une clause à l’effet de mainte 
nir le système du vote ouvert a été 
biffé.

Un bill relatif au collège Bishop a 
été adopté. I/e projet amendant la char­
te de la cité de Sherbrooke a été remis 
à un autre jour. Le comité a adopté le 
bill autorisant les commissaires seolii 
res catholiques de Sherbrooke à c_*r,- 
tracter un emprunt. Le bill relatif à 
l’emprunt do la fabrique d’Outremont 
a été remis à demain, pour attendre des 
explications.

La variole chez la police

Le bureau d’hygiène vient de décou­
vrir un nouveau cas de variole dans 
un milieu qu’on était en droit de croi­
re immunlisé contre cette maladie. Il 
s’agit d’un agent de police entré au 
corps en octobre dernier et qui n'a­
vait jamais été vacciné.

L’agent voulait bien se faire vacci­
ner, mais il avoue qu’il négligea d’al­
ler voir le médecin.

Le Dr D. Labergé a écrit à ce sujet 
au chef Campeau et celui-ci a décidé 
de faire vacciner tous les nodveaux 
agents avant de les admettre dans les 
rangs.

Entre médecins.
Premier docteur. — C’est vraiment 

un cas très embarrassant. Je ne sais 
quel diagnostic porter. Deuxième doc­
teur. — Pourquoi donc? Le malade n’» 
donc pas d’argent?

Deux bohèmes viennent de faire nn 
bon dîner au restaurant.

Tu as de l’argent pour régler l’ad­
dition?

—Non, et toi ?
—Moi non plus.
—Si on en demandait au patron?
—Tu le connais?
—Non et toi?
—Moi non plus, mais on pourrait di­

re au garçon de nous présenter.

Les patentes d’auberge
Le Conseil municipal de Longueuil a 

décidé à l’unanimité de combattre la 
proposition do la Chambre de Com­
merce de Montréal de placer les pa­
tentes d’hôtels et de buvettes sous l‘au 
torité d’un bureau spécial. 11 veut gar­
der le droit de délivrer les patentes.

BOURSE DE MONTREAL
MM, L. C. Beaubien & Cie, courtiers, 

104 rue S.-François-Xavier nous four­
nissent le rapport suivant & 12.30 hrs. 
p.m.

La. Moulardière écrit à un ami:
-—U paraît qu’à cette -époque de l’an­

née, la poste étant débordée, un certain 
nombre de lettres s’égarent. Si, par ha­
sard, vous ne receviez pas la mienne, 
vous seriez bien aimable de me le faire 
savoir!

L’anarchie règne
toujours en Chine

(Service particulier)
Tien-Tsin, 30. — Une partie de la ré 

sidence de l’ancien vice-roi a été1 dé­
truite ce matin, pah des terroristes, à 
l’aide de la dynamite.

Une heure avant, trois généraux des 
troupes impériales avaient échappé à 
un attentat du mémo goure en pleine 
rue. Dix suspects ont. été arrêtés.

On accuse l’avocat
Darrow de concussion

(Service particulier)
Los Angeles, 30.— Clarence Darrow, 

le fameux avocat de la Fédération du 
Travail, accusé de tentative de cor­
ruption envers les membres du jury, 
dans l’affaire McNamara, proteste th 
son innocence et se dit prit à accepter 
un procès immédiat devant ri importe 
quel tribunal.

Il a été mis en liberté sous caution 
de $20.000 fournis par la femme d 
«on associé Mme Lecompte Davis cl 
par le colonel Charles Young.

STOCKS Vend STOCKS Vend ■ Ach.
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DECES
LEGAULT. — A Montréal, le 29 

janvier 1912, ft l'Age de 56 ans, est dé­
cédé .1 en n-Baptiste Logault, employé 
le la maison J. A. Vaillaneourt.

Les funérailles auront lieu jeudi, Ifl 
1er février courant. Le convoi funèbre 
partira de la demeure de son frère, M. 
l'rgel Legault, ft Strathmore, à 8 heu­
res Hitui., pour se rendre à l'église dfl 
Ste-Genevièvp, comté do .lacques-Car- 
!ier, où le service sera célébré, et de là 
tu Cimetière, lieu do la sêpnture, 

1’nrents et amis sont priés d’y assis­
ter sans autre invitation. 23—2


